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Objet: Rapport des représentants de I'Assemblée spéciale des collectivilés territoriales

au Conseil d'administraTion de BRL - Exercice2024

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit juillet, le Conseil municipal de la Commune de
Villeneuve-lès-Déziers, dÛment convoqué, s'est réuni à I'HÔÎel de Ville, sous la

Présidence de Monsieur Fabrice SOLANS, Maire.

Date de la convocation .221uilleI2025

Présents: Fabrice SOLANS, JérÔme FADRE, Stéphane ORTI, Alain D'AMATO, Séverine

LOPEZ, Frédéric cRANIER, STéphanie BOUILLY PETIT, Pierre SUCH, Christophe
ERMOLENKO, E|ian GOMEZ, Bernadelte LOURIAC-HERRERA, JérÔME LABORIE, MAT|C_

Laure LOYEZ, Aurélie PACE, Thierry ODDON, Lucyle MORGAN, Noura HABIB CHORFA

Absents ayant donné procuration. Céline DUBOIS a donné pouvoir à JérÔme FADRE,

Nathalie SIMARD a donné pouvoir à Marie-Laure LOYEZ, Adeline BATALLER GARCI,A a

donné pouvoir à Fabrice SOLANS, Elisabeth MOULY MANETAS a donné pouvoir à

Aurélie PACE, Delphine FERRERES-VALAT a donné pouvoir à Stéphane ORTI, Morgan

MARION a donné pouvoir à Frédéric GRANIER, Jean-Louis CAMPUS a donné pouvoir à

Jérôme LABORIE,
Absents Excusés : Sandrine MATEU GUTIERRES, Carole HERNANDEZ MAGNIEZ, Kévin

LABORDE
Secrétaire de séance. Thierry ODDON

Le BRL a communiqué son rapport pour I'année 2024

Ce rapport est transmis en vue des débats prévus à I'article L.1524-5 du code général

des collectivités territoriales.

Vu le rapport joinl,

Le Conseil Municipal décide :

- D'approuver le rapport des représentants au Conseil d'administration de BRL de
l'Assemblée spéciale des collectivités lerritoriales communiqué pour l'année 2024.

Fait eT délibéré les

Membres en exercice 2l
Membres présents 1l

Suffrages exprimés 24

Pour l4

Conire
AbsÏention

Le Maire,- cerTifie sous sa responsabililé le

caractère exéculoire de cet acle,
- informe que la présente délibération
peul faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de MONTPELLIER (par voie postale 6 rue

PiIot 34000 MONTPELLIER ou par voie
démaIérialisée via l'applicalion lélérecours
citoyens sur le sile www.Telerecours.fr) dans
un délai de deux à comPfer de la

publicalion.

Le Maire,
Fab

ilI]
NS

jours, mois et an susdits
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Rapport des représentants de l'Assemblée spéciale des

collectivités territoriales au Conseil d'administration de la

SEM locale BRL

Exercice 2024

Eta bli pa r :

,/ Département des Pyrénées Orientales, représenté par

Monsieur Nicolas GARCIA, e n Qualité de Vice-Président du

Conseil départemental des Pyrénées - Orientales,
,/ Dépa rtement de la Lozère, représenté pa r Mada me

Valérie REBOIS-CHEMIN, en qualité de Conseillère

départementale de la Lozère.

Présenté à l'Assemblée spéciale des collectivités territoriales de BRL

du L9 juin 2025
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L Vre rr FoNcnoNNEMENT DE BRL

L.L PRTSTruTRTION GENERALE

I.L.L Présentation de BRL

Dénomination sociale : BRL

Secteur d'activité : Société d'aménagement régional

Date d'immatriculation : 16 septembre 1955

RCS: 550 200 661

CodeAPE: TOLOZ

siret: 550 200 661 00019

Créé en 1955, le Groupe BRL participe, aux côtés des acteurs locaux, à l'aménagement de I'Occitanie

méditerranéenne, ainsi qu'à des projets structurants d'aménagement hydraulique et de développement des

territoires, en France et à I'lnternational.

La vocation du Groupe est de proposer des solutions durables d'aménagement territorial dans les domaines de

I'eau, de l'environnement et de la biodiversité, en s'appuyant sur les métiers de ses sociétés :

- Concessionnaire et maître d'ouvrage du Réseau Hydraulique Régional pour le compte de la région

Occitanie/Pyrénées-Méditerranée ;

- Gestionnaire de grands ouvrages hydrauliques et exploitant de services publics d'eau brute, d'eau

potable et d'assainissement ;

- lngénieur-conseiller et maître d'æuvre ;

- Création, entretien d'espaces verts et pépinières (production de végétaux d'ornement adaptés au

contexte méditerranéen).

La singularité du Groupe BRL est de faire dialoguer un triptyque de compétences en matière de maîtrise

d'ouvrage, de maîtrise d'æuvre et d'exploitation de services, avec une expérience de près de 70 ans

d'intervention sur le territoire régional et à l'lnternational.

1.1.2 Rappel de la traiectoire d'activités de BRL

La société BRL a été créée par décret, le 3 février 19551, sous le nom de "Compagnie Nationale d'Aménagement

de la Région du Bas Rhône et du Languedoc" (CNARBRL). Société commerciale, son actionnariat est

majoritairement détenu par le secteur public (collectivités locales).

Un décret de 1955 lui accorde une concession de 75 ans pour la conception, l'exécution et l'exploitation

d'ouvrages hydrauliques contribuant au développement économique du Languedoc-Roussillon. Les travaux sont

déclarés d'utilité publique.

7 Conformément ù to décision de !'Assemb!ée générale du 02/0a/1955, créotion por lo transformation de lo Société d'études

des conaux de lo rive droite du Bas-Rhône et du Longuedoc, créée en 7952, dont les statuts ont subi une refonte générale, en

Compognie Notionale d'Aménagement du Bos-Rhône et du Languedoc,

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa L. Une présentation de la société d'économie mixte rappelant son historique, son o bjet

social, ses domaines d'activité, I'adresse de son siège social, le nombre de ses salariés, la répartition de son capital,

I'organisation de sa gouvernance, les noms du président, du directeur général et des administrateurs, en identifiant ceux

qui représentent la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire, les principales activités et opérations de I'année

écoulée en identifiant celles qui concernent la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire et ses perspectives de

développement
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BRL est autorisée par I'Etat à prélever dans le fleuve Rhône jusqu'à 75 m3 f s, en amont d'Arles. L'eau est conduite
sur 12 km par un canal d'amenée jusqu'à la station de pompage "Aristide Dumont", inaugurée en 1960 par le
Président de la République, Charles De Gaulle. Cette station permet de diriger :

- 63 ms/s vers le canal Philippe Lamour, (élévation de 20 m), qui conduit I'eau jusqu'à Mauguio, dans
I'Hérault, 60 km en aval, et alimente 36 000 hectares équipés à l'irrigation ainsi que les stations touristiques
du littoral et les communes de la métropole de Montpellier, pour I'alimentation humaine ;

- !2 m3/s vers le canal des Costières (élévation de 70 m), pour irriguer 30 000 hectares, dont les
3 500 hectares du plateau gardois des Costières, et alimenter l'agglomération nîmoise.

En 1961, un L"'avenant à la convention et au cahier des charges portant concession générale, autorise la
réalisation et l'exploitation du barrage des Monts d'Orb. Cet aménagement, situé sur le haut bassin de I'Orb,
permet d'irriguer le biterrois, dans I'Hérault, et d'alimenter en eau potable le littoral entre Vendres et Gruissan.
BRL réalise à la même période, en qualité de concessionnaire du Département de l'Hérault, le barrage du Salagou,
qui complète le maillage du département.

Ent977, rp 2ième avenant à la convention et au cahier des charges portant concession générale
permet I'aménagement du Lauragais audois : construction du barrage de la Ganguise et des réseaux d'irrigation
et de connexion avec le barrage de Montbel, dans les pyrénées.

En 1993, le Groupe BRL est créé. La maison-mère BRL, dont les statuts évoluent, rassemble la mission
d'aménagement régional et les activités de concessionnaire des grands ouvrages hydrauliques, ainsi que les
fonctions de holding du Groupe. Trois filiales sont créées, regroupant les activités techniques et commerciales,
autour.de 3 grands métiers : BRL Exploitalion (BRLE), BRL lngénieri e (BRL|)et BRL Espaces Naturels (BRLEN). Un
3iè'u avenant à la convention et au cahier des charges portant concession générale tire les conséquences de la
filialisation des activités, en autorisant BRL à affermer à une filiale, détenue majoritairement, l'exploitation des
ouvrages de distribution d'eau.

En février 2008, dans le cadre de la Loi d'août 2004 de décentralisation, la Région Languedoc-Roussillon obtient
de I'Etat le transfert des ouvrages hydrauliques concédés à BRL. La Région devient l'autorité publique concédante
de ce grand Réseau, qu'elle souhaite développer pour répondre aux besoins en eau de ses territoires.

En 2009, la holding du Groupe change de nom. La Compagnie Nationale d'Aménagement de la Région du Bas
Rhône et du Languedoc disparait au profit du sigle BRL.

En janvier 2010, un 4iè'" avenant à la convention et au cahier des charges portant concession générale, est signé
afin d'actualiser le traité initial et d'ajuster son périmètre ainsi que sa durée, pour permettre l'extension
du Réseau Hydraulique Régional avec la réalisation du programme AeUA DOMITIA. Le terme de la concession
accordée à BRL est ainsi prolongé jusqu'en 2051.

En septembre 20tl,la Région Languedoc-Roussillon crée le Service Public Régional de I'Eau dont BRL et
le Réseau Hydraulique Régional constituent des éléments clés. En novembre 2ott, la maison-mère BRL
transforme ses statuts pour devenir une société anonyme d'économie mixte locale.

En avril 20t2,à l'issue de la procédure de Débat Public, la Région et BRL décide d'engager la réalisation du
programme AQUA DOMITIA, qui prolonge le Réseau Hydraulique Régional sur le littoral héraultais et dans
l'Aude. BRL est maître d'ouvrage - concessionnaire de ce programme de 220 M€ d'investissement, le plus
important investissement de ce domaine réalisé en France au XXliè." siècle.

En juin 2013, dans le cadre de la stratégie < BRL Horizon 2Ot7 >, du Groupe, BRL et la Région projettent la
réalisation d'un ensemble de nouveaux réseaux hydroagricoles destinés à l'irrigation de 4 000 nouveaux
hectares, en adaptation aux effets du changement climatique.

En juin 2014, BRL réalise une augmentation de capital de 7 M€ qui complète le financement du rachat par BRL
des 49% de capital détenu par SAUR au capital de la filiale BRL Exploitation. Ce rachat de titres réalisé en 20L2
permet que les investissements et la gestion de l'eau assurés par BRL ne soient pas influencés par les majors de
l'eau.

En 2018, BRL engage une nouvelle étape avec le lancement de sa stratégie < BRL Horizon 2OZO ,> qui consacre
les 10 ans du Réseau Hydraulique Régional né du transfert de l'Etat à la Région des ouvrages concédés à BRL.
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En juin 20t9,la Région Occitanie et BRLsignent la < Charte pour une gestion durable de l'eau sur le Réseau

Hydraulique Régional > qui traduit pour la prochaine décennie 20L9-2028|es objectifs de gestion de cette

ressource stratégique pour le territoire régional. Cette charte a été mise à jour et réactualisée courant 2020.

En avril 2020, les orientations de la Stratégie < CAP 2025 > de BRL sont approuvées par son Conseil

d'administration. Portée par un véritable engagement de responsabilité sociétale d'entreprise, la stratégie

CAP 2025 définit le cadre de transformation du Groupe autour des trois grandes transitions : écologique,

énergétique et digitale. Elle contribue activement aux politiques d'adaptation et d'atténuation du changement

climatique, tout en favorisant la préservation de la biodiversité. Elle oriente résolument les activités du Groupe

autour des objectifs du Développement Durable du Pacte Mondial des Nations Unies (Global Compact)' La

stratégie CAP 2025 engagée depuis début 2021est en cours de déploiement.

Les ouvrages hydrauliques du programme Aqua Domitia sont régulièrement réalisés et mis en service au cours

de ces dernières années, avec un rendu-compte devant l'instance de concertation du projet.

1.1.3 Objet socialde BRL

L'objet social est défini dans les statuts de BRL

< La société o pour objet ta mise en æuvre des potitiques d'oménagement durable des territoires. Elle o, en

particulier, vocotion à répondre aux défis de I'eou et de l'environnement relevont des collectivités de lo Région

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, oinsi qu'ù contribuer au développement économique, à la souvegarde et à la

mise en valeur des espaces noturels et ogricoles, à lo gestion économe de ressources naturelles, en proposont des

réponses innovontes et en développant ces savoir-foire en Fronce et à l'international.

A ce titre, elle met en æuvre les missions suivontes qui concourent ensemble ù la réalisotion de I'obiet social de

la société :

- Une mission générate de moîtrise de I'eau et d'aménogement hydraulique, de préservotion et de gestion

rationnelle des ressources, en particulier dans le codre du service public régionol de l'eou, dont relève la

concession d'équipement et d'exploitotion consentie por I'Etat et tronsférée ù Ia Région Occitanie /
pyrénées-Méditerranée par convention conclue entre l'Etat et Io Région Languedoc Roussillon en date du

20 février 2008, par application de l'orticle 36 de to loi n" 2004-809 du 13 ooût 2004 (ci-après désignée por

la concession unique signée en applicotion de I'orticle 1.112-8 du Code rurol et de lo pêche moritime), les

concessions consenties par des collectivités locoles ainsi que tous outres oménogements et actions qui les

préparent ou les complètent ;

- lJne mission de dévetoppement des zones rurales visont à promouvoir l'activité économique, à favoriser
l'exploitotion et lo gestion rationnelle des ressources naturelles et des territoires, por toutes actions d'étude,

d'onimotion, d'orgonisation, d'ossistonce technique, d'exploitotion ou d'équipement;

- lJne mission de contribution aux démarches de ptanification et aux projets d'aménogement structurant des

territoires ; une mission d'intervention dons le domaine des politiques d'atténuation et d'odaptotion au

changement climotique et des énergies nouvelles ;

- lJne mission de participation, notomment en s'appuyant sur ses filiales, à des programmes de recherche et

dévetoppement retatifs oux défis de I'eou, de l'environnement, des ressources noturelles et du changement

climotique.

Pour accomplir ses missions, lo société pourro :

- Procéder à toutes études ou enquêtes et tous actes, réoliser toutes actions d'expérimentotion et de

recherche.

- Rossembler ou ocquérir des emprises foncières, réoliser tous travoux ou ouvrages pour son propre compte,

en tont que concessionnaire, en tont que mondataire ou sous toute outre forme.

- Exploiter, gérer et entretenir les ouvrages réolisés ou ceux dont lo gestion lui serait confiée, prêter son

concours à tous organismes, prendre toutes participotions dans des orgonismes existants ou en voie de

création, et plus générolement, mettre en æuvre tous moyens propres à faciliter la réolisation de son obiet'

- Directement ou por I'intermédiaire de ses filiales, en accord ovec les autorités odministrotives compétentes,

participer à l'élaboration et à lo mise en æuvre d'actions diversifiées, d'aménogement, de mise en valeur,

de développement ou d'équipement.
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Directement ou por l'intermédiaire de ses filiales ou prises de porticipation directes ou indirectes, prêter son
concours à des administrotions, collectivités, organismes ou entreprises situés en France ou ù l'étronger pour
réaliser toutes études et trovoux utilisont des méthodes et des techniques dons lesquelles elle oura ocquis
une compétence particulière, ou leur opporter son ossistance pour l'exécution de tous projets entrant dans
son obiet. En particulier, la société pourro dons le codre des troités existonts, directement ou par
l'intermédiaire de ses filioles, réaliser toutes opérations, conformes ù son objet sociol, de coopérotion
transfrontalière. >

t,t,4 Domaines d'activités de BRt

. La gestion et le développement de grandes concessions hydrauliques

BR[, maison-mère du Groupe, assure trois missions principales :

1'. Elle est concessionnaire du grand Réseau Hydraulique, propriété de la région Occitanie, dont le
patrimoine est évalué à 2,5milliards d'euros. Ce réseau est principalement alimenté par le Rhône,
ressource renouvelable pour laquelle BRL bénéficie d'un droit de prélèvement octroyé par l'État. BRL
assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de modernisation et d'extension de ce réseau et a mis en æuvre
notamment le programme Aqua Domitia, lancé par la Région afin de sécuriser l'alimentation en eau
d'un vaste territoire entre Montpellier et le littoral audois ;

2. Elle établit la stratégie du Groupe et veille à la gestion de ses intérêts, au travers de I'administration des
filiales et des participations de BRL dans diverses entités ;

3. En sa qualité de holding, elle centralise l'ensemble des directions de services (finances, fiscalité,
juridique, assurances, ressources humaines, responsabilité sociétale, systèmes d'information,
communication, audit, contrôle interne et services généraux) qui viennent en appui à toutes les sociétés
du Groupe, avec un triple objectif : sécuriser les processus les plus sensibles pour maîtriser les risques,
optimiser les moyens et mutualiser les bonnes pratiques.
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r La production et la distribution d'eau, en veillant à une irrigation plus économe en eau

BRL Exploitation (BRIE) est la filiale métier " Gestion des services d'eau " :

Elle a pour vocation première d'exploiter le Réseau Hydraulique Régional (3 barrages, 1 ouvrage digue, 1-

microcentrale hydroélectrique, 106 km de canaux, près de 5 500 km de conduites enterrées,93 sites de pompage

et 6 usines de potabilisation), dans le cadre d'un contrat d'affermage et d'un apport partiel d'actifs de son

actionnaire unique BRL (concessionnaire de la région Occitanie). Cet affermage de la concession constitue près

de 80 % de son chiffre d'affaires ;

À partir des ouvrages du Réseau Hydraulique Régional, BRLE distribue chaque année entre 100 millions et 140

millions de m3 d'eau sous pression. Cela permet d'alimenter plus de 1 million de personnes en été, près de 5 500

agriculteurs et 9 600 clients non-agriculteurs, dont 70 entreprises et 250 collectivités (eau à usages divers :

jardins, parcs, stades, divers besoins en eau, etc.). BRLE dispose également de 250 contrats " appoint incendie " ;

BRLE a diversifié ses activités dans quatre domaines proches de son cæur de métier, représentant environ 20 %

de I'activité :

- prestations de services publics d'eau potable et assainissement pour le compte de collectivités ;

- participation à la gestion de grands ouvrages hydrauliques et proposition de services associés ;

- vente et installation de matériels d'irrigation ;

- prestations de services publics d'eau brute.

Hors région Occitanie, BRLE gère plusieurs barrages et retenues, notamment Saint-Martial et Coucouron en

Ardèche, Villerest et Lavalette dans la Loire, La Caserne au Mont-Saint-Michel (en collaboration avec Veolia).

. Pingénierie de l'eau, de l'environnement et du développement

BRL lngénierie (BRLI) est la filiale métier < lngénierie-Conseil > :

Elle intervient, d'une part, au service du développement du Réseau Hydraulique Régional, et d'autre part, comme

bureau d'études, en France et à l'lnternational, dans les domaines de l'eau, de l'environnement et de

l'aménagement du territoire. Elle réalise des missions d'études, de conseil et de maîtrise d'æuvre pour des clients

publics et privés. Ses experts sont mobilisés sur les grands défis du XXle siècle : favoriser l'accès à l'eau et à

l'assainissement, anticiper et accompagner l'adaptation au changement climatique et aux transitions écologique

et énergétique, préserver la biodiversité, lutter contre la raréfaction des ressources naturelles, les risques de

pénuries alimentaires, les inondations, la submersion marine, l'appauvrissement des sols, etc. ;

Son savoir-faire est rgroupé autour de dix domaines d'activités stratégiques (DAS) : eau potable et

assainissement, ouvrages hydrauliques et transferts, eau agricole et sécurité alimentaire, eau et risques, gestion

intégrée des ressources en eau, mer et littoral, navigation et ports, évaluation environnementale, gestion de la

biodiversité et développement durable, développement territorial ;

BRL lngénierie, référencée par la plupart des grands bailleurs de fonds nationaux ou internationaux, est

également membre de plusieurs pôles de compétitivité et organisations professionnelles en France comme à

l'lnternational ;

Pour mener à bien ses activités à l'lnternational, BRL lngénierie s'appuie sur plusieurs filiales :

- BRLI Côte d'lvoire ;

- We Consult Ouganda ;

- BRL Madagascar et sa filiale, BEST, spécialisée en ingénierie sociale et socio-économique.

BRLI s'appuie aussi sur des établissements stables (BRL Tunisie, BRL lngénierie Sucursal Bolivia, BRL Ethiopia) ainsi

que sur une agence à La Réunion et des représentations locales dans divers pays.

r La production végétale, la valorisation et l'entretien du paysage

BRL Espaces Naturels (BRIEN) est la filiale métier < Végétal et Espaces verts )) :

Elle est spécialisée dans l'aménagement, la gestion et l'entretien de grands espaces paysagers, publics ou privés,

et dispose, avec les Pépinières BRL, d'un des plus vastes centres de production de végétaux ornementaux du sud

de Ia France (dont les productions sont labellisées < Sud de France )). BRL Espaces Naturels figure parmi les cinq

entreprises les plus importantes de son secteur sur la partie orientale de la région Occitanie.
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Organigramme juridique du Groupe BRL au 31 décembre 2024

1.1.5 Adresse du siège social

1105, avenue Pierre Mendès France BP 94001 30 001 Nîmes Cedex 5

1.1.6 Salariés au 3t1L212024 sur le périmètre France

Sociétés
Effectifs salariés en 2O24
(équivalent temps plein)

Masse salariale en2024
( brute en k€)

Nombre de salariés
présents au3tlL2l2024

BRL 85.96 4 630 96

BRLE 257.72 t0 793 275

BRLI 224.40 tt23s 236

BRLEN 93.72 262s 100

Total 561.8 29 283 707

Ra ppo rt_re présenta nts_ASP_ex2124 VDef .docx 8ls2

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



BRI'
L.1,.7 Capitalsocialde BRL au 3tlL2l2024

Montant : 29 588 779,48 €
Valeur nominale de l'action :2,21, €
Répartition du capitalde la SAEML BRL:

Autres personnes clè droit lxivé
et de drôit puttic O,39 Ô/o

Région OccltanielPyrénées -Mécllterronée
4993ô/o

Déportement du Gorcl

13,23ôlo

Délxrrtement de l'Héroult
7,78o/o

Groupe CrédltAgrlcole
1J6o/o

Dépqrtement cle lAude
4J1no

Coisse d'Éporgne
Lon guedoc- Roussillon 792 o/o IL

L
Dépdrtement dês Pyrénées-Orlentolês
\o1no

Département de lo Lozère
o,l7 0/oColsse des Dépôts

et Consignotions
15,40 Autres collectivités tenitoriqls

_ oloh

1.1.8 Organisation de la gouvernance de BRL

Société anonyme d'économie mixte locale à conseil d'administration et direction générale.

t.l.g Noms des Président, Directeur général et administrateurs, en identifiant ceux qui

re présente nt la collectivité territoria le action nai re, au 3L I L2 | 2024

Administrateurs

Région Occitanie, représentée Par :

Fabrice VERDIER

Christian ASSAF

Jean-Louis CAZAUBON

Aurélie GENOLHER

Jean-Luc GIBELIN

Katy GUYOT

Monique NOVARETTI

Département du Gard, représenté par :

Denis BOUAD

Olivier GAILLARD

Département de l'Hérault, représenté par :

Jacqueline MARKOVIC

Yvon PELLET

Département de l'Aude, représenté par :

AIain GINIES

Assemblée Spéciale des Collectivités Territoriales, représentée par

Valérie REBOIS-CHEMIN (Conseil Départemental de la Lozère)

Nicolas GARCIA (Conseil Départemental des Pyrénées Orientales)

Toto I outres octionnoir es 22 r87 o/o Totof colf ectivité s tercitoriolesTTJS o/o
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Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par
Caroline CARTALLIER

Caisse d'Epargne Languedoc-Roussillon, représentée par
Jérôme FORT

Personnalités Qualifiées
Caroline DUBOIS

JoëI FOURNIER

Administrateurs salariés
Nicolas CARTAILLER

FIavia HARTMANN RIEU

Censeurs

Chambre Départementale d'Agriculture du Gard, représentée par :

Dominique GRANIER

Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières de l'Aude, représenté par
François DEMANGEOT

Président du Conseil d'administration

Fabrice VERDIER, représentant la Région Occitanie

Direction Générale

Directeur général : Jean-François BTANCHET

Commissaires aux comptes

Co-titulaires : KPMG SA et RSM MEDITERRANNEE

Suppléant : SALUSTRO REYDEt SA

1.1.10 Principales activités et opérations de l'année écoulée

r Concession régionale

Après la finalisation des Maillons prioritaires réalisés depuis 2Ot2dans le respect des calendriers et des budgets
fixés, il reste à engager les derniers Maillons dans un calendrier progressif adapté à la demande des territoires,
avec la perspective d'irrigation de 6 000 hectares supplémentaires (dans l'hypothèse favorable d'une capacité à
mobiliser les financements nécessaires) pour les 3 opérations suivantes :

/ Maillons Nord Gardiole et Biterrois

La tranche 3 différée des Maillons Nord Gardiole et Biterrois (finalisation du transfert Rhône/Orb avec la
réalisation d'un surpresseur en ligne sur le Maillon Nord Gardiole) permettra d'augmenter le débit à 1 850 l/s au
départ de la station de pompage de Fabrègues. Le budget d'investissement est actualisé à 2,9 M€ HT avec un
plan de financement basé sur une participation de 17 % de la Région Occitanie, de L7 % du Département de
f'Hérault et un autofinancement de BRL de 66 % (1,914 M€ HT). Le délai de réalisation de ce nouvel
investissement est évalué à 36 mois, à compter du lancement des consultations pour les études de maîtrise
d'æuvre. Un délai préalable est nécessaire pour une mise à jour des scénarios de fonctionnement d'Aqua
Domitia, à réaliser en interne (BRLE). Au global, l'échéance de mise en eau envisagée se situe en 2028.

/ Maillon Minervois

lnitialement, les tranches 2 et 3 du Maillon Minervois étaient envisagées dans un calendrier cohérent avec la
deuxième phase des réseaux hydroagricoles de I'ASA Castelnau - La Redorte, d'une surface évaluée à 2 100 ha.
Le budget prévisionnel de l'investissement associé à cette approche a été évalué à 12,5 M€ HT (base économique
2022l-.
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En situation actuelle, des enjeux supplémentaires se dessinent sur le territoire du Minervois audois et héraultais :

. Un enjeu autour de la retenue de Jouarres, consistant à assurer les usages antérieurs significativement

majorés sous l'effet du changement climatique, afin de ne plus dépendre exclusivement du Canal du

Midi, de l'Aude et de la Cesse qui seront également de plus en plus impactés par le changement

climatique ;

. Un enjeu de substitution de ressources :

o Substitution des prélèvements dans le Karst de Pouzols et dans la nappe d'accompagnement de

la Cesse dans le but de réserver cette ressource à des usages d'eau potable;

o Substitution des prélèvements dans les ressources locales en tension (Cesse, Canal du Midi...).

o Un enjeu de desserte en ligne sur le tracé du maillon à réaliser, comme élément de facilitation de la

réalisation du projet.

Dans ce contexte fortement évolutil la réflexion sur les nouvelles tranches du Maillon Minervois et la mise en

æuvre d'un raccordement à la ressource Orb, est susceptible de s'orienter vers des scénarios contrastés allant de

la seule sécurisation des usages actuels à partir de la retenue de Jouarres, jusqu'à la réalisation d'un transfert

beaucoup plus conséquent visant à satisfaire des besoins de substitution et de nouveaux usages.

Après échange avec les services de la Région sur le contenu des termes de référence, BRL a lancé en octobre une

consultation pour la réalisation d'une étude de faisabilité et de préfiguration. L'étude a été attribuée en avril 2025

pour un montant de 95 k€ HT. La durée totale de l'étude sera de 18 mois.

ll est rappelé qu'en l'état du règlement FEADER relatif aux aides à l'hydraulique agricole, les ressources en eau qui

seraient mobilisables pour alimenter le territoire d'étude ne sont pas éligibles à ce financement. Néanmoins, le

règlement en question étant susceptible d'être modifié favorablement, l'étude lancée retiendra comme hypothèse

l'éligibilité de l'Orb au financement FEADER.

,/ Maillon Nord Montpellier

Le Maillon Nord Montpellier, qui a fait l'objet d'une étude préliminaire présentée à la Communauté de

Communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL) en août 2020, pourrait être engagé dans un calendrier cohérent

avec le futur projet de réseau de desserte de 900 hectares de l'EPCl. La programmation dépendra des capacités

financières des collectivités, de la contribution financière des bénéficiaires et de l'autofinancement de BRL.

. Extensions des périmètres hydroagricoles

Concernant le périmètre de Montagnac, les travaux relatifs aux réseaux ont été réceptionnés en novembre 2023

et ceux relatifs à la station de pompage en juillet 2O24.Le raccordement au réseau électrique est intervenu en

août ZOZq. Quelques dizaines d'hectares ont pu être desservis en eau dès l'été 2024, pour les parcelles

alimentées sans passer par la station de pompage. Le reste du réseau de Montagnac est opérationnel pour la

campagne d'irrigation 2025. L'atterrissage financier s'établit à 4,5 M€ HT, conformément au budget prévu..

Concernant le périmètre de Vendres, les travaux relatifs aux réseaux ont été réceptionnés en juillet 2024 et ceux

relatifs à la station de pompage en août 2024. Le réseau de Vendres sera opérationnel pour la campagne

d'irrigation 2025. L'atterrissage financier s'établit à7,2 M€ HT, en dépassement de 5% par rapport au budget de

6,8 M€. Le projet de Loupian dans sa version initiale a été annulé en raison d'un budget qui a considérablement

évolué à la hausse, suite à la forte inflation sur les matières premières et aux effets du tracé de la ligne à grande

vitesse. Cependant, un nouveau plan de financement a pu être élaboré, délibéré favorablement en Conseil

d'administration de BRL du 30 avril 2024. Le dossier de demande de subvention a été adressé à la DRAAF

Occitanie, la Région Occitanie et le Département de l'Hérault en mai 2O24.Les résultats de l'appel à projet MASA

ont été publiés le 5 novembre 2024. Le projet de BRL à Loupian figure parmi les 14 projets retenus pour

l'ensemble du territoire d'Occitanie. La convention de financement avec l'Etat a été signée en novembre 2024.

Les conventions de financement avec la Région Occitanie et le Département de l'Hérault sont en cours de

finalisation.
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Concernant le périmètre du Pouget, les travaux relatifs aux réseaux et à la station de pompage ont été
réceptionnés fin juillet 2024. Le réseau du Pouget est opérationnel pour la campagne d'irrigation 2025.
L'atterrissage s'établit à 6,2 M€ HT en retrait de -5% par rapport à l'enveloppe prévisionnelle de 6,5 M€ HT.

Au final, en intégrant les Maillons restant à engager, le programme Aqua Domitia, réalisé par BRL, permettra à

terme de sécuriser l'accès à l'eau pour l'agriculture sur un territoire de plus de 10 000 ha.

r Assistance aux collectivités mandat de maîtrise d'ouvrage auprès du Syndicat Mixte du Delta de l'Aude
(sMDA)

La dernière opération du mandat auprès du SMDA concerne le chenal de Coursan : les études détaillées du projet
sont terminées, les démarches réglementaires permettant de valider définitivement le projet sont finalisées avec
l'obtention des autorisations nécessaires au projet. Les financements ont été confirmés au CDGEMAPI en janvier
2025 et les travaux seront engagés en mars 2025, pour être finalisés d'ici fin 2025.

1.1.11 Perspectives de développement de BRL

L'année 2025 sera la cinquième et dernière année de déploiement de la stratégie CAP 2025 du Groupe BRL. Les
résultats obtenus sont supérieurs à la prévision initiale et l'année 2025 devrait confirmer cette tendance. La
pertinence du projet stratégique de la Holding BRL et ses six priorités ont permis de faire progresser les résultats
de la maison mère ainsi que ceux des sociétés de l'ensemble du Groupe BRL. Le travail qui sera mené début 2025,
sur la réflexion et la mise en place de la nouvelle stratégie dénommée ( VIA 2030 >, devrait poursuivre le
recentrage du Groupe sur son cæur de métier. Par ailleurs, BRL continuera de mobiliser ses savoir-faire pour
accompagner les politiques publiques régionales et locales, notamment dans les domaines des transitions
écologique et énergétique, ainsi que la préservation de la biodiversité.

Les travaux préparatoires à la mise en æuvre de la CSRD devraient se poursuivre en 2025, en remplacement de
la DPEF, avec l'intégration de la partie Taxonomie verte. lls mobiliseront fortement les équipes courant 2025 avec
des coûts complémentaires de prestations de services spécialisés. Cependant, en février 2025,la loi Omnibus est
venue interroger la mise en æuvre de la CSRD et de la Taxonomie verte au sein des entreprises puisque les dates
de mise en æuvre de la CSRD et de la Taxonomie pourraient être repoussées et les exigences, réduites dans le
cadre d'une mesure d'urgence intitulée ( Stop the Clock D, le temps de finaliser le processus de simplification
engagé par l'Union Européenne.

L'année 2025 sera caractérisée par les éléments suivants :

r Les investissements du RHR seront consacrés principalement à la modernisation des ouvrages avec, en
complément, des extensions de réseau et la fin des travaux prioritaires d'Aqua Domitia. Le montant
prévisionnel total est de 10,15 M€ et se décline comme suit :

o Des travaux de modernisation pour un montant de 6,79 M€ HT;
o Le début des travaux différés du Maillon Nord Gardiole Biterrois (financé à 66 % par BRL) pour

0,5 M€ HT, du Maillon Minervois pour 0,10 M€ HT et du renforcement d'ouvrages structurants
existants pour 0,5 M€ HT. Ces travaux se poursuivront au-delà de 2025 ;

r Des interventions et des études pré-opérationnelles pour 0,4 M€ HTdans le cadre du renforcement
d'ouvrages structurants existants ;

r Les extensions de réseaux hydroagricoles pour 0,8 M€ HT;

r Des densifications et des dévoiements de réseaux pour 1 M€ HT.

' Les travaux de maintenance de la Concession régionale vont se maintenir à un rythme soutenu, à la hauteur
des enjeux du patrimoine, avec une maintenance patrimoniale programmée portée à 4,4 M€ abondée par
des opérations patrimoniales complémentaires pour la sécurité des infrastructures à hauteur de 2,5 M€ ;

r La transformation digitale du Groupe BRL se poursuivra également avec de nouveaux modules de l'outil SIRH
(formation, ...), la refonte du système de sauvegarde suite aux consultations menées en 2024 et le
cloisonnement des réseaux (qui sera terminé à la fin du L"'semestre). La mise en æuvre de 0365 sur
l'environnement Microsoft devrait être lancée tout en continuant la sensibilisation à la Cybersécurité avec de
la formation et des tests.
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. L'année 2O25verra aussi la mise place des PDP (plateforme de dématérialisation partenaire). En effet, dans

le cadre du passage à la facturation électronique pour les entreprises, les factures doivent transiter sur une

plateforme utilisée par l'émetteur et le destinataire de la facture. Cette plateforme sera obligatoirement une

PDP accréditée par I'administration fiscale. Une consultation a été lancée début 2025 pour le choix d'une

AMO avant le lancement d'une consultation pour le choix d'une PDP d'ici à fin 2025. Par ailleurs, le Groupe

BRL déploiera les dispositions du nouveau Plan Comptable Général.

. La montée en puissance de l'lA sera également au cæur des objectifs du Groupe, afin de bien cerner son

utilisation et les impacts que le sujet pourrait avoir dans le travail quotidien des collaborateurs et

collaboratrices du Groupe. Une charte sera déployée au sein du Groupe afin de rappeler les enjeux autour de

l'lA.

r pour BRLE, l'année 2025 sera centrée sur l'optimisation organisationnelle autour du nouvel outil de gestion

clients X7 appuyée par un audit du fournisseur, la consolidation de l'organisation clientèle, l'adaptation de

Concert'eau afin d'améliorer la réactivité et le traitement des incidents pendant la saison, la mise en æuvre

d'une politique d'équipement de compteurs télégérés sur le RHR, le déploiement d'actions d'adaptation des

contrats sur les zones saturées;

r Pour BRLEN, l'activité sera soutenue en 2025 grâce au bon niveau du carnet de commandes (rempli à !00 %

à fin janvier 2025 pour les activités d'Aménagements Paysagers). Les nouveaux accords sociaux de BRLEN

qui sont entrés en vigueur début 2025 doivent permettre d'accroître l'attractivité de BRLEN et de poursuivre

la diminution du turnover ;

r Pour BRLI, la production devrait poursuivre sa croissance pour dépasser 30 M€ comme en2024. Les positions

de BRLI sont également influencées par les évolutions de la situation géopolitique. Une attention particulière

est accordée notamment aux enjeux de fiscalité en conciliant prudence et compétitivité ainsi que sur les

conditions de contractualisation pour prendre en compte les effets de l'inflation sur les opérations de durée

longue.

r La filiale en Côte d'lvoire BRtl-Cl de BRLI est intégrée au périmètre de consolidation du Groupe depuis 2021'

Des élections présidentielles seront organisées au mois d'octobre 2025. Les activités dans le secteur public

seront ralenties dès le mois de juin. Pour autant, le pays continue de bénéficier du soutien des bailleurs de

fonds et le rythme des investissements privés devrait rester important. Une table ronde des bailleurs est

prévue pour mai 2025 et le secteur de l'eau est identifié comme prioritaire dans le Plan National de

Développement2026-2030 qui est en cours de préparation.

r En ce qui concerne la filiale BRL Madagascar de BRLI, le résultat annoncé pour 2025 est en ligne avec les

prévisions du plan d'affaires, avec un résultat net au B0 2025 de 23 k€ et un total des produits d'exploitation

de I 227 k€ (résultat net de + 24 k€ et CA de 1 24S k€ dans le plan d'affaires).

Le résultat net consolidé part Groupe prévisionnel du B0 2025 s'élève à ! 210 k€, équivalent au BO 2024

(1 203 k€).

Toutes les sociétés du Groupe présentent une prévision de résultat social positif et contribuent à la formation

d'un bon résultat consolidé, supérieur à l'objectif de 1 M€ de résultat consolidé récurrent du Groupe prévu,

initialement, dans la Stratégie CAP 2025. Cette prévision n'intègre pas de variation liée aux indemnités de fin de

carrière et s'appuie sur une hausse des salaires de3% et une évolution des autres charges de 2% selon les

dernières hypothèses de la Banque de France (sauf assurances qui ont un suivi spécifique selon les polices)'

Concernant la surveillance des secteurs d'intervention du Groupe, une attention particulière sera accordée à

l'évolution des finances des collectivités locales, influencées par la politique de réduction du déficit public de

l'Etat. Une vigilance sera déployée sur l'évolution à l'international dans un contexte géopolitique instable.

L.2 Engagements pris

L.2.t Etats des relations entre les collectivités territoriales et le Groupe BRL

Article D. !524-7 du CGCT, alinéa 2. L'état des relations entre la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire et la

société d'économie mixte, listant les contrats, apports en compte courant d'associés, garanties d'emprunt et aides octroyées

au titre du développement économique ou tout autre concours financier, et précisant pour chacun d'eux leur objet, leur

montant et, le cas échéant, le secteur d'activité dont ils relèvent
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Collectivités territoriales
actionnaires co-

contractantes

Région Occitanie

Région Occitanie

1.z.t.t Liste des contrats entre BRL et les collectivités territoriales actionnaires de BRL

,/ Conventions dites < réglementées >

Objet du contrat

Traité de Concession et
I'ensemble de ses avenants
L,23,4,5 et6

(Concession Régionale)

Cahier des charges pour

l'établissement, I'usage et
I'exploitation des ouvrages

concernant les 6 opérations
d'extension agricole du RHR

à réaliser sur la période

20L9-2022

Conditions financières

L'avenant n"4 a entériné les modifications du Traité
de Concession induites par le transfert entre I'Etat
et la Région des biens concédés à BRL au titre de la
concession hydraulique de 1956 et les évolutions
liées à la mise en æuvre des ouvrages Aqua
Domitia.
L'avenant n"5 vient compléter le texte intégral du
Traité de Concession établi par I'avenant n"4 et ses
annexes en date du 29 janvier 2010.
L'avenant n'6 établit le principe et les modalités de
versement par BRL d'une redevance au profit de la
Région :A compter de I'exercice 2023\a redevance
annuelle est formée par l'ajout de deux termes :

-une part fixe annuelle de 290 000€ en

contrepartie de la mise à disposition de
l'infrastructure par le concédant au
concessionnaire correspondant à RODP. Cette part
fixe est actualisée annuellement sur la vase de
I'indice INSEE.

-une part variable de 50% de la part de résultat de
la concession du RHR excédant un seuil normatif
de résultat. Seuil fixé à 800 000 €HT au 1er juillet
2023 tant que l'affermage du RHR, confié à BRLE,

est dissocié de la concession du RHR géré par BRL

ou à 2 000 000 € HT aux conditions économiques
du Ler juillet 0223 si l'effectivité d'un processus de

fusion de BRL et BRLE ayant pour effet de

supprimer la subdélégation de l'affermage à BRLE

devait aboutir. Le seuil normatif sera actualisé
annuellement sur la base de l'indice INSEE.

Le Traité de Concession initiale et ses avenants n"1,

2 et 3 repris dans I'avenant n"4, les avenants n"5 et
n'6 et toutes leurs annexes respectives constituent
un corpus contractuel complet qui ne peut être
dissocié, l'ensemble de ces documents constituant
I'intégralité du Traité de Concession entre BRL et la

Région Occitanie.

La Région Languedoc Roussillon a confié à son
concessionnaire BRL, la conception, la réalisation
et I'exploitation des ouvrages hydrauliques du
programme Aqua Domitia.
Le cahier des charges a pour objet de définir les

conditions de réalisation, d'usage et d'exploitation
des 6 opérations d'extension du RHR à réaliser
entre 2019 e|2022
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Région Occitanie

Cahier des charges

particulier relatif à 3 projets

de réseaux hydroagricoles
portés en maitrise

d'ouvrage par BRL (Plateau

de Vendres, Loupian, Plaine

du Pouget) : Précise les

modalités de construction,

d'exploitation et de

dévolution de 3 nouveaux

périmètres d'irrigation
agricole à mettre en eau

entre 2023 e|2024

Secteur de Loupian (105 hectares ; investissement

prévisionnel de 0,75M€),

Secteur du Plateau de Vendres (854 hectares ;

investissement prévisionnel de 5,55 M€ HT),

Secteur de la Plaine du Pouget (644 hectares;

investissement prévisionnel de 5 M€ HT).

Département de

I'Hérault

Convention de

su perposition d'affectation
et transfert de gestion pour

l'aménagement d'une
passerelle supportant une

piste cyclable - Commune

de Mauguio-Carnon, au

droit du carrefour entre la

RD26 et la RD 1-89 :

aménagement d'une piste

cyclable sur des parcelles

appartenant au domaine
public concédé à BRL

BRL va répondre à la demande d'affectation

supplémentaire d'une portion délimitée des

2 pistes latérales du canal Philippe Lamour pour

I'aménagement d'une passerelle et d'une piste

cyclable, à condition que l'affectation initiale des

fonctions de la piste soit maintenue et préservée

et les conditions énoncées dans la convention

soient respectées

Département de

I'Hérault

Groupement de

commandes publiques
relative à la réalisation de

travaux routiers sur la route
départementale n"61 -

itinéraire entre Lunel et La

Grande Motte - commune
de Lunel.
Le Département est

coordonnateur du

Groupement

Les besoins de BRL et du Département de l'Hérault
sont définis en annexes de la convention.
A titre prévisionnel, BRL s'engage à affecter une

enveloppe financière globale de 577364,88€ TTC.

La participation de BRL peut être réévaluée à la

hausse ou à la baisse en fonction du coût définitif
des prestations concernant les travaux

correspondant aux besoins de BRL et tel qu'il

résultera des différents décomptes généraux

définitifs des marchés publics.

A titre prévisionnel, le Département s'engage à

affecter une enveloppe financière globale

maximum de 25 506 422,67 € TTTC.

Département de

l'Hérault

Ra ppo rt_re présenta nts-ASP-ex2124 VDef .docx

_c_! 9 i g-e_ p-q r_ 
! 9_Ç p-'t : ç tt_ 9-e-p artemental.

L5/92

Protocole de fourniture en

eau brute : fourniture en

eau pour l'alimentation par

BRL des retenues hivernales
du Conseil départemental
de l'Heraul à partir du RHR

Tarification standard de l'eau agricole, en vigueur
pour les usagers du RHR, qui sera majorée des

redevances et taxes additionnelles (Agence de

l'Eau, Voies Navigables de France, TVA). Le coût

des travaux de raccordement à l'adducteur Aqua

Domitia et des ouvrages de livraisons sont pris en

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



BIR&r

Département de
I'Hérault

Convention de lâcher d'eau
du barrage du Salagou :

modalité des Lâchers d'eau
supplémentaire du barrage
du Salagou par le
Département de I'Herault
pour compensation des
prélévements liés au projet
d'extension de la plaine du

Po BRL

Département de
l'Hérault

Cessions immobilières :

cession des parcelles AR29

sise sur la commune de

Lansargues et 8960 sise sur

la commune de Valergues

supportant une partie de la

voirie départementale
RDL05 et ses accotements
en amon et en aval du canal

Philippe Lamour, ainsi que

le pont supportant la RD105

en traversée du canal

A titre gratuit

A l'euro symbolique

Département de
I'Aude

Avenant n"1 à la convention
d'approvisionnement en

eau brute destinée
principalement à l'irrigation
du périmètre du Lauragais

Audois : Modification du

calcul du tarif de base de la

fourniture d'eau en gros

afin de réduire

temporairement (3 ans) le

coût des achats d'eau à la

charge de ouvrages

distribution dans le but de

relancer une dynamique de

souscription sur les

périmètres du Lauragais.

Pendant la période transitoire, soit à compter de
l'année 2014 et jusqu'en2OL6 inclus, les formules
indiquées à l'article 9 de la convention initiale sont
applicables avec les modifications suivantes :

- Redevance annuelle de référence = 627 071€HT
(au lieu de 648 000€ HT),

- Redevance de volume (RV) : le coefficient de la

convention initiale (0,0246) est remplacé par la
valeur: O,O402.

i Quel que soit l'impact de la mesure transitoire, le
résultat sera constaté chez BRL. ll ne sera pas

demandé au Département d'indemnisation.

Les charges de fonctionnement du système
AHL/Ganguise sont réparties sur l'ensemble des
partenaires en fonction des volumes utilisables (cf

3.4.1).

Département de
I'Aude

Convention pour

régularisation des transferts
d'eau en provenance du

barrage de Montbel par le
barrage de la Ganguise :

Mutualisation du système

Adducteur Hers Lauragais -

Barrage de la Ganguise

L'ensemble des charges d'exploitation des ouvrages

de l'ensemble AHL/Ganguise tel que précisé à

l'article 3 est pris en charge par l'IEMN et intégré
dans la gestion financière de l'ensemble.
L'IEMN refacture à chaque partie sur la base d'un
prorata des volumes utilisables.

Ces charges sont composées de charges fixes et
charges variables (annexe 5).

i En année exceptionnelle, la répartition de charges
j est finalisée lors de la réunion ayant mis au point les

i conditions de fonctionnement hydraulique
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Département de

I'Aude

Avenant n'1 à la convention
pour régularisation des

transferts d'eau en

provenance du barrage de

Montbel par le barrage de la

Ganguise :

Modifie la notion de volume

d'eau utilisable, de préciser

les modalités de gestion

hydraulique et financière

La contribution financière de chaque partie au

fonctionnement du système AHL/Ganguise est basée

sur les volumes utilisables (tels que définis au 53.3.1)

I'année concernée

/ Conventions dites < courantes et conclues à des conditions normales >

Collectivités

territoriales
actionnaires co-

contractantes

Conditions financièresi Objet du contrat

SYNDICAT MIXTE DES

MILIEUX AQUATIQUES

(sMDA*) Convention cadre en date du

21 juin 1982 /convention
particulière du 30 mai 1983/

Avenant n'4 à la convention
particulière en date du 14

septembre 2006

Article 5. Rémunération de la mission de mandat

Pour ce qui concerne l'article 5.3 et en ce qui concerne

les modalités de facturation, la précision suivante est

apportée :

< Toutes les focturotions intérmédiaires précédont lo

réception des trovoux sont colculéées sur une bose

provisoire correspondont ou montont fixé dans les

dossiers de finoncement de lo trqnche ou de la phase

d' i nvesti sse m e nt con si dé ré e.

Les voleurs définitives des honoroires seront

déterminées sur lo bose des DGD des trovoux et

interventions complémentoires ovec régularisotion por

rapport au montant précédemment perçu. >

Artilce 6. Rémunération de la mission de maitrise

d'æuvre

L'article 6.1 de l'avenant n'3 est complété par :

( ll est précisé qu'ou titre du progromme

d'oménogement tel que décrit à l'orticle 2, les missions

d'AVP pourront être réolisées par oction ou

regroupement d'octions. Leur exécution est

subordonnée ù leur notificotion par le SMDA >.

tt est précisé que pour l'applicotion de I'article 6.2, les

trovoux intéressont I'augmentotion de copacité de

tronsit du Canol de Gailhousty entrent dons lo

cotégorie 3 relative qux ouvroges d'ossoinissement de

lo ploine agricole.
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Pour application du programme tel qu'ajusté par le
présent avenant, l'article 6.4 1u'alinéa - est remplacé
par:

< Compte tenu des impératifs de phosoge, de
progrommotion et de mise en æuvre des procédures

réglementoires, les missions AVP seront notifiées por le
SMDA por oction ou regroupement d'octions et leur
rémunérotion ossociée sero étoblie ou rythme de leur
exécution >.

Les principes de calcul de rémunération restent
inchangés et sont applicables par action.

Montpellier
Méditerranée

Métropole

OFFRE DE CONCOURS

FINANCIER POUR LA

REALISATION DE TRAVAUX

DESTINES A RENFORCER LA

STATION DE MEJANELLE

POUR TALIMENTATION EN

EAU DE TUSINE DE

TRAITEMENT D'EAU dU

26 mars 2023 / Avenant n"1

du2O mars2124

Convention du 26 mors 202i

Article 5. Participation finoncière à l'investissement

Afin de s'ossurer lo réservotion du débit d'eau brute
dédié à lo sotisfoction de ses besoins, lo Régie décide
d'apporter son concours, sous forme d'une
participotion ù houteur de 80% de I'investissement
globol de l'opération de renforcement et de
modernisation portielle de certoins ouvroges de lo
Concession Régionale (soit 2,88 M€ HT), sur un

investissement évolué por BRL ù 3,6 M€ HT.

BRL ossurero le finoncement de 20% de
I'investissement (soit 0,72 M€ HT) au tire d'une partie
de lo modernisation et du renouvellement onticipé des

équipements électroméconiques de lo station de
pompoge de Méjanelle servont à satisfoire les usages

outres que ceux de lo Régie (voir détail en annexe 3).

La participotion finoncière de la Régie sero ojustée
pour tenir compte des dépenses réellement constatées
et justifiées lors des oppels de fonds et du solde dans lo
limite de 3,77 M€ HT.

BRL déclore occepter le présent engogement en tant
qu'offre unilatérale de concours faite par lo Régie.

Le concours finoncier de la Régie sero soumis à WA au
tdux en vigueur et oppelé por BRL sur lo bqse de

l'échéancier suivont (base de colcul d'un concours

finoncier de 2,88 M€ HT pour un investissement de 3,6
M€ HT):

20 % (soit un montontferme de 0,576 M€ HT)

à lo volidotion por BRL des études détoillées
niveou Projet,
20 % (soit un montont ferme de 0,576 M€ HT)
ou loncement de lo consultotion des marchés
de trovoux (avis de publicité),
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- Jusqu'à 50 % sur oppel de fonds (soit un

montont maximum de 1.44 M€ HT) sur lo
bose des justificotifs d'ovancement et de

dépenses l'opérotion,
- Le solde à l'étoblissement du Décompte

Générol Définitif de I'opération, oprès

ojustement du niveou de concours finoncier
selon la voleur définitive de l'investissement
en application des principes énoncés ci-ovont.

Dons l'hypothèse d'une non réolisotion des trovoux, la

porticipation finoncière de lo Régie sera recolculée sur

lo base des prestotions déjù engogées et réolisées par

BRL, après présentotion des iustificotifs.

Avenont n"1 du 26 mars 2023 :

Compte tenu de lo nouvelle estimotion des travoux de

BRL ù houteur de 4.4 M € HT lo Régie décide de porter

son offre de concours de 2,88 M € HT à 3,1-7 M € HT

soit une ougmentation de 0,29 M € HT.

Pour rappel l'offre de concours initiole prévoyait une

porticpotion de la Régie ù houteur de 80 % de

l'investissement de BRL et dons lo limite d'une offre

moximum de 3,77 M€.

En conséquence les oppels effectués por BRL se feront
sur la bose de 80% des dépenses réellement iustifiées
et dons la limite d'une offre de concours de 3,17 M€.

BRL ossurero le finoncement de lo part

d'investissement non couverte por I'offre de concours

de lo Régie, soir un montant estimé ù L,23 M€ HT.

Le concours finoncier de la Régie sero soumis à TVA ou

toux en vigueur et appelé par BRL sur la base de

l'échéancier suivant :

- Participotions déjà versées par la Régie :

1,L52 M€ HT soit 1,3824 M€ TTC

représentont j6,34 % de la porticipation

totole attendue.
- Appels de fonds iusqu'à 90 % de l'offre de

concours sur présentation par BRL des

justificotifs (soit un montont oppelé de L,701

M€ HT soit 2,0412 M€ TTC).

- Le solde, soit 0,317 M€ HT soit 0,3804 M€ HT

sero appelé oprès établissement du

Décompte Générol Définitif de I'opérotion

selon les principes énoncés ci-ovont.
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Convention relative à la

livraison d'eau potable en

gros et à la modernisation de

la station de production

d'eau potable : SAUR/BRL/

BRLE avenant n"2 du 25 mars

20 14 (échéa n ce 2L/ L2/ 203L)

Communauté

d'agglomération de

Nîmes Métropole

Commune de Garons

Pa rtici pation financière

chemin d'accès pour

; fermeture piste canal

Partie financement de l'opération

Sase économique no\æmbre 201 1 ASSIETIE TAUX MOillTAl,lT

:tat Xf CPER- Chap. 61.44 Art 70 (sur

lère fanche de lra\aux
115 t€HI

Communauté Agglo Nimes Mélropole 2 953I€HT 57,370h 1 684|GHI

Agence de fEau (sur falaux de Iraiternent

des boues)
720 t€HT 3070 216 KHT

Autres participations 2 935 k€ht 2,630/o 77 k€HI

BRL (hors foncier d protection des

périr*tres de protection)
2 935 k€ht 843 k€l{T

2 935 k€HI

Partie livraison d'eau -> BRLE

80% du montant des travaux plafonnés à 56 000 €
pour travaux engagés au plus tard fin d'année 2024.

Montant versé 50 485,79 € HT

Commune de

Bouillargues

Convention de dévoiement
sur la Commune de

i Bouillargues-complexe

isportifAgora

L'investissement pour le réalisé final s'élève à
183 903,34 euros, dont 119 358.34€ ont été facturés

en2025 et 64 545€ en2O24.

Commune de Mauguio
Occupation château d'eau de

Pierre Blanche

1 500 € HT, indexés annuellement sur l'indice INSEE

co nstruction

(Redevance 2024:2 196,76 € HT)

0€
Autres conventions
domaniales

*SMDA : BUDGET P IONNEL REMUNERATION BRL EN TANT OIJF A / PERTODE 2024/2026
lu&ct orârlslonnel rémunéntlon AMO. ?édode 2tn+æ26

tâpFl du ndmloe d€ la rém. A'rlOsMoA:
- 1.596 surle montônt HI deslravâux + sur les tC 8RL

o 2016à lô notlftBtlon de lô 00S

o 30%âu démrage de5trâvôux

o Zt96 à lâ réâli*llon de 5096 d$ lravaur

o 25tÉ.ur OPR

o 596.u partôltachèvenentà Nil

SYnthèF de la rén. @nnueàyenlr:

o 2025: 41010,73€

o 2026: 2085,1t€

lotâl A095r5e

Àr 2t s€ptembreæ24

ru32025
T3/4 m25

T4 2025

ï{
2025

NB : Le recensement des conventions domaniales n'est pas reporté

7.2.7.2 Liste des contrats entre les filioles directes de BRL (BRLE, BRLI et BRLEN) et les collectivités
territorioles actionnoires de BRL

Les principaux contrats conclus entre les filiales directes de BRL et les collectivités territoriales actionnaires de
BRL sont fournies ci-dessous à titre indicatif.

l't!ùog$ Itontônt lC Nném,aMO ltootmlffirÂllo t6f.dùrâùle

I l9l 500,00e 3,5* 4rt02,50e 209(

30t6

2096

259(

5i:

8 3{0,50e

12 510,75 €

8 340,50{

10425,63f

2 CSi.1 3 a

$tr0.{br 3.tT t t!D_rç f 1 393,!5ermt{l n
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BIRb
./ Contrats conclus entre BRLE et les collectivités territoriales actionnaires de BRL

Collectivité territoria le

co-contractante
Objet des contrats et conditions financières * Montants facturés en 2024

(CA €uros H.T)

Région Occitanie Livraison d'eau potable DRFIP & Région LR 284,55

Département du Gard

Livraison d'eau agricole : Mas de I'agriculture 696,36

Livraison d'eau à usage divers 2913,23

Livraison d'eau à usage exceptionnel

Prestation Analyse fonctionnelle reprogrammation automate 5 150,00

Barrages de Sénéchas et de Sainte Cécile d'Andorge - Assistance

pour la maintenance des réseaux d'alerte aux populations - 2

situations par an 17 033,87

Département de l'Hérault

Livraison d'eau à usage divers 32 411,28

Livraison d'eau à usage exceptionnel 3 L67,87

Livraison d'eau agricole : Mas de l'agriculture 1.012,64

Prestation ba rrage a nti-sel 0,00

Exploitation des barrages du Salagou et des Olivettes.

Facturation semestrielle et complément en N+1 suite à une

remise de rapport 28L989,76

Département de l'Aude

Livraison d'eau brute en gros 34 942,53

Délégation de service public - Livraison d'eau brute 1 094 385,13

Barrage de Laprade (Sodepla) 468 21.8,89

Département des

Pyrénées Orientales

Exploitation, surveillance et entretien des ouvrages hydrauliques

du Département : barrages, ossature de la Raho et centrale

hyd roélectriq ue.

Le montant facturé trimestriellement comprend le prix global et

forfaitaire des prestations objet du contrat, et le prix unitaire

d'éventuelles prestations complémentaires dont le montant est

fixé contractuel lement. t 373 125,74

Département de la Lozère Affermage de Mende - Livraison d'eau potable 7 097,47

Montpellier Méditerranée

Métropole

Livraison d'eau agricole t 407,74

Livraison d'eau à usage divers 6 546,25

Livraison d'eau à usage exceptionnel 9 581,01

Livraison d'eau potable en gros 322 547,4L

Livraison d'eau brute en gros 3 7t2 386,3r

Nîmes Métropole
Livraison d'eau à usage divers 2t 30L,25

Livraison d'eau à usage exceptionnel 6 335,74
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Livraison d'eau brute en gros 45 786,96

Livraison d'eau potable en gros 2 021507,56

Communauté
d'agglomération Pays de

l'or

Livraison d'eau à usage divers 2 015,60

Livraison d'eau à usage exceptionnel 7 826,53

COMMUNE DE BEZIERS

Livraison d'eau à usage divers t5 629,89

Livraison d'eau à usage exceptionnel 17 660,28

COMMUNE DE LUNEL
Livraison d'eau à usage divers 4 664,03

Livraison d'eau à usage exceptionnel 7 490,79

COMMUNE DE VAUVERT

Livraison d'eau à usage divers t4 860,94

Livraison d'eau à usage exceptionnel t 490,79

Livraison d'eau brute en gros 4 273,74

COMMUNE DE SAINT

G I LLES

Livraison d'eau à usage divers
33 166,00

2023 facturé en2024

Livraison d'eau à usage exceptionnel 6 33s,74

COMMUNE DE PEZENAS Livraison d'eau à usage divers 0,00

COMMUNE DE PAULHAN Livraison d'eau à usage divers to 047,46

COMMUNE DE NIMES Livraison d'eau à usage divers 435,33

COMMUNE DE

NARBONNE

Livraison d'eau à usage divers 7 288,37

Livraison d'eau brute en gros 25 914,30

COMMUNE D'AIGUES

VIVES

Livraison d'eau à usage divers 68,s6

Livraison d'eau à usage exceptionnel 298,14

COMMUNE DE

SOMMIERES

Livraison d'eau à usage divers 20 805,11

Livraison d'eau à usage exceptionnel r 490,79

COMMUNE DE

FRONTIGNAN Livraison d'eau à usage divers 9 034,99

COMMUNE DE

BOISSERON Livraison d'eau à usage divers 3 434,48

COMMUNE DE CAZOULS

LES BEZIERS

Livraison d'eau à usage divers 5 816,30

Livraison d'eau à usage exceptionnel 894,47

Livraison d'eau potable en gros 24 566,55

Livraison d'eau brute en gros 38 118,30

COMMUNE DE MAUGUIO Livraison d'eau à usage exceptionnel 4 504,16
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Livraison d'eau brute en gros

-31 138,58

avoir concernant 2023 fait en

2024

COMMUNE DE

CAISSARGUES Livraison d'eau à usage divers 22193,15

COMMUNE D'AIGUES

MORTES Livraison d'eau à usage divers 4I4,07

COMMUNE

D'AIMARGUES Livraison d'eau à usage divers 8 423,47

COMMUNE D'ARGELIERS

Livraison d'eau agricole 1 460,55

Livraison d'eau à usage divers 242,69

Livraison d'eau brute en gros 30 074,18

COMMUNE DE

BEAUVOISIN
Livraison d'eau à usage divers

-98,96

annulation facture 2023 sur

2024

Livraison d'eau brute en gros 60 931,91

COMMUNE D'ASPIRAN Livraison d'eau à usage divers 1475,89

COMMUNE DE

CLARENSAC Livraison d'eau à usage divers 2 420,93

COMMUNE DE GARONS Livraison d'eau à usage divers 35 270,90

COMMUNE DE

JONQUIERES ST VINCENT Livraison d'eau à usage divers 6 933,93

COMMUNE DE LEZIGNAN

CORBIERES Affermage de Canet d'Aude - Livraison d'eau potable 2 756,03

COMMUNE DE MANDUEL
Livraison d'eau à usage divers 3 965,53

Livraison d'eau à usage exceptionnel t 490,19

COMMUNE DE MEYNES
Livraison d'eau à usage divers 2 747,81

Livraison d'eau à usage exceptionnel 827,66

COMMUNE DE

MUDAISON Livraison d'eau à usage divers 2 682,s4

COMMUNE DE SAINT

GERVASY Livraison d'eau à usage divers 2148,52

COMMUNE DE SAINT

SERIES Livraison d'eau à usage divers 777,16

COMMUNE DE VERGEZE

Livraison d'eau à usage divers

Livraison d'eau brute en gros 37 604,98

COMMUNE D'ASPERES Livraison d'eau agricole 977,70
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COMMUNE DE

MARGUERITTES Livraison d'eau à usage divers 376,09

COMMUNE DE

CLERMONT L'HERAULT

Livraison d'eau agricole 301,59

Livraison d'eau à usage divers 2 699,02

Livraison d'eau à usage exceptionnel 822,91.

Livraison d'eau brute en gros 10 109,60

COMMUNE DE

GALARGUES Livraison d'eau à usage divers 248,26

COMMUNE DE CAVEIRAC

Livraison d'eau à usage divers 335,24

Livraison d'eau à usage exceptionnel 9 s65,59

Livraison d'eau brute en gros 24 593,39

COMMUNE DE GENERAC
Livraison d'eau à usage divers 1- 830,01

Délégation de service public - Livraison d'eau brute t0 278,04

COMMUNE DE

LANSARGUES

Livraison d'eau agricole

contrat résilié au 3t/I0/2022
Livraison d'eau à usage divers 2to,26

Livraison d'eau à usage exceptionnel contrat résilié au 31,/1,0/2022

COMMUNE DE LUNEL

VIEL Livraison d'eau à usage divers 2 441,79

COMMUNE DE

MARAUSSAN Livraison d'eau à usage divers 4 820,09

COMMUNE DE MILHAUD
Livraison d'eau potable en gros 2 303,63

Livraison d'eau à usage divers 5 299,98

COMMUNE DETHEZAN

LES BEZIERS Livraison d'eau à usage divers L708,70

COMMUNE DE

CONGENIES Livraison d'eau à usage divers 703,93

COMMUNE DE

LESPIGNAN Livraison d'eau à usage divers 75 275,65

COMMUNE DE

CANDILLARGUES Livraison d'eau à usage divers 1" 967,76

COMMUNE DE PEPIEUX Livraison d'eau agricole 2 706,72

COMMUNE DE REDESSAN Livraison d'eau à usage divers 2777,02

COMMUNE DE SAINT

MARCELSUR AUDE

Livraison d'eau potable en gros 97 362,23

Livraison d'ea u agricole 7 297,39

Livraison d'eau à usage divers 5 928,58
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COMMUNE DE SAINT

NAZAIRE DE PEZAN Livraison d'eau à usage divers 0,00

COMMUNE DE SAINT

JUST Livraison d'eau à usage divers

29L,1.O

ABT FACTURE SUR 2025

COMMUNE DE SALLELES

D'AUDE

Livraison d'eau potable en gros 123 997,62

Livraison d'eau à usage divers 242,69

Livralson d'eau à usage exceptionnel 3 1.67,87

COMMUNE DE SAUSSINES
Livraison d'eau à usage divers

119,90

ABT FACTURE SUR 2025

,/ Contrats conclus entre BRLI et les collectivités territoriales actionnaires de BRL

Collectivité territoria le co-
contractante

Objet du contrat
Montant global du
contrat en € HT et

conditions financières

Montant facturé en

2024 en € HT

Département du Gard

Sécurisation du complexe hydraulique formé par

les barrages de Ste Cécile d'Andorge et des

Cambous - Phase PRO EXE - Elaboration des

dossiers réglementa ires

213 655,00 17 469,02

Assistance technique à la surveillance,

I'exploitation et la maintenance des barrages

departeme nta ux

MARCHE A BC -

MONTANT FACTURE =

1s1.150 HT

23 310,00

Barrages departementaux de Senechas, Ste Cecile

d'Andorge et des Cambous - actualisation
decennales des études de danger

148 805,00 3 400,00

Sécurisation du complexe hydraulique formé par

les barrages de Ste Cecile d'Andorge et des

Cambous - phase PRO-EXE-maitrise d'ceuvre

Groupement BRLI-lSL

INGENIERIE- MEDIA E :

Montant du marché

avec les Tranches
Optionnelles:

689 908,08

40 884,01-

Région Occitanie
MOE construction du QUAI l1 darse 2 du Port

SETE-FRONTIGNAN

Montant global d u

Marché
avec TO :

695 433,00 EUR

TF BRLI =

385 792,00 EUR

77 3L8,00

Département de l'Hérault

Mission de Maîtrise d'oeuvre des travaux
d'inspections en lien avec l'actualisation de l'Etude

de dangers du barrage des Olivettes.

86 165,00 46 529,10

Mission de maîtrise d'æuvre pour les travaux de

reprise de fissures du parement amont du barrage

de Salagou

28 392,57 L1o3,55

Conseil departemental de
I'Héra ult

Mission de maitrise d'æuvre pour la réalisation
des travaux de maitrise des risques d'ennoiement
de la tête amont du barrage de Salagou

Montant globaldu
Marché AVEC AVENANT

1 = 37.763 EUR

21929,80

Département de l'Aude
Prestation d'assistance à la définition concertée
d'une nouvelle stratégie départementale pour la

biod iversité

14725,OO 14 725,O0

Protection contre I'inondation en rive droite de

l'Espene - commune d'Olonzac
58 750,00 16 950,00Syndicat mixte Aude

Centre
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Collectivité territoria le co-
contractante

Objet du contrat
Montant global du
contrat en € HT et

conditions financières

Montant facturé en
2024 en € HT

Département des

Pyrénées Orientales

Prestation sous-traitée par BRLE dans le cadre du
contrat "convention de prestatlon de sûreté des
barrages des Pyrénées Orientales"

1 396 208,05 119 844,00

Misslon d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la

préfiguration d'un projet d'adducteur entre les

barrages départementaux de Vinça et de la Raho

Part BRLi:

I89 774.O0 EUR HT
53 373,09

Montpellier Méditerranée
Métropole

Maitrlse d'æuvre partielle pour la réalisation des
infrastructures hydrauliques et paysagères du parc
Gerard Bruyere

206 007,so

Assistonce à maîtrise d'ouvroge pour I'extension et
I'odoptation de la ststion d'épuration MAERA

187 210,00 I 2L4,50

ommunauté
d'agglomération Pays de

l'or

Etude pour le diagnostic des barrages anti-sel et la

définition de travaux de réparation
t2 656,00

MOE SRA Carnon
Reconstruction du Poste de Refoulement Principal
SRA à Carnon

119 746,00 EUR
1.8 749,OO

AT DCE suivi topo-bathymétrique Petit Travers
Marché de base + les 5

avenants : 1.88 1t7,82 €
+ BC: 3 197,50 € HT

L8 017,2I

Syndicat Mixte des

Milieux Aquatiques et des

Rivières (SMMAR)

GPT OPALE-SOLIHA Méd-BRLI-Agence VERRT :

Réductlon de la vulnérabilité des bâtiments à

usage public, professionnel et d'habitation sur le
bassin versant de I'Aude et de la Berre

Marché à BC -

MONTANT FACTURE =

138 025,01
7 87s,00

GPf PREDICT SERVICE - BRLI : Accompagnement
des élus du bassin versant de I'Aude à la gestion
du risque inondation : mise en æuvre et révision
des PCS à l'échelle du bassin versant de I'Aude, de
la Berre et du Rieu

MARCHE A BC -

MONTANT FACTURE =

285 831,30 Hr
45 972,20

Etude de I'aléa inondation sur 23 communes -
bassin versant de l'Aude - (Aléa Tranche 2)

Montant du marché :

11 0000

Etablissement Public
Territorial de Bassin

Vidourle (EPTB Vidourle)

Etude de projet pour Ia protection sur la zone
endiguée de la basse vallée du Vidourle (natura
2000)

24 570,OO

Marché en groupement HYDROFIS (mandataire) /
CENOTE / BRLi. Etude sur les liaisons entre les

débits du Vidourle, le niveau des karsts en amont
de Quissac et la nappe de Sommières

14 030,00

Commune de Narbonne
Marché en groupement Agence Ter (Mandataire) /
BRLi /Transitec. Maîtrise d'æuvre urbaine pour la

station balnéaire de Narbonne
BC:2 200,00 EUR 2200,00

Communauté
d'Agglomération Nîmes

Métropole

PAPI 2 VISTRE 2Ot6-2O21
Etude de faisabilité de l'aménagement hydraulique
de la Garonnette et de la Font d'Angas

109 976,00 EUR 10 000,00

Communauté
d'Agglomération Nîmes

Métropole

Etude de danger et déclaration du système
d'endiguement du vistre à Caissargues

Tranche ferme :

55112,32

Tranche optionnelle :

16 896,09
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BIRb
./ Contrats conclus entre BRLEN et les collectivités territoriales actionnaires de BRL

7.2.7.3 Apports en compte couront d'associés

Sans objet.

Collêctivlté territoriâle co-
contlactante

obJet du contrât
Conditions fl nancières et

montants

montants
feclûrés 2024

Montant
marché

Dépaftement du Gard
BARRAGES DU GARD LOI L - 2024 - 2c27 - débroussaillaee 9450€ 40 000 €

IARRAGFq DII GARÔ I Ô1 2 - 2Ô)4 2027 débroussâillâse 9477€ 40 000 €
.^hcr'' 

'.ti 
nn .cnt.c .ô' 

'riê. 
çâ inf-Ândré dê Mâ i en.ôrnes 3a 667 € 3a 667 €

Dépaftement de l'Hérault

LOT 1 CREATION OUEST CD34 a1 944 € 500 000 €

1D64 / ECHANGEUR A9 OUEST - GIRATOIRE DE LA MER . BEZIERS - AMENAGEMENT D'UNE AIRE DE COVOIÏURAGE
. ÂA'ÊNÂGFMFNT PAVçAGFR

26 707 € 160 361 €

ÀménârêmFnt av.lâhle Vll I FNFtIVE LES MAGUELONES VIC LA GARDIOLE 4285€

-O-f L CD34 2027 - O4/2O27 - o4/2o25 - Entretien a52 a72 € a73 976 €

LOI 2 CD34 2027 - O4/2O2I - O4/2O25 - Ertrelien a4a 176 € a7a 257 €

OT a cO34 O4/2O21 - 04/2025 - Entretien. sestion raisonnée d'espaces naturels 15?q33€

:D34 FAUCHAGE - LOT 01 - BITTERROIS 2O2O-I2/2O23 - Fauchage 75 746 € 140 066 €

:D34 FAUCHAGE - LOT 2 - CGUR DE L HERAULT 2O2O-a2/2O23 - Fauchaee 46 746 € 123 455 €

:D34 FAUCHAGE - LoT 03 - HAUT LANGUEDoC 2O2O-12/2o23 - Fauchage 19 954 € 131 300 €

3D34 FAUCHAGE - LOT 04 - MONT D ORB 2O2O -a2/2O23 - Fauchage o€ 53 454 €

:D34 FAUCHAGE - LoT 07 - THAU PLAINE D HERAULT 2O2o-a2/2O23 - Fauchage a4 678 € 133 773 €

CD34 FAUCHAGE - LOT Oa VIGNOBL€S D OUEST 2O2O-a2/2O23 - Fauchage 6a 490 € a53 524 €

Entretien base de loisir SAVIGNAC 24 2AO € a46 400 €

Dépadement des Pyrénées Orientales CD66 ENTRETIEN DU BARRAGE DES PO (sous-traitânt BRL E) - Entretien 48 743 € 200 000 €

Montpellier Méditerranée Métropole
(SERM/SA3M/TAM)

coNsERVATotRE A RAYoNNEMENT RÉGloNAL - MoNTPELLIER - création Espaces vere 27 207 € 272 664 €

ENTRETIEN EV DES PLATEFORMES TRAM L1-2-3.4 - 2O27@2O25 . MONTPELLIER - ENtTEtiEN a4 438 € 33a 306 €

Lot 1- entretien espaces vere Montpellier centre ville 351 051 € a42 400 €

Lot 5- entretien espaces vetu Montpellier Hopitaux Facultés 313 337 € 1 659 040 €

MONTPELLIÊR VOIE T5 . TRAMWAY LIGNE 5 - TAM 29 93s € 263 39! €

TRAVAUX D AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - ESPACE URBAIN - COMEDIE - ESPLANADE MONTPELLIER 253 440 € 1 072 000 €

ZAC DE LA CITE CREATIVE . TRAVAUX D AMENAGEMENÎ DES SURFACES VUES TRANCHES 1 ET 2 147 98a € 600 000 €

zAc Roquefraisse - T4 bis Saint-Jeàn de Vedas 16 956 € 350 000 €

ZAC Consul de Mer 79 oaL € 79 oaa €

ZAC des Grisetes - Montpellier 47 752 € 41 752 €

ZAC des Sauredes - Castdes 23 425 € 23 425 €

communâuté d'agglomération Pays

de l'or (LoR AMENAGEMENT)

MISE A NIVEAU ET ENTRETIEN DES INFRASTRUCTURES BOIS SUR LE SITE NATUREL DU PETIT TRAVERS 29 974 € 62 sOO €

AMENAGEMENT PAYSAGER DE LARD24E2 ET DU TALUS DU BÆSIN DE RËTENTION DE LA ZAC DES CHATAIGNIERS

A ST AtTNFS - Fntretien
3691€ 93 96s €

QUARTIER SAINTE AUBINE . VALERGUES. CTéAtiON ESPACES VEdS 45 386 € a9 aog €

ZAC LES ROSELIERES/ SAINTE AGATHE - TR1 Et TR2 - VALERGUES - CTéAIiON ESPACES VEds s22A€ 133 930 €

COMMUNE D'AIGUES MORTES Opération d'aménagement du site classée de l'étâng de la ville et ses abords au sud des rempafts d'aigues modês 76 783 € 82 309 €

COMMUNE DE BEZIERS
FOURNITURE ET PLANTATION DE VEGETAUX AUTOMNE 2o21 - Plantatlons 3393€ ao2 277 €

FOURNITURE ET PLANTATION DE VEGETAUX AUToMNE 2023 - Plantations 32 947 € a76 409 €

COMMUNE DE FLORENSAC CONSTRUCTION D UN CENTRE DE LOISIRS DE LA COMMUNE DE FLORENSAC- CTéAIiON ÊSPâCES VEftS 60 072 € 7A 124 €

COMMUNE DE LUNEL aMÉNAGEMENT DE LA RUE DE LA FENAISoN - LUNEL - création Espaces veds 658 € 24 647 €

COMMUNE DE SETE ENTRÊTIEN DES ACCOTEMENTS DE VOIRIE POUR LA VILLE DE SEÎE 48I4€ 60 000 €

COMMUNE DE NIMES PRESTATIoN DE DEBRoUSSAILLEMENI DE AORDS DE VOIÊS ET DE TERRAINS NIMES O9/2O22 . O8l2O25 - ENtTEtiEN æ593€ 183 324 €

Communauté d'agglomération Nimes
Métropole (+SPL AGATE)

TRAVAUX D AMENAGEMENT ET DE REQUALIFICAÎION DE LA ZAC SUR LE SITE MARCHE GARE A NIMES 3s62€ a 4a3 69a €

IRAVAUX D'ABAfrAGE ET DE TRANSPLANTATION CHANTIER MARECHAL IUIN 4221€ 4224€

rràvâux d'aménâsement zAc coeur de villaÂe à Lanalade 146 951 €

COMMUNE DE MARSEILLAN

TRAVAUX DE FAUCHAGE ET DEBROUSSAILLAGE DFS ACCOTEMENTS DES FOSSE' IALUS, ET DES FSPACES DU

DOMAINE DES VOIRIES COMMUNALES EI AUTRES DEPENDANCÊS DE U COMMUNE DE MARSEILUN O1/2022
n1 ltôtA - È^tt.à)rÈ

66 094 € 66 094 €

arérriÀn dlrrn <râdF d'hônnêr!. êt rêstructu.àtiôn/êxtension du comolexe sooÊif - Création Espâces veds 16 898 €
oen^rFNÀnF DF r À RFr r F <anIAôTF MARSFII I AN- C.éàtiôn EsDâces veds 1a 241 € 1a 281 €

COMMUNE DE BESSAN aMENAGEMENT DE L ENIRE DE VILLE ROUTE DE BEZIERS CHEMIN NEGACOTS - Création Espaces verts 3774€ 35 231 €

COMMUNE DE MRSILLARGUES plantation d'arbres 2774€ 2774€

COMMUNE DE MARCUERIfrES

AMENAGEMENT DU PARC ALFRED MAGNE ET DE U PLACE ALPHONSE MARTIN 116 706 € a32 992 €

FNTRETIEN EV MARGUERIfrES LOT 1 25 522 € 136 120 €

:NTRETIEN EV MARGUERITÎES LOT 2 25 702 € 137 oao €

COMMUNE DE SERVIAN :réation Espaces vetu - RD39 AVENUE D ALIGNAN DU VENT - RUE PIERRE PUJET 3132€ 39 990 €

:OMMUNE DE VERGEZE rRAVAUX D AMENAGEMENT D UNE BASE DE LOISIRS -Création Espaces vefrs 231 413 € 244 243 €
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7.2.7.4 Garanties d'emprunt

Sans objet.

7.2.7.5 Aides octroyées au titre du développement économique et tout autre concours financier,
par les collectivités territoriales octionnoires de BRL

/ Rides octroyées à BRL

Détail des subventions accord ées en 2O24

Département de l'Hérault Etudes 2020

Extension Florensac Pomerols Pinet
Extension Plateau de VENDRES

1 800,00

743!66,42
1 169 800,00

t954766.,42
7297372,99
7432542,02

454252,84

1 930 055,66

5

1 121 100,00

354 580,26

115

9265756,æ

dê l'Hérault

Occitânie

Communauté

Extension collines COSTIERES

Extension Florensac Pomerols Pinet
Extension Montagnac

Maillon N-Gardiole / Biterrois TR ll

Extension collines COSTIERES

Extension Florensac Pomerols Pinet
Extension

Modernisation Station d'eau e de Nîmes st césâire

Total général

y' nides octroyées aux filiales directes de BRL

Au cours de l'exercice 2024, aucune aide n'a été octroyée par une collectivité territoriale actionnaire de BRL à

ses filiales.

0bjet Montant Date Secteur d'activité

Aides octroyées

au titre du

développement

économique

Etude aménagement routier -Mauguio 1 800,00 29ltrl2t Concession Régionale

Extension collines COSTIERES 1 450 876,58

961 536,41

0310612a

2710812t

Concession Régionale

Concession Régionale

Extension Florensac Pomerols Pinet 783166,42

1.787 162,28

7s107124

22110124

Concession Régionale

Concession Réeionale

Extension Montagnac 7065747,14 24109124 Concession Réeionale

Extension Plateau de VENDRES 1 083 200,00

86 600,00

osl06124

2s106124

Concession Régionale

Concession Régionale

Maillon N-Gardiole / Bitenois TR ll 1 500 000,00

430 055,66

trl03l24

0s107124

Concession Régionale

Concession Régionale

Modernisation Station d'eau potable de NîmesStCésaire 115 611,60 Concession Régionale

Total aides octroyées 9 265 75609

ïout autre

concours

linancier Subv Lauragais (CD AUDE)

Lauragais charges patrimoine 2023

Poutonne charges patrimoine 2022 -solde

Poutonne charges patrimoine 2023

255 860,46

113 69400

74127,29

53 52132

28106124

28h2124

2el0sl24

28h2124

Concession Régionale - Lauragais

Concession Régionale - Lauragais

Concession Régionale - Lauragais

Concession Résionale - Lauragais

Tout autre concoun financier 437 207,07

FEADÊR

Communauté d'agglomération Nîmes 115 6rX,50

Membres de l'Assembléé spéciale

dês collectivités territoriales
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BRb
L.2.2 Modifications statutaires

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 3. Les modifications des statuts effectuées dans I'année en conseryant l'historique des

cinq dernières années.

L2.2.7 Modifications apportées par I'Assemblée générale extraordinaire du 20 iuin 2024

r lntégration des dispositions issues de la loi n'2022-2L7 du 21 février 2022 relative à < la différenciation,

la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique

locale >, dite Loi 3DS

- Actualisation de l'article 27 des statuts de BRL par l'assemblée générale du 20 juin 2O24 el des articles

i-3 et 21- de BRL Exploitation, de BRL lngénierie et de BRL Espaces Naturels par leurs assemblées

générales respectives en date du 4 juin 2024, en application de l'article 216 de la Loi 3DS créant le nouvel

article L. 1524-5-t du Code général des collectivités territoriales, afin de mettre en place, à compter du

1", novembre 2024, la représentation des collectivités au sein des filiales de BRL de droit français

(détention par BRL de plus de 50 %). Cette modification ne remet pas en cause la régularité de la

disposition dérogratoire introduite dans les statuts de BRL et de ses filiales en 2022. Elle permet aux

Collectivités territoriales actionnaires de BRL d'assurer directement la maîtrise des risques des activités

filialisées.

t.2.2.2 Modifications spportées pdr I'Assemblée générole extroordinaire du 27 iuin 2022

r lntégration des dispositions nouvelles issues de la Loi n"2022-217 du 21 fiévrier 2022 relative à < la

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de

l'action publique locale >, dite loi 3DS

- Actualisation de l'article 27 des statuts de BRL en application de l'article 210 de la Loi 3DS élargissant les

cas dans lesquels les décisions du Conseil d'administration doivent faire préalablement l'objet d'une

délibération de la ou des collectivités territoriales et de ses ou de leurs groupements actionnaires

ad ministrateu rs.

- Actualisation de l'article 27 des statuts de BRL en application de l'article 2L6 de la Loi 3DS créant le

nouvel article L. t524-5-I du Code général des collectivités territoriales et précisant la nécessité d'une

clause des statuts de la société d'économie mixte pour permettre de maintenir la représentation aux

assemblées générales de ses filiales par son représentant légal ou toute autre personne qu'il aura

désignée.

- Actualisation de l'article 34 des statuts en application de l'article 2t4de la Loi 3DS étendant le délai de

transmission des délibérations du Conseil d'administration et de l'Assemblée générale de la société à la

Préfecture du siège de la société à un mois.

- Actualisation de l'article 35 des statuts en application de l'article 21-0 de la Loi 3DS précisant le contenu

du rapport à présenter par les représentants des collectivités territoriales actionnaires à la collectivité

dont ils sont mandataires.

Autres mises à jour - Correction d'erreurs matérielles

Actualisation de la rédaction de l'article 14 des statuts par rapport à l'article !843-4 du Code civil

concernant les suites de la procédure en cas de refus d'agrément d'une cession de titres.

Actualisation des articles L7 et20 des statuts par rapport à la Loi n"2}t3-907 du 11 octobre2Ot3 relative

à < la transparence de la vie publique )) concernant les délais d'établissement des déclarations de

patrimoine par le Président du Conseil d'administration, le Directeur général et tout Directeur général

délégué.

Ajout de précisions dans l'article 20 des statuts sur l'application des articles L.225-38 et L. 225-39 du

Code de commerce concernant la qualification de conventions réglementées ou non des modifications

du contrat de travail des administrateurs salariés.
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BR&'
Ajout de précisions dans l'article 27 des statuts pour le mettre en compatibilité avec la nouvelle
rédaction de l'article L. 225-35 du Code de commerce issue de la Loi n"2022-296 du 2 mars 2022 visant
à démocratiser le sport en France.

Correction d'une erreur matérielle à l'article 20 des statuts afin de l'adapter à la modification statutaire
effectuée par l'Assemblée générale de BRL du 18 juin 2020 supprimant l'obligation de détenir des
actions pour être administrateur.

7,2.2.3 Modifications opportées por I'Assemblée générole extroordinoire du 78 juin 2020

' lntégration des dispositions de la Loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des
entreprises, dite toi PACTE

- Représentation équilibrée des femmes et des hommes dans le processus de désignation du Directeur
général délégué (Article 17),'

- lntégration des notions d'intérêt social et de prise en considération des enjeux sociaux et
environnementaux dans le cadre de l'activité de BRL (Article 26) ;

- Délibérations relatives aux conventions réglementées : notion de personnes indirectement intéressées
à la convention, absence de participation des personnes intéressées aux délibérations (Article 28) ;

- Mise à jour de termes devenus obsolètes : remplacement de la notion de < jetons de présence > par
< rémunération > (Article 27).

Intégration des dispositions de la Loi du 19 juillet 2019 de simplification, de clarification et d'actualisation
du droit des sociétés

- Possibilité pour le Conseil d'administration de procéder par consultation écrite pour certaines décisions
(Articles 5;25l,;

- Modalités pratiques relatives aux Assemblées générales : Droit de participer aux décisions collectives
pour le nu-propriétaire et l'usufruitier et répartition des droits de vote entre eux (Article 15) ; Modalités
de demande d'ajout de point à l'ordre du jour (Article 38) ; Réponse aux questions écrites (Article 52) ;

- Démission d'office du Président, des administrateurs, du Directeur général et du Directeur général
délégué en cas de mise sous tutelle (Articles t8 ;22 ;2Q.

lntégration d'options proposées par le Code de commerce

- Fixation de la limite d'âge du Directeur général à 70 ans, pour l'aligner sur les dispositions relatives à

l'âge limite de départ à la retraite pour les salariés (Article 18) ;

- Précision sur le fait que le Conseil d'administration est composé en recherchant une représentation
équilibrée des femmes et des hommes (Article 20) ;

- Suppression de l'obligation de détention d'actions pour avoir la qualité d'administrateur (Article 20) ;

- Possibilité pour le Conseil d'administration de modifier les statuts pour les mettre en conformité avec
les dispositions législatives (Articles 26 ; a8l ;

- Représentation des actionnaires aux Assemblées générales : possibilité d'être représenté par le
partenaire de PACS ; nécessité d'avoir un pouvoir écrit ; représentants légaux d'actionnaires ; modalités
de vote à distance (Article 40) ;

- Précisions sur le recours à la visioconférence pour les tenues de Conseils d'administration (Article 25).

Création de la fonction de Président d'honneur, réservée aux anciens administrateurs ou censeurs ayant
æuvré de manière remarquable dans l'intérêt de la société BRL (nouvel article 25).
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Mises à jour :

- Remplacement de < membres du Comité d'entreprise, délégués du personnel ou membres du CHSCT >

par < membres du Comité Social et Economique et Comité Social Economique Central > (Article 20) ;

- Modernisations : remplacement de < lettre et télécopie ) par ( écrit > (Article 25) ; remplacement de

< lettre recommandée avec avis de réception ) par ( conformément aux textes en vigueur > (Article

30) ; Possibilité de recourir aux moyens de télécommunication pour les convocations des assemblées

(Articles 36 ;37 ;39) ;

- Mise à jour de références textuelles : Articles du Code de commerce (Article 1) ; Articles du Code civil

(Article 1-4);

- Mise à jour des renvois aux articles des statuts (Articles t9 ;201.

Corrections d'erreurs matérielles :

- Renvoi à la limite d'âge fixée pour le Directeur général et non à celle du Président en cas de séparation

des fonctions (Article 17) ;

- Primauté de la limite d'âge fixée par les statuts sur la limite d'âge légale (Article 22) ;

- Convocation de l'Assemblée générale par le < Conseil d'administration > au lieu du < Président du

Conseil d'administration > (Article 36) ;

- Délai de convocation de l'Assemblée générale réunie sur deuxième convocation (Article 37) ;

- Personnes habilitées à certifier les copies ou extraits de procès-verbaux (Article 41) ;

- Suppression de la mention < Membre de la Direction générale > (Article 59)'

Clarification d'articles n'entrainant pas de modification de fond :

- Simplification de la rédaction (Articles 30, 35, 47,5!\ ;

- Modifications des titres d'articles (Articles 2L,38,39,4L) ;

- Regroupement d'articles (Articles 35,36,37 ,39, 4O,4L, 43, 44,53, 54).

1.2.3 Actionnariat

I

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 4. Les évolutions de I'actionnariat intervenues dans I'année en conservant I'historique des

cinq dernières années

7.2.3.7 Evolution du capital social au cours des 5 dernières onnées

Aucune augmentation ou réduction de capital n'a été réalisée au cours des 5 dernières années

7.2,3.2 Evolution de I'octionnoriat au cours des 5 dernières années

Actionnaires Au?U1212024 Auttlt2l2o23 Au?th2l2o22 Au3tlt2l2a2l Au3Ut2l202a

PUBLIC

Région Occitanie

6 685 010

actions soit
49,93 % du

capital social

6 685 01_0

actions soit
49,93 % du

capital social

6 68s 01-0

actions soit
49,93 % du

capital social

6 685 010

actions soit
49,93 % du

capital social

6 685 010

actions soit
49,93%du

capital social

Département du Gard

t777948
actions soit
13,23 % du

capital social

177L948
actions soit
L3,23 % du

capital social

t77t948
actions soit
L3,23 % du

capital social

L771.948
actions soit
L3,23 %o du

capital social

177L948
actions soit
13,23 % du

capital social

Département de l'Hérault

7041.264
actions soit
7,78 Yo du

capital social

L041.264
actions soit

7 ,78 Yo du capital
social

LO4L264
actions soit

7,78%du capital
social

L041264
actions soit

7,78Yo du capital
social

to4L264
actions soit

7,78Yo du capital
social
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Département de l'Aude
630 613 actions
soit 4,7LYo du
capital social

630 613 actions
soit 4,71-Yo du
capital social

630 613 actions
soil 4,71Yo du
capital social

630 613 actions
soil 4,7I Yo du
capital social

630 613 actions
soil 4,71,% du
capital social

Département des Pyrénées
Orientales

135 700 actions
soit 1,0L % du
capital social

135 700 actions
soit 1,01 % du
capital social

1-35 700 actions
soit 1,01 % du
capital social

135 700 actions
soit 1,01 % du
capital social

135 700 actions
soit 1,01 % du
capital social

Département de la Lozère
49 689 actions
soil0,37 % du
capital social

49 689 actions
soit 0,37 % du
capital social

49 689 actions
soit 0,37 % du
capital social

49 689 actions
soit 0,37 % du
capital social

49 689 actions
soit 0,37 % du
capital social

Montpellier Méditerranée
Métropole

11 155 actions
soit 0,08 %

11 155 actions
soit 0,08 %

11 155 actions
soit 0,08 %

11 155 actions
soit 0,08 %

11 155 actions
soit 0,08 %

Nîmes Métropole
24 actions soit

moins de O,lL%
du capital social

24 actions soit
moins de O,01,Yo

du capital social

24 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

24 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

24 actions soit
moins de O,ltYo
du capital social

Communauté
d'agglomération Pays de l'or

12 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

12 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

12 actions soit
moins de 0,OtYo
du capital social

12 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

12 actions soit
moins de O,OIYo

du capital social

Syndicat mixte des milieux
aquatiques et des rivières

7 actions soit
moins de O,)LYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,O!Yo

du capital social

7 actions soit
moins de 0,07%
du capital social

7 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

Etablissement Public
Territorial de Bassin Vidourle

5 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,Oty"
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

COMMUNE DE BEZIERS

385 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

385 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

385 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

385 actions soit
moins de 0,0LY"
du capital social

385 actions soit
moins de O,lLYo
du capital social

COMMUNE DE tUNEt
300 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

300 actions soit
moins de 0,Oty"
du capital social

300 actions soit
moins de 0,0LYo
du capital social

300 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

300 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE VAUVERT

210 actions soit
moins de 0,07Yo

du capital social

210 actions soit
moins de O,OtY"
du capital social

210 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

210 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

210 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE SAINT GIttES
L00 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

100 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

100 actions soit
moins de O,01Yo

du capital social

100 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

100 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE PEZENAS

60 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

60 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

60 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

60 actions soit
moins de 0,01Yo

du capital social

60 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

COMMUNE DE PAULHAN
55 actions soit

moins de 0,OIYo
du capital social

55 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

55 actions soit
moins de O,07Yo

du capital social

55 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

55 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE SETE

50 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0tY"
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0LYo
du capital social

50 actions soit
moins de O,01%
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0t%
du capital social

COMMUNE D'AIES
50 actions soit

moins de 0,0L%
du capital social

50 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

50 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

50 actions soit
moins de O,0IYo
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

COMMUNE DE NIMES
50 actions soit

moins de 0,0tYo
du capital social

50 actions soit
moins de O,0!%
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0LYo
du capital social

50 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE NARBONNE
50 actions soit

moins de O,Ot%
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

50 actions soit
moins de O,)tYo
du capital social

50 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

50 actions soit
moins de O,0IYo
du capital social

Ra ppo rt_re présenta nts_AsP_ex2124 VDef .docx 32/s2

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



30 actions soit
moins de O,OtY"

du capital social

30 actions soit
moins de O,01.%

du capital social

30 actions soit
moins de 0,Ot%;o

du capital social

30 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE D'AIGUES VIVES

30 actions soit
moins de 0,0L%
du capital social

20 actions soit
moins de O,Ot%

du capital social

20 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

20 actions soit
moins de O,)LYo

du capital social

20 actions soit
moins de O,)tYo
du capital social

20 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

COMMUNE DE SOMMIERES

15 actions soit
moins de O,0tYo

du capital social

15 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

15 actions soit
moins de 0,Oto/o

du capital social

15 actions soit
moins de 0,0L%
du capital social

15 actions soit
moins de 0,0L%
du capital social

COMMUNE DE MARSEIITAN

10 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

10 actions soit
moins de O,0LYo

du capital social

10 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

10 actions soit
moins de 0,01Yo

du capital social

10 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE FRONTIGNAN

10 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

10 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

10 actions soit
moins de 0,01o/o

du capital social

10 actions soit
moins de O,Ùt%
du capital social

10 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE DE MEZE

10 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

0
10 actions soit

moins de O,OtYo

du capital social

10 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

COMMUNE D'ENTRE-

VIGNES2

10 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social
9 actions soit

moins de O,ÙLYo

du capital social

9 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

9 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

9 actions soit
moins de 0,0L%
du capital social

9 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE BOISSERON

7 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,0IYo
du capital social

7 actions soit
moins de 0,OtYo
du capital social

COMMUNE DE CAZOUTS tES

BEZIERS

7 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

7 actions soit
moins de O,ÙLY"

du capital social

7 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE MAUGUIO

6 actions soit
moins de O,0tYo

du capital social

6 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

6 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

6 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

6 actions soit
moins de 0,OIYo

du capital social
COMMUNE D'OUVEIILAN

6 actions soit
moins de O,0I%
du capital social

6 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

6 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

6 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

6 actions soit
moins de O,0IYo

du capital social
COMMUNE DE CAISSARGUES

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,Oto/o

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE D'AIGUES

MORTES

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,OIYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,01-%
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE D'AIMARGUES

5 actions soit
moins de 0,0Io/o

du capital social
5 actions soit

moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE D'ARGEIIERS

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,Ot%

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

COMMUNE DE BEAUVOISIN

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,Ot%
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE D'ASPIRAN

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,Ot%

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0I%
du capital social

COMMUNE DE CTARENSAC

2 Suite à la fusion des communes de Saint-Christol et Verrargues
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COMMUNE DE GARONS

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,)tYo
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

5 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

COMMUNE DE JONQUIERES

ST VINCENT

5 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0I%
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE TEZIGNAN

CORBIERES

5 actions soit
moins de O,OtY"
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,)tY"
du capital social

COMMUNE DE MANDUET
5 actions soit

moins de O,OL%

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0L%
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,07Yo
du capital social

5 actions soit
moins de O,07Y"

du capital social

COMMUNE DE TOUPIAN

5 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

5 actions soit
moins de 0,Ot%
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE MEYNES

5 actions soit
moins de 0,OL%
du capital social

5 actions soit
moins de 0,01Y"
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtY"
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE MONTFRIN
5 actions soit

moins de O,ÙLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,lLYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE MUDAISON
5 actions soit

moins de O,OtY"
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

5 actions soit
moins de O,ltY"
du capital social

COMMUNE DE SAINT

GERVASY

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,ÙLY"

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLTo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,01Y"
du capital social

COMMUNE DE SARDAN

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,)LY"
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE SAINT

cHRtsTor
0 0 0

5 actions soit
moins de 0,01Y"
du capital social

COMMUNE DE SAINT SERIES

5 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

COMMUNE DE SERVIAN

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,0!Yo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

COMMUNE DE VERGEZE

5 actions soit
moins de O,ltYo
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

COMMUNE DE VERRARGUES 0 0 0 0
5 actions soit

moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE VITTENEUVE

tES BEZIERS

5 actions soit
moins de O,ÙL%

du capital social

5 actions soit
moins de O,0IYo
du capital social

5 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

5 actions soit
moins de O,jt%
du capital social

5 actions soit
moins de O,ïtY"
du capital social

COMMUNE DU GRAU DU

ROr

5 actions soit
moins de O,07Y"

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

5 actions soit
moins de O,lLYo
du capital social

5 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

5 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

COMMUNE D'ASPERES

4 actions soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

4 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

4 actions soit
moins de 0,0LYo
du capital social

4 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

4 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
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BlUr
4 actions soit

moins de 0,0LYo

du capital social

4 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

4 actions soit
moins de 0,0I%
du capital social

4 actions soit
moins de O,QtYo

du capital social

4 actions soit
moins de O,Ot%

du capital social
COMMUNE DE BESSAN

4 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

4 actions soit
moins de O,07%
du capital social

4 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

4 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

4 actions soit
moins de O,Ot%;o

du capital social

COMMUNE DE

MARGUERITTES

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

3 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

3 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,0IYo

du capital social
COMMUNE DE BOISSIERES

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

3 actions soit
moins de 0,OLYo

du capital social

3 actions soit
moins de 0,0IYo
du capital social

3 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

3 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

COMMUNE DE CLERMONT

L'HERAU[T

3 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,OtoÂ

du capital social

3 actions soit
moins de O,)LYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE DE FTORENSAC

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

3 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

3 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

3 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

3 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE GATARGUES

2 actions soit
moins de O,Ot%

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de Q,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social
COMMUNE D'AGDE

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLY"

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social
COMMUNE D'UCHAUD

2 actions soit
moins de O,OIYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE CAMPAGNE

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OL%

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,O'J"Yo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

COMMUNE DE

BUZIGNARGUES

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,O1Yo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE CAVEIRAC

2 actions soit
moins de O,OIYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,jtYo
du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE GENERAC

2 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,07%
du capital social

2 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OI%
du capital social

COMMUNE DE TANSARGUES

2 actions soit
moins de 0,OI%
du capital social

2 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,0'l,Yo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLoÂ

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLoÂ

du capital social
COMMUNE DE LUNET VIEI

2 actions soit
moins de O,OI%
du capital social

2 actions soit
moins de O,OtY"

du capital social

2 actions soit
moins de O,ÙtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,jt%
du capital social

2 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

COMMUNE DE MARAUSSAN

2 actions soit
moins de O,OIYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OIYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,0I%
du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,0tYo
du capital social

COMMUNE DE

MARSITLARGUES

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,OLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social
COMMUNE DE MITHAUD

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de 0,OIYo
du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,ÙLYo

du capital social
COMMUNE DE SATINETLES
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COMMUNE DE SERNHAC

2 actions soit
moins de O,)t%
du capital social

2 actions soit
moins de O,O'J.Yo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE THEZAN tES

BEZIERS

2 actions soit
moins de 0,0LYo

du capital social

2 actions soit
moins de O,)L%
du capital social

2 actions soit
moins de O,)'J-Y"

du capital social

2 actions soit
moins de O,Ot%
du capital social

2 actions soit
moins de O,)tYo
du capital social

COMMUNE DE BOUZIGUES

1 action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1- action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de O,OLY"

du capital social

1 action soit
moins de 0,0'J,Y"

du capital social

COMMUNE DE CONGENIES

1- action soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

1 action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social

1 action soit
moins de 0,01Yo
du capital social

COMMUNE DE TESPIGNAN

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1 action soit
moins de O,O'l,Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,)L%
du capital social

L action soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

1 action soit
moins de O,OIYo

du capital social

COMMUNE DE

CANDITLARGUES

1 action soit
moins de 0,01Yo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0'J,Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,0!Yo
du capital social

1 action soit
moins de 0,0!Yo
du capital social

1 action soit
moins de O,OIYo

du capital social

COMMUNE DE PEPIEUX

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1 action soit
moins de O,0'J,Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,OLYo

du capital social

1 action soit
moins de O,01Yo

du capital social

COMMUNE DE REDESSAN

1 action soit
moins de O,1tYo
du capital social

1 action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de O,ÙL%

du capital social

1 action soit
moins de O,OLY"

du capital social

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social

COMMUNE DE SAINT

MARCET SUR AUDE

1 action soit
moins de O,OLY"

du capital social

1 action soit
moins de O,OL%

du capital social

1 action soit
moins de 0,0tYo
du capital social

1 action soit
moins de O,ïLYo
du capital social

1 action soit
moins de O,ÙLYo

du capital social

COMMUNE DE SAINT
NAZAIRE DE PEZAN

1 action soit
moins de O,}'J,Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,0'J,Yo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social

1 action soit
moins de O,OLYo

du capital social

COMMUNE DE SAINTJUST
1 action soit

moins de O,OLYo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

1 action soit
moins de O,lLY"
du capital social

L action soit
moins de O,OtYo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo
du capital social

COMMUNE DE SAttEtES
D'AUDE

l- action soit
moins de O,01Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,}'J.Y"

du capital social

1 action soit
moins de O,O'J.Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social

1 action soit
moins de O,}'J,Y"

du capital social

COMMUNE DE SAUSSINES

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social

1 action soit
moins de O,OLyo

du capital social

1 action soit
moins de 0,0LYo

du capital social

l- action soit
moins de 0,07Yo

du capital social

1 action soit
moins de O,OtYo

du capital social
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CCI DU GARD

5 030 actions
soit moins de

0,047o du
capital social

5 030 actions
soit moins de

O,O4%o du capital
social

5 030 actions
soit moins de

0,O4Yodu capital
social

5 030 actions
soit moins de

O,O4% du capital
social

5 030 actions
soit moins de

O,O4Yo du capital
social

CCIDE ['HERAULT

2 226 actions
soit moins de

0,02%o du
capital social

2 226 actions
soit moins de

0,O2Yo du capital
social

2 226 actions
soit moins de

0,02Yo du capital
social

2226 aclions
soit moins de

0,02Yodu capital
social

2226 actions
soit moins de

O,O2Yo du capital
social

CHAMBRE D'AGRICUITURE
DU GARD

1" 512 actions
soit moins de

O,O2To du
capital social

1 512 actions
soit moins de

0,02% du capital
social

1 512 actions
soit moins de

0,O2% du capital
social

1 512 actions
soit moins de

O,02Yo du capital
social

1 512 actions
soit moins de

0,02% du capital
social

CHAMBRE D'AGRICULTURE

DE L'HERAULT

1 005 actions
soit moins de

O,Ùt%o du capital
social

1 005 actions
soit moins de

0,)t/o du capital
social

1 005 actions
soit moins de

0,0L%o du capital
social

1 005 actions
soit moins de

O,ÙLY" du capital
social

1 005 actions
soit moins de

0,Otlo du capital
social
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CCI TERRITORIALE DE ['AUDE

L 000 actions
soit moins de

O,Ot% du capital
social

1 000 actions
soit moins de

O,OIY, du capital
social

1 000 actions
soit moins de

0,ltYo du capital
social

1 000 actions
soit moins de

0,0I/o du capital
social

1 000 actions
soit moins de

O,OL%o du capital
social

CClde REGION PACA

104 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

104 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

104 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

1-04 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

104 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA tES IRRIGANTS

POUZOTS MINERVOIS

99 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

99 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

99 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

99 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

99 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

CCI MARSEI[tE PROVENCE

96 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

96 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

96 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

96 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

96 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA DES IRRIGANTS DE

SIRAN

34 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

34 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

34 actions soit
moins de 0,01"%

du capital social

34 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

34 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA DES IRRIGANTS DE

SAINTE VATIERE

25 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

25 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

25 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

25 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

25 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA D,IRRIGATION PLAINE

DE CAUNAS

22 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

22 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

22 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

22 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

22 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA DES IRRIGANTS DE

PEPIEUX

20 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

20 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

20 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

20 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

20 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA ASSAINISSEMENT

IRRIGATION PTAINE ORB

12 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

12 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

12 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

12 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

12 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASA ROUBINES PLAINE

BEAUCAIRE-LA CHUTE

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

ASA DU CONTRAT DE tA
MEYRANNE

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

ASA DU NOURRIGUIER

4 actions soit
moins de 0,01-%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01-%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

SYNDICAT CANAT DE

BEAUCAIRE

4 actions soit
moins de 0,0L%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

4 actions soit
moins de 0,0L%

du capital social

ASSOCIATION NATIONATE

DE FORMATION

3 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

3 actions soit
moins de 0,01%
du capital social

3 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

3 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

3 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

CHAMBRE D'AGRICUITURE

DE L,AUDE

2 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

2 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

2 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

2 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

2 actions soit
moins de 0,01%

du capital social

ASSOCIATION SYNDICATE

CANAUX RAONEL

1 action soit
moins de 0,01%

du capital social

1 action soit
moins de 0,01%

du capital social

1 action soit
moins de 0,01%
du capital social

1 action soit
moins de 0,01%

du capital social

1 action soit
moins de 0,01%
du capital social
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PRIVE

Caisse des Dépôts et
Consignations

1- 793 850

actions soit

13,4Q % du

capital social

1 793 850

actions soit
13,4Q %o du

capital social

1 793 850

actions soit
13,40 % du

capital social

1 793 850

actions soit

t3,4O% du

capital social

L 793 850
actions soit
13,40 Yo du

capital social

Caisse d'Epargne
Languedoc-Roussillon

1 060 411

actions soit
7,92% du

capital social

t 060 4tL
actions soit

7,92Yo du capital
social

L 060 4L1

actions soit
7,92Yo du capital
social

1 060 411

actions soit
7,92% du capital
social

1 060 411_

actions soit
7,92Y" du capital
social

Crédit Agricole du
Languedoc

L25 557 actions
soil O,94 Yo

t25 552 actions
soil O,94 %ô

125 5t9 actions
soit 0,94 %o

125 487 actions
soit0,94%

125 432 actions
soit O,94 %o

Crédit agricole SA

30 000 actions
soiT.0,22Yo du

capital social

30 000 actions
soilO,22%o du

capital social

30 000 actions

soiTO,22% du

capital social

30 000 actions

soit 0,22/o du

capital social

30 000 actions

soitO,22Yo du

capital social

Autres personnes

morales de droit privé

203 personnes

morales de droit
privé détenant
18 951 actions
soit 0,14% du

capital social

201 personnes

morales de droit
privé détenant
t8947 actions
soit 0,14% du

capital social

20L personnes

morales de droit
privé détenant
18 946 actions

soit 0,14% du

capital social

201 personnes

morales de droit
privé détenant
18 946 actions

soi|0,14/o du

capital social

201 personnes

morales de droit
privé détenant
18 946 actions
soitO,t$%ô du

capital social

Personnes physiques

4776 personnes

physiques

détenant 2!577
actions soit
O,L6Y" du capital
social

4781 personnes

physiques

détenant 21 586
actions soit
0,16%o du capital
social

4781 personnes

physiques

détenant 27 620

actions soit
0,L6%o du capital
social

4789 personnes

physiques

détenant 21,652
actions soit

0,'1,6% du capital
social

4796 personnes

physiques

détenant 21707
actions soit
O,t6Yo du capital
social
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BIRI'
L.2.4 Participations

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 5. L'état de I'ensemble des participations de la société, directes et indirectes, au sens de

I'article L.233-4 du code de commerce, au capital d'autres sociétés ou groupements d'intérêt économique, mentionnant le

montant de la participation, la part de capital détenue, le domaine d'activité de la société faisant I'objet de la prise de

participation, le motif de cette prise de participation et I'identification des représentants de la société d'économie mixte au

conseil d'administration ou de surveillance de cette société

7,2.4.7 Filioles directes de BRL

Filiales directes
dC BRL

Montant de la

participation

et part de

détentlon du

capital au

3t1t212024

Domaine d'activité de

la société

Motif de la prise

de participation
Représentants au CA de cette société

BRL

EXPTOITATION

Société

anonyme

RCS Nîmes

391 350 568

Capital social :

3 482L26€

774L062
actions à 2 €,

soit3 482 L24€

(100 % du

capital)

Dans les domaines de la

distribution d'eau
potable, de l'irrigation
et plus généralement

de l'hydraulique,

l'exploitation de

l'ensemble des

concessions octroyées
par l'Etat, les conseils

départementaux, etc.

Apport partiel

d'actif de la

Compagnie

Nationale

d'Aménagement

de la Région du

Bas-Rhône

Languedoc

(CNABRL) en date

du 12 août 1993.

Administrateu rs

jusqu'au 3Ut0/202a:
- Jean-François BLANCHET, également

Président du CA jusqu'au 3U70/2024;
- Fabrice MARSAL;

- Carole THELY

Administrateurs à compter du

oLll.!/2024 i

- Fabrice VERDIER, représentant

la Région Occitanie, également

Président du CA à comPter du

t5/!t/2024;
- Katy GUYOT, représentant la

Région Occitanie ;

- Yvon PELLET, Représentant le

Département de l'Hérault ;

- Caroline DUBOIS.

BRt INGENIERIE

Société

anonyme

RCS Nîmes

397 484 862

Capital social :

3 183 349€

244 t74 actions

à 13 €, soit

3 174 262€

(99,7L% du

capital)

Réalisation de toutes
études, travaux ou

interventions de tous

organismes publics ou

privés se rapportant à

l'aménagement

hydraulique,

l'aménagement rural et

urbain. La mise en

valeur et le
développement des

territoires.

Apport partiel

d'actif de la

Compagnie

Nationale

d'Aménagement

de la Région du

Bas-Rhône

Languedoc

(CNABRL)en date

du 5 juillet 1993.

Administrateurs
jusqu'au 3L/ro/202a:
- Jean-François BLANCHET, également

Président du CA jusqu'au 3l/ L0/2O2a;

- Fabrice MARSAL;

- Carole THELY

Administrateurs à comPter du

0L/tL/2024:
- Fabrice VERDIER, représentant

la Région Occitanie, également

Président du CA à compter du

!5/L1/202a;
- Katy GUYOT, représentant la

Région Occitanie ;

- Denis BOUAD, Représentant le

Département du Gard ;

- Caroline DUBOIS.
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BRt ESPACES

NATURETS

Société

anonyme

RCS Nîmes

39L 48475s

Capital social

2 200 000€

2 200 000

actions à 1 €
soit 2 200 000 €

(100 % du

capital)

Toute activité portant
sur l'étude,

l'élaboration de tout ou
partie tant dans le

domaine rural que

urbain de projets
portant sur les activités

d'aménagement

d'espaces naturels et
ruraux, notamment,

forêts et espaces

ruraux sensibles,

espaces ludiques et
équipements

touristiques, activité de
pépinières de
production et

d'élevage de végétaux

d'ornement.

Apport partiel

d'actif de la

Compagnie

Nationale

d'Aménagement
de la Région du

Bas-Rhône

Languedoc

(CNABRL)en date
du 23 juillet 1993.

Administrateurs
jusqu'au 3I/tOlZO2a:
- Jean-François BLANCHET, également
Président du CA jusqu'au 31,/10/2024;
- Fabrice MARSAL ;

- Carole THELY

Administrateurs à compter du

0t/t!/202a:
- Fabrice VERDIER, représentant
la Région Occitanie, également
Président du CA à compter du

t5/!!/2024;CA à compter du

7s/LL/2024;
- Katy GUYOT, représentant la

Région Occitanie ;

- Alain GlNlES, Représentant le
Département de l'Aude ;

- Caroline DUBOIS.

7,2.4.2 Participotions directes de BRL

Participations
directes de BRL

Montant de la
participation et part

de détention du
capital au

3tlt2l2024

Domaine d'activité de la
société

Motif de la prise de
part:cipation

1 000 actions à 100€,

soit 100 000€

(33,33 % du capital)

Mise au point,

exploitation et
commercialisation de
produits et services

d'informations liés au

phénomène inondation
vers les collectivités

territoriales et tous les

utilisateurs concernés par

ces services.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil de

surveillance en date du

13 avril 2005.

Représentants de
BRI au CA de
cette société

PREDICT SERVICES

Société par actions
simplifiée

RCS Montpellier
493 732 200

Capital social

300 000€

Sans objet

SAS présidée par

Alix ROUMAGNAC

SUD DE FRANCE

DEVETOPPEMENT

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Montpellier
331496 1_58

Capital social :

1.03L 122€

500 actions à 15,24€,

soit 7 620€

(0,74% du capital)

Mener et soutenir toutes
actions collectives

susceptibles de contribuer
au redéploiement de

l'économie régionale en

tous ses secteurs.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration du

2 octobre 1984.

Administrateur:
BRL représentée
par Jean-François

BLANCHET
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SAFER OCCITANIE

Société anonyme

RCS Toulouse

086 L20 235

Capital social :

6982624€

6 895 actions à 16€,

soit 110 320€

(1,58% du capital)

lntervenir sur le marché

foncier rural selon les

dispositions du titre lV de

livre L"'du Code rural et

de la pêche maritime afin

de remplir les missions

définies à l'article 1.141-

du même Code en Ariège,

Aude, Aveyron, Gard,

Haute-Garonne, Gers,

Hérault, Lot, Lozère,

Hautes-Pyrénées,

Pyrénées Orientales, Tarn,

Tarn et Garonne.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration du

7 mars 1961.

Censeur : BRL

représentée par

Jean-François

BLANCHET

ROUSSITLON

AMENAGEMENT

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Perpignan

704 201706

Capital social :

2 445 833,90€

247 050 actions à

0,38€, soit 93 879€

(3,84% du capital)

Entrepreneur dans le

département des

Pyrénées Orientales.

Toutes opérations

d'aménagement tel que

défini par la loi n'85.729

du 8 juillet 1985 ainsi que

dans les mêmes

domaines, toutes
opérations de

construction,

d'équipement ou de

bâtiment et d'en assurer

le cas échéant la gestion

et l'exploitation.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration du

7 juillet 1970.

Administrateur:
BRL représentée

par Anne

Emmanuelle
ROUSSEAU

SEGARD

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Nîmes

680200 t28

Capital social

5 L28252€

156 actions à 76€,

soit 11 856€

(0,23% du capital)

Etude, réalisation et

exploitation de tous
projets ou opérations

dans les domaines des

équipements et services

publics, projets urbains ou

d'habitats et de

développement

économique et

touristique du

Département du Gard. Y

sont associées des actions

d'aménagement des

centres anciens, de

transition énergétique,

écologique et de

valorisation de

patrimoines fonciers et

bâtis.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration en date

du 15 février 1965.

Administrateur:
BRL représentée

par Anne

Emmanuelle
ROUSSEAU

Ra ppo rt-re présenta nts-AsP-ex2124 VDef .docx 4L/92

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



ARAC

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Montpellier
4t4 L07 334

Capital social :

62599 842,90€

1-0 actions à 35,19€,

soit 351,90€

(O,0t% du capital)

La société a pour objet
principal en Occitanie de

contribuer au

développement

économique social,

sanitaire, à

l'aménagement durable,
l'équipement du

territoire, la rénovation

urbaine, l'amélioration de

l'habitat et du tourisme,
l'accès au logement,

l'appui à la filière
agroalimentaire, la

protection de

l'environnement, le
soutien de la jeunesse et

des seniors et de procéder

à l'étude et la réalisation

d'opérations

d'aménagement, de

construction

d'immeubles, de
promotion immobilière.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Directoire en

L997.

Sans objet

soMtMoN -
MERCADIS

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Montpellier
460 800 311

Capital social

240 000€

tA REUNION

DEVETOPPEMENT

anciennement
dénommée NEXA

Société anonyme
d'économie mixte

RCS Saint-Denis de la

Réunion 442583845

Capital social

1 300 734€

300 actions à 16€,

soit 4 800€

(2% du capital)

cédées en janvier

202s

600 actions à 5,69 €,

soit 3 414 €

(0,26% du capital)

Exploitation du marché
d'intérêt national de

Montpellier Gestion

d'entrepôts frigorifiques
ou autres, gestion stocks

produits alimentaires,
organisation de salons,

foires, expositions.

- 
Âiiiuit. o;à'-é;;;; ffi ;i ;ï -

de développement dans les

domaines de compétence de

la Région Réunion et
s'inscrivant dans les objectifs
de développement durable

du conseil régional de la
Réunion, et toutes activités

pouvant se rattacher à l'objet
social et ce pour le compte
de la région réunion, de ses

actionnaires, pour son
propre compte ou pour

toutes autres collectivités

territoriales, orga nismes

publics ou privés.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une
décision du Conseil

d'administration en date
du 17 novembre 1964.

Développement des

activités locales de BRL

en cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Directoire en

date du 16 mai 2002.

Sans objet

Sans objet.
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SAPHIR

Société anonyme

d'économie mixte

RCS Saint-Pierre de la

Réunion 310 863 576

Capital social :

621 600€

89 titres à 168€, soit

1.4952€

(2,41-% du capital)

Exploiter et gérer toute
activité et tout service

public tendant à favoriser

l'aménagement du

territoire réu nionnais,

gestion de l'eau,
préservation du

patrimoine aquatique.

Développement des

activités de BRL à

l'international en

cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration en date

du 17 décembre 1985.

Sans objet.

7.2.4.3 Filioles indirectes et porticipations indirectes de BRL

Société actionnaire

Filiales indirectes et
participations

indirectes de BRL

Montant de Ia
participation et part

de détention du

capital

Domaine d'activité de la

société

Motif de la prise de
participation

SODEPLA a été créée en

1986 afin d'assurer

l'exploitation de la

station de potabilisation

des Barthes, ouvrage

constituant un élément

du complexe

hydraulique de Laprade,

qui a été concédé à BRL

par le Département de

l'Aude jusqu'au

3I/72/2OII. BRL a

transféré ses titres à

BRLE le L4h2/2OLt pour

les besoins de

l'exploitation par

affermage de ce

complexe par BRLE.

Représentants de

BRU ou BRLE au

CA de cette
société

Administrateur:
BRLE représentée

par Fabrice

MARSAL

SODEPTA

Société anonyme

RCS Carcassonne

340 647 s93

Capital

social :40 000€

BRt EXPTOITATION

1250 actions à 16€,

soit 20 000€

(50% du capital)

Affermage du service

public de l'eau à partir du

dispositif du barrage

réservoir de Laprade.

BRLICOTE D,IVOIRE

Société anonyme

ABIDJAN

ct,ABJ-2018-B-33389

Capital social :

11 330 000 FCFA

BRt INGENIERIE

1 133 actions à

10 000 FCFA, soit

11 330 000 FCFA

(t}O % du capital)

Réalisation d'études,

travaux, prestation

d'assistance, ou

interventions au profit de

tous organismes publics

ou privés en matière

d'hydraulique,

d'aménagement urbain,

rural, agricole et forestier,

Développement des

activités de BRL

lngénierie à

l'international, en

cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration de BRLI

du 18 juillet 2018 (avec

apport partiel d'actif de

BRLr).

Administrateur:
BRLI représentée

par Romaric

VICENTE
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WE CONSUTT

Ouganda

LTD

Capital social :

10 000 000 UGX

BRL MADAGASCAR

Société anonyme

RCS ANTANANARIVO

n'2002800484

Capital social :

220 OOO 000 Ar

BRt INGENIERIE

9 999 actions à 1000

UGX, soit
9 999 000 UGX

(99,99 % du capital)

Réalisation d'études,
travaLlx, prestation

d'assistance, ou

interventions au profit de

tous organismes publics

ou privés en matière

d'hydraulique,

d'aménagement urbain,
rural, agricole et forestier.

BRt INGENIERIE

99 999 actions à 2

2200 MGA, soit
2t9 997 800 MGA

(100% du capital)

lngénierie, conseil en

matière d'hydraulique
urbaine ou rurale,

d'aquaculture ou de
pêche, agriculture,

environnement, travaux
publics.

Développement des

activités de BRL

Ingénierie à

l'international, en

cohérence avec son

objet social, suite à une

décision du Conseil

d'administration de BRLI

en date du 13 septembre

2018.

Reclassement à BRLI des

titres détenus par BRL

dans le capital de BRL

Madagascar, le 23 juin

2022, dans une logique
de synergie des activités

d'ingénierie et de

l'organisation des

interventions du Groupe
BRL à l'international

autour de BRLI, suite à

une décision du Conseil

d'administration de BRL

du 21 avril 2022etde
BRL|du 2L juin2O22.

Administrateur :

BRLI représentée
par Romaric

VICENTE

Administrateur :

BRL lngénierie

représentée par

Romaric VICENTE

BEST

Société à

responsabilité limitée

ANÏANANARIVO

n"2003b00399

Capital social :

33 400 000 MGA

BRt MADAGASCAR

10 000 actions à 2000

MGA,

soit 20 000 000 MGA

(59,88 % du capital)

Services de conseil, de

formation, d'étude
d'appui, de réalisation de

projets agricoles,

artisanaux et industriels
rattachés aux secteurs

rural, urbain et à la
protection de

l'environnement.

Développement des

activités locales de BRL

Madagascar, en

cohérence avec son

objet social.

Sans objet

1.3 RrseuEs ET MoDAUTES DE coNTRorE

1.3.1 Principaux risques et incertitudes

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 6. La description des principaux risques et incertitudes d'ordre financier, juridique,
technique ou conjoncturel auxquels la société d'économie mixte est confrontée, et le cas échéant leur traitement.

Pour la Holding BRL, la Direction est vigilante dans la gestion des travaux et la maîtrise des investissements liés
au RHR dans un contexte économique incertain avec des coûts de fournitures possiblement fluctuants.
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Concernant les risques ou incertitudes sur les actifs de BRL détenus dans ses filiales, il convient de citer :

BRL Exploitation : les limitations des ressources en eau, les restrictions d'eau, les saturations de réseaux affectent

plus particulièrement l'Ouest du RHR avec une situation tendue sur l'Aude. Ces difficultés récurrentes,

alourdissent sensiblement la gestion des infrastructures et les relations avec les clients, avec la mise en place de

tours d'eau systématiques particulièrement contraignants. Ces difficultés ont été, en certains points, réduites

grâce au secours de l'adducteur Aqua Domitia, pour les zones desservies. Les travaux de renforcement de la

branche sud (Malpas, Bellevue), devraient également réduire les problèmes rencontrés sur le système Orb.

L'installation de compteurs télérelévés, en déploiement prioritairement sur les zones affectées par des tensions

sur les ressources en eau, est un atout essentiel pour faciliter la gestion de ces zones et optimiser la distribution

d'eau. La gestion réussie du périmètre de Jouarres en2024 en est une illustration concrète.

BRL Exploitation se mobilise sur des points de vigilance spécifiques comme :

- La station de Réals, fragilisée par les sollicitations fortes et les conditions hydrologiques défavorables

de l'Orb ces dernières années ;

- La dégradation du forage de Moussac début août 2024 avec plusieurs actions en cours (augmentation

des débits sur forage maillé, utilisation du forage de reconnaissance, autorisations auprès des

administrations de l'Etat en collaboration avec BRL) ;

- La turbine du barrage de Monts d'Orb a subi, de nouveau, des avaries en cours d'analyse, mais

certainement liées à l'obsolescence du matériel et également aux conséquences de l'incendie fin2022.

BRI lngénierie risque de subir en partie les effets du plan d'économies annoncé par le Gouvernement sur les

capacités d'investissements des clients publics. La Direction de BRLI suivra avec attention l'évolution du marché

sur le secteur public.

BRL lngénierie sera attentive à l'impact des réductions budgétaires annoncées concernant l'aide au

développement, I'AFD étant le bailleur principal des contrats sur lesquels la société travaille à l'Export. Une

vigilance sera également portée sur l'évolution des aides américaines à l'international, BRLI étant toutefois peu

exposée sur ce financement.

Sur l'Etablissement Stable (ES) en Ethiopie, une demande de communication d'informations pour un audit des

comptes sur la période20!9-2023 vient d'être reçue. ll ne fait pas référence aux demandes de régularisation

antérieures suite au contrôle fiscal précédent, ni à la procédure de liquidation en cours.

ll n'a pas été possible de mener à bien la fermeture de l'ES en Bolivie en raison de contraintes bancaires ; une

solution a été identifiée par BRLI dont il faut valider la faisabilité avec les organismes bancaires. Le risque de

contrôle fiscal du fait de la clôture de l'ES est toujours existant.

La Direction de BRL lngénierie suivra avec attention les modalités de clôture de ces deux établissements stables.

BRI Espaces Naturels : concernant les pépinières, la réorganisation des équipes s'étant achevée en fin de premier

semestre, le principal enjeu est de développer des parts de marché sur l'ensemble des segments clientèle et plus

particulièrement sur le segment des paysagistes et des établissements de plein air. Le B0 2O25 eT le plan d'affaires

2025/2027 ont été construits en considérant le redémarrage des ventes dès le premier semestre. Par ailleurs, un

marché important de fourniture de végétaux pour le compte du CD34 est arrivé à échéance et n'a pas été

reconduit pour des questions budgétaires, nécessitant d'accentuer encore les efforts commerciaux.

Concernant les Aménagements paysagers, le contrat d'entretien des espaces verts de la ville de la Grande-Motte

arrive à échéance fin 2025. Son renouvellement représente un enjeu majeur pour BRLEN.
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BRL'
1.3.2 Procédures de prévention et de détection des faits d'atteinte à la probité

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 7. L'état des procédures de prévention et de détection des faits d'atteinte à la probité mises
en æuvre par la société dans le cadre de I'article 17 de la loi n" 2016-1691 du 9 décembre 20L6 relative à la transparence, à

la lutte contre la corruption et à la modernisation de I'activité économique et, le cas échéant, de celles mises en ceuvre dans
Ie cadre du 3" de I'article 3 de cette même loi.

7.3.2.7 Organisation de ld conformité des activités du Groupe BRL oux Lois et Réglements

Depuis la mise en æuvre de la nouvelle organisation de la gouvernance du Groupe en 2013, la Direction générale
de BRL a renforcé la structuration de la trajectoire de conformité inconditionnelle aux lois et règlements dans
lesquelles s'inscrivent les activités du Groupe. Cette trajectoire a été confortée en 2015 autour d'un triple
objectif :

' Sensibiliser les mandataires sociaux et les cadres de direction des sociétés du Groupe BRL en France et à
l'international,

. Améliorer les pratiques des équipes opérationnelles et supports,

' Garantir la confiance accordée au Groupe par ses parties prenantes dans le cadre de sa politique de
responsa bilité sociétale.

Cet engagement de l'instance de direction se traduit par une culture de la transparence pour la gestion du
Groupe et la régularité des actes, régulièrement contrôlés par les Commissaires aux comptes ou vérifiées par des
autorités externes. Le Directeur général de la maison-mère BRL en rend compte régulièrement auprès du Comité
d'audit et d'évaluation des risques, notamment lors de la revue annuelle des risques, et dans des points
spécifiques d'ordre du jour du Conseil d'administration. Les Directeurs généraux des filiales en rendent
également compte directement auprès du Conseil d'administration de leur société.

La Loi n'2016-1691 du 09h2/2OL6 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation
de la vie économique (dite Loi Sapin 2), impose de mettre en place un dispositif de prévention et de détection
de la corruption. BRL, en sa qualité de Société d'Economie Mixte, est redevable au titre de l'article 3, de la mise
en place de procédures, sur lesquelles elle peut être contrôlée par l'Agence Française Anticorruption, ( pour
prévenir et détecter les faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de prise illégale d'intérêt, de
détournement de fonds publics et de favoritisme >. Ces contrôles peuvent également porter sur les mesures
prévues à l'article 17-ll de la Loi Sapin 2, applicable aux entreprises ayant un effectif supérieur à 500 salariés ET
un chiffre d'affaires supérieur à 1-00 M€.

La Directive Européenne adoptée le 23 octobre 2019, les recommandations de l'Agence Française Anticorruption
parues au Journal Officiel du 1.2 janvier 202L et la Loi du 17 novembre202L sont ainsi venues compléter le
périmètre des obligations des entreprises du Groupe.

Le Comité d'audit et d'évaluation des risques, créé en 2013, permet aux administrateurs de BRL, de disposer d'un
système d'information complet, afin de contrôler l'exercice de la direction générale de BRL et d'effectuer un
contrôle sur les sociétés contrôlées par la SAEML BRL, dans le sens des recommandations de la Cour des Comptes
dans son rapport de mai 2019 sur les Entreprises Publiques Locales.

Afin de permettre aux principales collectivités territoriales actionnaires d'encore mieux contrôler la préservation
de leurs intérêts publics, le Conseil d'administration de BRL a proposé à l'Assemblée générale de modifier les
statuts de BRL et de ses filiales, pour adopter les dispositions du Code général des collectivités territoriales
introduites par la loi du 3 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et
diverses mesures de simplification (dite Loi 3DS), autorisant et organisant la présence des élus dans les organes
sociaux des filiales. Depuis le 1"'novembre2024, un élu régional représente BRL dans les Assemblées générales
de ses filiales directes, les Conseils d'administration de celles-ci comportent des élus. Depuis le
15 novembre 20L5, la Présidence des Conseils d'administration des filiales de BRL est assurée par un élu régional.
Cette gouvernance reflète la participation de la Région Occitanie qui détient 49,93% du capital de BRL.

Compte tenu de la composition majoritairement publique du capital de la société et des activités de services
publics que gère BRL pour le compte d'entités publiques, les membres du Conseil d'administration et le Directeur
général de BRL ont une exigence très élevée de maîtrise des risques.
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La gestion des activités est en conséquence orientée vers une recherche constante de sécurisation et de

conformité des pratiques, ainsi que de limitation des risques, en étant centrée sur les missions de la SAEML et

de son objet social.

[a Direction générale porte ainsi une grande attention sur différents axes :

. La régularité des achats publics, avec une vigilance renforcée sur l'efficacité de l'organisation interne des

achats de BRL. Ce cadre a conduit notamment à bien préciser les modalités d'achat de BRL vis-à-vis de ses

filiales, dans le respect des règles d'achats (BRL lngénierie et BRL Espaces Naturels).

. La prévention des conflits d'intérêts, la prévention des situations potentielles de prise illégale d'intérêt et

plus largement les règles éthiques et de déontologie.

r Les exigences légales et règlementaires liées à la conformité des pratiques (Loi Sapin 2, Règlement général

de la protection des données personnelles notamment) nécessitant d'évaluer l'efficacité des traitements

internes et le bon déploiement des trajectoires de conformité.

. La complexification des règles fiscales et sociales des activités à l'international, qui imposent une vigilance

renforcée avec l'émergence de sollicitations des règles locales des pays imposant des obligations de

création d'établissements stables, voire de filiales pour réaliser les interventions à l'export et ainsi

bénéficier d'un retour économique par la fiscalité. Ces modalités varient selon les pays, avec des

reconnaissances variables des conventions fiscales signées par la France avec les états concernés. Ces

situations nécessitent de développer une expertise des situations fiscales et sociales, avec le concours de

tiers indépendants, et de vérifier la bonne application des règles.

r Les risques de fraude, d'usurpation d'identité et de détournement de fonds, qui se sont développés,

accentués par le contexte de la crise, avec l'émergence de pratiques associées aux nouvelles capacités

digitales et à l'lA, qui imposent de s'ajuster l'organisation interne pour qu'elle soit en mesure de les

détecter et de les traiter.

Le Conseil d'administration organise la maitrise des risques et de la prévention des conflits d'intérêts sur

les bases suivantes :

. Dès 2013 : insertion de principes directeurs et de déontologie (dont la prévention des conflits d'intérêts)

dans le règlement intérieur de fonctionnement du Conseil d'administration, et de règles d'information en

cas de situation de conflits d'intérêt dans les règlements intérieurs des Comités de gouvernance (un

Comité des investissements, un Comité d'audit et d'évaluation des risques, un Comité des sélections et

des rémunérations) mis en place en 2013 dans le cadre de la réforme de la gouvernance de BRL décidée

par son Conseil d'administration à l'initiative de la Région'

. Dès 2013, des attributions spécifiques ont été confiées au Comité des sélections et des rémunérations,

en matière de rémunération, dans le cadre de la transparence sur les mesures salariales (salaires, primes,

avantages), avec des débats et décisions du Comité des sélections et des rémunérations et en Conseil

d'administration, en dehors de la présence du Directeur général du Groupe et des cadres du Groupe, selon

le dispositif suivant :

D pour les membres du Comité exécutif Groupe et du Comité de direction de BRL: un bilan des

performances de l'année écoulée, l'examen des propositions de primes de l'année écoulée et

d'évolutions salariales pour l'année à suivre, avec un débat et une décision en Comité des sélections

et des rémunérations, puis un débat et une prise d'acte en Conseil d'administration de BRL.

F pour le Directeur général de BRL - directeur de la stratégie et de l'évaluation du Groupe : une

évaluation et un bilan des performances de l'année écoulée, la fixation des objectifs de l'année à

suivre et l'examen des propositions du Président relatives aux primes de l'année écoulée et aux

évolutions de rémunération pour l'année à suivre, avec un débat et une décision en Comité des

sélections et des rémunérations, puis un débat et une décision par délibération en Conseil

d'administration de BRL.

r Une audition directe du collège des commissaires aux comptes de BRL est effectuée par le Comité

d'audit et d'évaluation des risques, avec une synthèse annuelle de leurs missions sur les comptes et les

risques de l'ensemble des sociétés intégrées permettant une évaluation de leurs travaux par ledit

Comité.
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' Un pilotage, le cas échéant, par le Comité d'audit et d'évaluation des risques, des éventuelles alertes
impliquant le Directeur général de BRL (gestion et protection des lanceurs d'alerte).

La Direction générale organise le management des risques et de la prévention des conflits d'intérêts au sein des
activités de BRL et contrôle de la maitrise des risques des filiales. Elle a ainsi déployé des démarches obligatoires
ou volontaires dans différents domaines :

! Un management des risques est déployé au niveau des directions des filiales et des directions métiers de
BRL, au plus proche de la formation des risques.

' Depuis 20L5 : mise en place de procédures internes de traitement systématique des tentatives externes
de fraude ou d'escroquerie.

: Depuis le 1er janvier 2018, dans le respect des calendriers légaux : mise en æuvre du dispositif de
protection des lanceurs d'alerte et de traitement des signalements (loi Sapin 2). Ce dispositif est
régulièrement mis à jour pour intégrer les nouvelles exigences légales.

' Depuis 2018, BRL est soumise à l'obligation d'établissement d'une Déclaration de Performance Extra-
Financière (DPEF), annexe du rapport de gestion présenté en Assemblée générale d'approbation des
comptes. Ces DPEF font l'objet d'une vérification et d'un rapport par un organisme tiers indépendant
(OTl). Les commissaires aux comptes certifient également dans leur rapport de l'existence de la
vérification de la DPEF par un OTl.

' Création en 2020 d'une direction dédiée à l'audit et au contrôle interne (DACI) avec un périmètre et des
responsabilités élargies par rapport au précédent service d'audit et contrôle de gestion qu'elle a remplacé.

' Fin 2O2L: déploiement d'une Politique d'achats responsables, inspirée du SPAPSER de la Région Occitanie,
dans ses composantes transposables à une SAEML.

' Depuis 2O22: le règlement intérieur du Comité des sélections et des rémunérations comporte des
attributions sur la désignation des administrateurs aux Conseils d'administration des filiales de BRL ainsi
que des dispositions sur le huis-clos des débats sur les propositions de rémunération.

' Depuis 2022 : formalisation des dispositions de prévention des conflits d'intérêt avec les filiales du groupe
dans la commande publique de BRL Holding.

' Depuis début2022: déploiement d'une charte éthique du Groupe BRL et de codes de conduites dans
chaque société de droit français du Groupe BRL. Tous les codes de conduites ont été annexés au règlement
lntérieurs des sociétés du Groupe définissant les régimes disciplinaires en cas de pratiques irrégulières.

' Avril 2023 : mise en place d'une revue annuelle du dispositif de prévention des conflits d'intérêt par le
Comité d'audit et d'évaluation des risques. La première revue annuelle du dispositif sur l'exercice 2023 a
été effectuée par le Comité d'audit et d'évaluation des risques du 19 avril 2024, qui a salué le travail
accompli et le bon avancement de la démarche, considérée comme pertinente et appropriée au regard
des enjeux.

' Depuis septembre 2023 : mise en place d'un dispositif de déontologue assuré par le Cabinet Goutal,
Alibert et Associés (dispositif non obligatoire dans les SAEML). Ce dispositif a donné lieu à 2 saisines en
2024 (voir rapport du déontologue remis au présent Comité) ;

r Depuis 2023 : mise en place d'une cartographie des risques de corruption et d'atteinte à la probité pour
BRL validée par le Conseil d'administration du 8 décembre 2023. Les cartographies des filiales du groupe
ont été finalisée en 2024. La cartographie consolidée des risques de corruption du Groupe a été présenté
au Conseil d'administration du 6 décembre 2024.

' Des plans d'action associés à la cartographie de chaque société sont déployés sous la responsabilité de
leur direction, avec un dispositif de surveillance de la consolidation au niveau du Groupe, et un contrôle
par audit et contrôle interne assuré par le DACI.

I Un suivi global du dispositif est assuré dans chaque société, sur la base du reporting des directions
concernées, permettant ainsi d'apporter une vigilance complète sur les modalités d'intervention des
sociétés du Groupe dans le cadre de du plan probité du groupe.
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BIRK
2023/2024: réalisation d'un audit des pratiques de lutte contre la corruption et d'atteinte à la probité

dans chaque société du Groupe BRL, afin de déterminer les éventuels écarts et de présenter un plan

d'actions correctives et d'amélioration, complétant ainsi les plans d'actions des cartographies des risques,

avec un déploiement en cours sous la responsabilité de chaque direction de société.

Diffusion le 24 mai 2024 du Plan Probité du Groupe par le directeur général de BRL aux salariés du Groupe.

l-", semestre 2024: programme de formation des personnes les plus exposées de la société BRL et de

sensibilisation de l'ensemble du personnel du Groupe sur les cartographies des risques. Les

sensibilisations se sont poursuivies au second semestre 2024 et seront également déployées en 2025. Les

formations des personnels les plus exposés des filiales seront réalisées au 1"'semesTre2O25, de même

que celles des éventuels nouveaux personnels exposés de BRL.

1e, trimestre 2025 : une procédure relative aux cadeaux et invitations pour les collaborateurs de la société

BRL a été mise en place. Elle sera déployée, selon des formats adaptés aux activités, dans les filiales du

Groupe.

2025 : poursuite du déploiement du plan d'actions issu de la cartographie des risques d'atteinte à la
probité et de corruption de BRL et de ses filiales, et du suivi consolidé du déploiement de toutes les

actions.

2025 : poursuite du déploiement du plan d'actions issus de l'audit des pratiques de lutte contre la

corruption et d'atteinte à la probité de BRL et des filiales, en articulation avec le plan d'actions issu des

cartographies des risques d'atteinte à la probité.

2025 : mise à jour et poursuite du programme spécifique d'audit par rapport aux principaux risques

identifiés, qui sera soumis au débat du Comité d'audit et d'évaluation des risques.

2025 : une procédure Partenariats viendra compléter la fiche de notation actuelle et une Charte

Partenariats sera établie pour être annexée aux nouveaux partenariats mis en place.

2025/2026: mise en place des règles de contrôles comptables de 1"'niveau à BRL puis dans les filiales.

2025/2026: mise en place des règles et procédures d'évaluation des tiers à BRL puis dans les filiales.

Un travail collaboratif et des séquences d'échanges pourront être engagées à l'initiative de la Région

Occitanie, dans l'objectif d'aligner les pratiques de BRL avec celles du Plan Probité de la Région et de

renforcer encore I'efficacité des mesures mises en place en matière de lutte anti-corruption.

1.9.2.2 Déploiement du Plan probité du Groupe BRL et des plons d'actions ossociés oux

cartogrdphies des risques d'atteintes ù la probité et de corruption

Consciente des enjeux au regard des intérêts publics portés par la société d'économie mixte BRL, la Direction

générale a décidé de renforcer davantage encore cette démarche en inscrivant la conformité des pratiques aux lois et

règlements au cæur de la stratégie CAP 2025. Elle a en conséquence demandé aux directions des filiales

d'intégrer la conformité et la régularité des pratiques au premier rang de leurs priorités managériales et de

déclinaison auprès de leurs équipes, tant pour leurs propres activités que pour celles des filiales sous leur

contrôle (filiales de BRL lngénierie à l'international).

Cette démarche structurée et pilotée vise également à préserver durablement la réputation et la confiance en la

SAEML BRL, ses actionnaires, sa direction et plus largement l'ensemble de son management de ses salariés.

Mobilisée sur le caractère essentiel de la lutte contre la corruption pour assurer la pérennité de l'organisation, la

Direction généralede la holding BRL a déployé, en janvier 2022,|a Charteéthiquedu Groupe établiesous la responsabilité

de la DJRSE, qui précise les principes et les exigences de conformité que chaque collaborateur du Groupe doit respecter

dans l'exercice de ses missions.

Dans la poursuite de cet engagement, le Directeur général de la maison-mère BRL a diffusé en mai 2024, à

l'ensemble des collaborateurs, le Plan Probité du Groupe qui décrit la politique de prévention des risques

d'atteintes à la probité et de lutte contre la corruption et constitue l'élément central de la démarche.

I
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L'engagement des instances dirigeantes de la maison-mère BRL et de ses filiales directes et indirectes en faveur
de la probité, la régularité et la conformité des pratiques de leur organisation, est ainsi clairement exprimé et
formalisé. Les directeurs généraux des sociétés du Groupe ont ainsi produit, en juin et juillet 2024, une lettre
d'affirmation et d'engagement portant sur le dispositif de prévention des risques d'atteintes à la probité et de
lutte contre la corruption.

Le Directeur général du Groupe, dans une note interne diffusée en août 2024, a demandé aux directeurs
d'activité de la société BRL, membres du CODIR, et aux directeurs généraux des filiales BRLE-BRLEN et BRLI
d'assurer le déploiement du Plan Probité du Groupe BRl, de sensibiliser l'ensemble du personnel et de former les
personnels les plus exposés.

En accompagnement de la présentation de la cartographie des risques de corruption de BRL et des plans d'actions associés,
le Directeur général de BRL a demandé, par note interne en août 2024, auxdirecteurs d'activités, membres du CODIR de la
maison-mère BRI d'assurer le déploiement des plans d'actions issus de la cartographie des risques d'atteintes à la probité
et de corruption au sein des directions sous leur responsabilité.

La Loi Sapin 2 impose de mettre en place un dispositif de prévention et de détection de la corruption. BRl. en sa qualité de
Société d'Economie Mixte, est redevable de la mise en place de procédures, sur lesquelles elle peut être contrôlée par
l'Agence Française Anticorruption.

La Direction générale de BRL a ainsi fixé pour objectif de faire progresser le dispositif de prévention des risques de
corruption autour du référentiel des 8 composantes décrites dans l'article 17 de la Loi Sapin 2, :
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Les Codes de conduite, placés sous la responsabilité de chaque Direction de société, décrivent l'ensemble
des règles, interdictions, pratiques et comportements à adopter pour garantir le respect du programme de
prévention des risques d'atteintes à la probité et de lutte contre la corruption et sont annexés aux règlements
intérieurs des sociétés. Leur intégration rend effectif le régime de sanction en cas d'inobservation des
obligations fixées par les dispositifs en place. Présentés pour consultation aux CSE de chaque société, ils ont
reçu un avis favorable de la part des lnstances Représentatives du Personnel. Les dernières versions sont
entrées en vigueur en septembre 2022

Déployé depuis le L"' janvier 2018, Ie dispositif de protection des lanceurs d'alerte et de recueil et traitement
des alertes a fait l'objet d'une révision au cours de l'exercice 2023 pour intégrer les évolutions de la Directive
européenne 2O!9/L937 modifiant les dispositions relatives aux lanceurs d'alerte de la loi Sapin 2, transposée
en droit français par la loi n'2022-4}t du 21 mars 2022 diTe "loi Waserman" (entrée en vigueur au
1e'septembre 2O22) et son décret d'application n"2022-!284 du 3 octobre 2022. Les procédures intégrant
ces modifications, ainsi que la nouvelle plateforme de recueil des signalements gérée par le cabinet
Grant Thornton et EQS lntegrityline (annexes des Règlements intérieurs) ont été présentées pour
consultation du Comité Social et Economique de chaque société.

Les nouveaux Règlements intérieurs ont ainsi été actualisés au 1"'semestre 2023, avec une entrée en vigueur
le 1"'septembre 2023 pour BRL, BRLE, BRLEN et BRLI, après avis favorable du CSE de chaque société. Les
procédures ainsi modifiées et annexées aux Règlements intérieurs ont été mises en ligne sur les sites intranet
et internet de BRL (y compris site du RHR), BRLE (y compris site Relations clientèle), BRLI, BRLEN (y compris
site des pépinières). Le DACI assure le pilotage du dispositif Lanceur d'alerte.
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Le cabinet Grant Thornton adresse aux Directeurs généraux des sociétés le bilan de la procédure et de la

réception des alertes pour l'année écoulée. Aucune alerte n'a été enregistrée à ce jour malgré les actions de

communication auprès des personnels.

Cette procédure est en cours d'actualisation afin de prendre en compte les changements dans la

Gouvernance des sociétés intervenus en novembre 2024 dans le cadre du déploiement de dispositions de la

Loi 3DS, qui ont une incidence dans la constitution des < Cellules lnformation Alerte )) qui reçoivent les alertes

pour traitement.

Le déploiement des dispositifs de cartographie des risques d'atteintes à la probité et de corruption et des

plans d'actions associés a été intégralement réalisé.

Pour la maison-mère BR[, les travaux se sont déroulés durant 1" 3ème trimestre 2023 et ont été présentés au

Comité d'audit et d'évaluation des risques du 15 novembre 2O23 ainsi qu'au Conseil d'administration du

8 décembre 2023, qui a pris acte de la Cartographie.

Pour les filiales BRLE, BRLI, et BRLEN, les travaux ont engagés depuis la fin d'année 2023. Les plans d'actions

définis à l'issue des cartographies de chaque société sont déployés sous la responsabilité de chacune des

Directions. Validées par leur Conseil d'administration, en juin 2024 pour les sociétés BRLE et BRLEN, et en

luillet2024 pour la société BRLI et ses filiales, elles ont permis d'identifier des zones et des scénarios de

risques ainsi que les moyens de maîtrise face à ces risques.

A l'issue de ces travaux par société, la maison-mère BRL a réalisé la consolidation des cartographies de

risques d'atteintes à la probité et de corruption des sociétés du Groupe. Validés par la Direction générale le

30 octobre 2024,les résultats ont donné lieu à la fixation de 30 catégories de risque et ont confirmé les plans

d'actions en cours de réalisation, dont le Conseil d'administration a pris acte lors de sa séance du 6 décembre

2024.

Les déploiements des plans d'actions ont été engagés dès Ie 1"'semestre 2024eT se poursuivent en 2025 et

2026.

Les cartographies des risques de corruption et les plans d'actions associés seront mis à jour pour la fin

d'année 2025.

Des actions de sensibilisation à la prévention des risques d'atteintes à la probité ont été déployées en juin

2024 auprès de l'ensemble des salariés du Groupe. La société BRL a également réalisé la formation de ses

personnels les plus exposés aux risques de corruption en juin 2024. Des séances de formation sont réalisées

chaque année en intégrant les nouveaux personnels concernés. Les filiales BRLE, BRLEN et BRLI ont planifié

les séances de formation de leurs personnels les plus exposés en avril 2025.

Les sessions de formation, adaptées aux risques répertoriés dans la cartographie des risques de corruption,

garantissent l'appropriation des principes éthiques par les collaborateurs les plus exposés. Pour en renforcer

l'appropriation par le personnel, la Direction générale du Groupe a mis en æuvre des actions d'animation,

d'information et de sensibilisation dans le cadre de la < Journée internationale de lutte contre la

corruption > du 9 décembre2024, pendant la semaine du 9 au 16 décembre 2024.

L'élaboration de la procédure et du plan des contrôles comptables anticorruption de la société BRL a été

engagé en2024 avec un déploiement en2025. Une mise en concurrence est organisée pour la conclusion

d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'élaboration de la procédure et du plan des contrôles

comptables anticorruption de BRL.

Des contrôles spécifiques seront engagés, prioritairement sur les opérations dites à risque identifiées dans

les scénarios de la cartographie des risques de corruption de la société. Les filiales BRLE-BRLEN-BRLI

réaliseront parallèlement les travaux d'élaboration de leur procédure sur la séquence2025-2O26'

Dans la poursuite du déploiement du Plan Probité du Groupe et des plans d'actions associés aux

cartographies, les travaux d'élaboration des procédures d'évaluation des tiers seront engagés sur la période

2025 à 2026, complétés par la mise en place des plans de contrôle interne d'évaluation des dispositifs de

prévention et maîtrise des risques de corruption.

Le contrôle du niveau de déploiement des plans d'actions des cartographies des risques d'atteintes à la

probité et de corruption des sociétés du Groupe au 31 décembre2024 est présenté dans le tableau suivant.

ll confirme un avancement globalement conforme aux prévisions.
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' Afin de renforcer l'appropriation de la culture du risque dans l'organisation, il a été mis en place, dans le
cadre du management qualité ISO 9001, un processus spécifique consacré à l'audit et au contrôle interne,
sous la responsabilité du Directeur de l'Audit et du contrôle interne (DACI). Ce processus permet d'interfacer
cette mission avec les autres processus de la société.

La Direction générale a retenu l'organisation suivante pour assurer le pilotage de la conformité :

e Le pilotage du cadre légal et réglementaire de la conformité est assuré par la DGA en charge des affaires
juridiques, notamment en ce qui concerne les obligations spécifiques du Code général des collectivités
territoriales, les dispositions de la Loi 3DS et de la Loi Sapin 2.

r Le pilotage du contrôle opérationnel de la conformité des pratiques de la holding BRL est assuré par le
DACI.

r Le cadre légal et réglementaire propres aux activités des filiales de droit étranger et le contrôle
opérationnel de la conformité de leurs pratiques sont réalisés sous l'autorité et la responsabilité des
Directions générales des filiales concernées ;

o L'évaluation de la maîtrise des risques opérationnels des activités filialisées, en matière de conformité,
est assurée par le DACI, avec une évaluation de l'efficacité du dispositif de contrôle opérationnel des
filiales et des missions d'audit et de contrôle interne ciblées.

1.3.3 Contrôles dont font l'objet les sociétés du Groupe BRL au gLlL2l2OZA

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 8. Une information sur les contrôles éventuels dont la société fait I'o bjet

7.3.3.7 BRL

Contrôle fiscal i Contrôle URSSAF
Contrôle de la Chambre Régionale des

Comptes Occitanie
Autres contrôles

BRL Sans objet Sans objet.

BRL a fait l'objet d'un contrôle notifié le 31-

janvier 2022 sur la gestion de BRL pour les

périodes de 2016 à 2021inclus. Le rapport
d'observations définitif a été reçu le 5 juillet

2023 el présenté au Conseil

d'administration de BRL le 19 juillet 2023. Le

rapport des suites a été adopté par le
Conseil d'administration de BRL du

4 juillet 2024 eT adressé à la Chambre
Régionale des Comptes Occitanie ainsi qu'à
l'intégralité des collectivités actionnaires

actionnaires de BRL aux fins de délibération
à transmettre par leurs soins en retour à la

Chambre Régionale des Comptes Occitanie.
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BlUr
7.3.3.2 Filisles directes de BRL (BRLE, BRLI, BRLEN)

Contrôle fiscal

Sans objet.

Contrôle URSSAF Autres contrôles

BRLE Sans objet.

BRLE fait l'objet d'un contrôle

de la Chambre Régionale des

Comptes Occitanie notifié le

3l janvier 2022 sur la gestion

de BRLE pour les périodes de

20L6 à 2O2t inclus. Le

ra pport d'observations

définitif a été reçu le 5 juillet

2023 et présenté au Conseil

d'administration de BRLE le

18 juillet 2023.

Les éléments de réponse ont

été intégrés au rapport des

suites de BRL adopté par le

Conseil d'administration de

BRL le 4 juillet 2024.

Sans objet.: BRLI :

: anleN i Sans objet.

: Sans objet i Sans objet.

i sans objet.Sans objet

t.g.3.g Filiales indirectes de BRL (BRL Madagoscdr, BRLt-Ct, WE CONSULT, BEST, SODEPLA) et

étsblissements stobles de BRLI

Contrôle URSSAF ou
i éouivalent :

Sans objet.

Contrôle fiscal Autres contrôles i

i

Sans objet.BRL Madagascar Sans objet.

Sans objet.

Contrôle de l'organisme

ivoirien < Emploi jeune >

portant sur le le respect

des démarches

administratives

obligatoires pour les

salariés de BRLICI non

ivoiriens. En conclusion

de ce contrôle, BRLI-Cl

doit procéder au

paiement des frais de visa i

d'un contrat de travail. i

BRLI-CI Sans objet.

WE CONSUTT Sans objet Sans objet Sans objet.

BEST Sans objet. Sans objet Sans objet.

SODEPLA Sans objet. Sans objet. Sans objet.

Etablissements stables

de BRtl

Sans objet.
Sans objet.
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BIRLr
L.3.4 Contrôleanalogue

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 9. Les modalités d'exercice du contrôle ana logue pour les sociétés iques locales.

Sans objet.

L.4 GoUVERNANCE

L.4.t Bilan de la gouvernance des élus

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 10. Le bilan de la gouvernance des élus précisant le nombre et Ia date des conseils
d'administration ou de surveillance et des assemblées générales, le taux de présence des représentants de la collectivité
territoriale ou du groupement actionnaire à chaque instance. Ce bilan pourra comprendre, le cas échéant, une synthèse des
positions prises par ces représentants sur les décisions stratégiques présentant un impact important pour la société, son
projet ou la collectivité actionnaire et le signalement des positions de ces représentants non suivies dans chacune de ces
insta nces.

7.4.7.7 Toux de présence et de représentation des élus aux Conseils d'administration de BRL de
l'exercice 2024

Membres du Conseil
d'administration

0810212024 3010412024 041oil2024 24ho12024 061t212024
Totâl

de
présence

%de
présence

% de présence

ou de
représentation

Région Occitanie

Christian ASSAF 1 (visio) I Pouvoir 1 (visio) L 4 80% too%

Jean-Louis CAZAUBON 1(visio) L 1 (visio) Pouvoir Pouvoir 3 60% 100%

Aurélie GENOLHER 1 (visio) L 1 (visio) 1 (visio) 1 (visio) 5 60% to0%

lean-Luc GIBELIN 1 (visio) Pouvoir 1 (visio) Pouvoir 3 60% 80%

Katy GUYOT 1 (visio) 7 1 1(visio) 1 5 100% roo%

Monique NOVARETTI

1 (visio) T 7 1(visio) 1 (visio jusqu'au
point 3 de I'ODJ

puis Pouvoir)
5 too% too%

Fabrice VERDIER I 1 L t 1 5 toov" LOO%

Département du Gard

Denis BOUAD 1 (visio) L 1 1 (visio) Pouvoir 4 80% LO0%

Olivier GAILLARD Pouvoir Pouvoir Pouvoir 1(visio) Pouvoir 7 20% LOÙ%

Département de
I'Hérault

Jacqueline MARKOVIC

1 (visio) 1 (à partir du
point 9 de

rODJ)

1 (visio) Pouvoir 1 (visio)

4 80% LOO%

YVon PELLET 1 (visio) 1 1(visio) t 4 80% 80%

Département de I'Aude

Alain GINIES Pouvoir Pouvoir Pouvoir Pouvoir o oo% ao%

Assemblée spéciale des
collectivités territoriales

Département des
Pyrénées Orientales -

Nicolas GARCIA

Pouvoir Pouvoir 1(visio)
7 20% 60%

Département de la Lozère
- Rémi ANDRE

Jusqu'au t6/09/2024

Pouvoir Pouvoir Pouvoir

o

oo% 80%Département de la Lozère

- Valérie REBOIS-

CHEMINS
A partir du L7/O9/2O24

Pouvoir

0
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7.4.7.2 Taux de présence des élus oux Assemblée générale et Assemblées spéciales des

collectivités territorioles du cours de I'exercice 2024

./ Collectivités territoriales présentes ou représentées à l'Assemblée générale ordinaire
du 20 iuin 2024

En matière ordinaire

Nombre total de voix des actionnaires : 13 388 588

Nombre total de voix des actionnaires présents,

votant par correspondance ou représentés:
13 329 455

Quorum requis : 3347 147

Majorité 6 664728

Nombre total de voix des collectivités territoriales
actionnaires : 70327 035

Nombre de voix des collectivités territoriales
présentes ou représentées : 10 314 339*

Les collectivités territoriales actionnaires qui étaient présentes ou représentées à l'Assemblée générale mixte du

20 juin 2024 comptabilisaient 99,87 yo des voix correspondanTà77,04 % des actions composant le capital de BRL.

COLIECTIVITES TERRITORIALES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

REGION OCCITANIE représentée par Fabrice VERDIER roo% roo%

DEPARTEMENT DU GARD L00%

DEPARTEMENT DE L'HERAULT too%

DEPARTEMENT DE L,AUDE toj%

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES représenté par Nicolas

GARCIA
roo% LOO%

DEPARTEMENT DE LA LOZERE 700%

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE

NIMES METROPOLE

COMMUNAUTE D,AGGLOMERATION PAYS DE L'OR

SYNDICAT MIXTE DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES RIVIERES

ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN VIDOURLE

COMMUNE D'AGDE

COMMUNE D'AIGUES MORTES

COMMUNE D'AIGUES VIVES

COMMUNE D'AIMARGUES L00%

COMMUNE D'ALES

COMMUNE D'ARGELIERS

COMMUNE D'ASPERES

COMMUNE D'ASPIRAN roo%

COMMUNE DE BEAUVOISIN
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COTTECTIVITES TERRITORIATES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

COMMUNE DE BESSAN

COMMUNE DE BEZIERS

COMMUNE DE BOISSERON

COMMUNE DE BOISSIERES

COMMUNE DE BOUZIGUES

COMMUNE DE BUZIGNARGUES

COMMUNE DE CAISSARGUES

COMMUNE DE CAMPAGNE

COMMUNE DE CANDILLARGUES

COMMUNE DE CAVEIRAC LOo%

COMMUNE DE CAZOULS LES BEZIERS

COMMUNE DE CLARENSAC

COMMUNE DE CLERMONT L'HERAULT

COMMUNE DE CONGENIES

COMMUNE DE FLORENSAC

COMMUNE DE FRONTIGNAN

COMMUNE DE GALARGUES

COMMUNE DE GARONS

COMMUNE DE GENERAC

COMMUNE DE JONQUIERES ST VINCENT

COMMUNE DE LANSARGUES 700%

COMMUNE DE LESPIGNAN r00%

COMMUNE DE LEZIGNAN CORBIERES L00%

COMMUNE DE LOUPIAN représentée par Alain VIDAL r00% LOO o/"

COMMUNE DE LUNEL

COMMUNE DE LUNEL VIEL

COMMUNE DE MANDUEL

COMMUNE DE MARAUSSAN

COMMUNE DE MARGUERITTES

COMMUNE DE MARSEILLAN

COMMUNE DE MARSILLARGUES

COMMUNE DE MAUGUIO LOo%

COMMUNE DE MEYNES

COMMUNE DE MEZE toÙ%

COMMUNE DE MILHAUD loo%
COMMUNE DE MONTFRIN

COMMUNE DE MUDAISON

COMMUNE DE NARBONNE

COMMUNE DE NIMES
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COTTECTIVITES TERRITORIATES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

COMMUNE DE PAULHAN

COMMUNE DE PEPIEUX

COMMUNE DE PEZENAS 100%

COMMUNE DE REDESSAN

COMMUNE DE SAINT GERVASY

COMMUNE DE SAINT GILLES

COMMUNE DE SAINT JUST

COMMUNE DE SAINT MARCEL SUR AUDE

COMMUNE DE SAINT NAZAIRE DE PEZAN

COMMUNE DE SAINT SERIES

COMMUNE DE SALINELLES

COMMUNE DE SALLELES D'AUDE

COMMUNE DE SARDAN

COMMUNE DE SAUSSINES

COMMUNE DE SERNHAC

COMMUNE DE SERVIAN

COMMUNE DE SETE

COMMUNE DE SOMMIERES

COMMUNE DE THEZAN LES BEZIERS

COMMUNE DE VAUVERT

COMMUNE DE VERGEZE

COMMUNE DE VILLENEUVE LES BEZIERS

COMMUNE D,ENTRE-VIGNES

COMMUNE D'OUVEILLAN LOO%

COMMUNE DU GRAU DU ROI 700%

COMMUNE D'UCHAUD

Collectivités territoriales présentes ou représentées à l'Assemblée spéciale du 20 iuin 2024

Nombre total de voix : 198 200

Quorum : pas de quorum requis
/ Nombre de voix présentes ou représentées : 185 445 (soit 93,56 % des voix totales)
./ Maiorité:92828

COTLECTIVITES TERRITORIATES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES représenté par Nicolas

GARCIA
LOO% too%

DEPARTEMENT DE LA LOZERE too%

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE

NIMES METROPOLE représenté par Olivier FABREGOUL

COMMUNAUTE D,AGGLOMERATION PAYS DE L,OR
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COTTECTIVITES TERRITORIALES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

SYNDICAT MIXTE DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES RIVIERES toj%
ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN VIDOURLE

COMMUNE D'AGDE

COMMUNE D'AIGUES MORTES

COMMUNE D'AIGUES VIVES

COMMUNE D'AIMARGUES r00%

COMMUNE D'ALES

COMMUNE D'ARGELIERS

COMMUNE D'ASPERES

COMMUNE D'ASPIRAN

COMMUNE DE BEAUVOISIN

COMMUNE DE BESSAN

COMMUNE DE BEZIERS

COMMUNE DE BOISSERON

COMMUNE DE BOISSIERES

COMMUNE DE BOUZIGUES

COMMUNE DE BUZIGNARGUES too%
COMMUNE DE CAISSARGUES

COMMUNE DE CAMPAGNE

COMMUNE DE CANDILLARGUES

COMMUNE DE CAVEIRAC L00%

COMMUNE DE CAZOULS LES BEZIERS

COMMUNE DE CLARENSAC

COMMUNE DE CLERMONT L'HERAULT

COMMUNE DE CONGENIES

COMMUNE DE FLORENSAC

COMMUNE DE FRONTIGNAN

COMMUNE DE GALARGUES

COMMUNE DE GARONS L00%

COMMUNE DE GENERAC

COMMUNE DE JONQUIERES ST VINCENT

COMMUNE DE LANSARGUES 100%

COMMUNE DE LESPIGNAN 700%

COMMUNE DE LEZIGNAN CORBIERES

COMMUNE DE LOUPIAN représentée par Alain VTDAL too% LOÙ%

COMMUNE DE LUNEL

COMMUNE DE LUNEL VIEL

COMMUNE DE MANDUEL

COMMUNE DE MARAUSSAN

Ra pport_représenta nts_ASP_ex2924 VDef .docx s8/92

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



COTTECNVTTES TE RRITORIATES
Pourcentage de

présence

Pourcentage de
présence ou de
représentation

COMMUNE DE MARGUERITTES

COMMUNE DE MARSEILLAN

COMMUNE DE MARSILLARGUES

COMMUNE DE MAUGUIO LOj%

COMMUNE DE MEYNES

COMMUNE DE MEZE LOO%

COMMUNE DE MILHAUD to0%

COMMUNE DE MONTFRIN

COMMUNE DE MUDAISON

COMMUNE DE NARBONNE

COMMUNE DE NIMES

COMMUNE DE PAULHAN

COMMUNE DE PEPIEUX

COMMUNE DE PEZENAS

COMMUNE DE REDESSAN

COMMUNE DE SAINT GERVASY

COMMUNE DE SAINT GILLES

COMMUNE DE SAINT JUST

COMMUNE DE SAINT MARCEL SUR AUDE

COMMUNE DE SAINT NAZAIRE DE PEZAN

COMMUNE DE SAINT SERIES

COMMUNE DE SALINELLES

COMMUNE DE SALLELES D'AUDE

COMMUNE DE SARDAN

COMMUNE DE SAUSSINES

COMMUNE DE SERNHAC représentée par Pierre ABELLAN L00% 700%

COMMUNE DE SERVIAN

COMMUNE DE SETE

COMMUNE DE SOMMIERES

COMMUNE DE THEZAN LES BEZIERS

COMMUNE DE VAUVERT

COMMUNE DE VERGEZE

COMMUNE DE VILLENEUVE LES BEZIERS

COMMUNE D'ENTRE-VIGNES

COMMUNE D'OUVEILLAN rcoy

COMMUNE DU GRAU DU ROI

COMMUNE D'UCHAUD

Ra pport-représenta nts-ASP-ex2124 VDef .docx s9/92

Accusé de réception en préfecture
034-213403363-20250728-202544-DE
Date de télétransmission : 01/08/2025
Date de réception préfecture : 01/08/2025



t.4.2 Délibérations stratégiques présentant un impact important pour la société, son projet ou la
col lectivité territoriale actionnaire

lnstances
Délibérations stratégiques présentant un impact

important pour la société, son projet ou la CT actionnaire

Positions prises les représentants
sur ces délibérations (comprenant

le signalement de positions des

représentants non suivies)

Conseil

d'administration
du 8 février 2024

Approbation de la mise en æuvre d'un dispositif de soutien
aux agriculteurs proposé par BRL Exploitation.

Adopté à la majorité de 17 voix sur

20 (3 abstentions).

Approbation de I'engagement d'un schéma prospectif de
densification, modernisation et sécurisation du RHR.

Adopté à l'unanimité.

Conseil

d'administration
du 30 avril 2024

Prise d'acte du changement de représentant permanent de
la Caisse des Dépôts et Consignations (Madame CARTALLIER

remplace Monsieur PAQUET).

Prise d'acte à l'unanimité.

Prise d'acte de la démission d'un administrateur et
cooptation d'un nouvel administrateur (Madame DUBOIS

remplace Madame SAS).

Prise d'acte à l'unanimité.

Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du
8 décembre 2023.

Adopté à l'unanimité

Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du
8 f évrier 2024.

Adopté à l'unanimité

Arrêté des comptes sociaux de BRL et des comptes
consolidés du Groupe au 3t/!2/2023.

Adopté à l'unanimité

Eta blissement des docu ments prospectifs et rétrospectifs Adopté à l'unanimité

Statuts des dirigeants de BRL et des filiales :

Décision de non reconduction de la mise à disposition de
Jean-François BLANCHET par SCET GE à BRL sur sa fonction
de Directeur de la stratégie et de l'évaluation après
l'échéance du 3L mai 2024

- Décision de la poursuite par Jean-François BLANCHET de
I'exercice de son mandat social dans des conditions à

compter du 1er juin 2024 à fixer par le Conseil
d'administration et à formaliser dans convention dite
"mandataire social" et confirmation de sa fonction de
Directeur général.

- Autorisation du Président à engager toute démarche
nécessaires et signer les courriers, avenants, contrats ou
documents relatifs à ces décisions.

Adopté à la majorité de 12 voix sur
14 (abstention des 2

administrateurs salariés)

Actualisation des statuts de BRL et des filiales de droit
français: présence des collectivités dans les organes sociaux.

Adopté à l'unanimité.

Bilan de performance 2023, primes 2023 eT évolution
salariale 2O24 pour les membres du du Comité exécutif du
Groupe et du comité de direction de BRL.

Adopté à la majorité de l-2 voix sur
14 (abstention des 2

administrateurs salariés sur la
fixation de la prime de
performance).
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lnstances
Délibérations stratégiques présentant un impact

important pour la société, son projet ou la CT actionnaire

Positions prises les représentants

sur ces délibérations (comprenant

le signalement de positions des

représentants non suivies)

Bilan de performance 2Q23 et propositions de primes 2023,

fixation des objectifs 2024 pour le Directeur général de BRL .

Adopté à la majorité de l-2 voix sur

14 (abstention des 2

administrateurs salariés sur la

fixation de la prime de

performance).

Conditions financières d'exercice du mandat social de

Directeur général à compter du 1er iuin 2024 et autres

conditions particulières (rémunération annuelle fixe du

mandat social, rémunération variable du mandat social,

véhicule de fonction, régime prévoyance et frais de santé,

régime arrêt maladie, régime de retraite, application des

conditions et modalités conventions mandataire social).

Adopté à la majorité de 12 voix sur

14 (abstention des 2

administrateurs salariés).

Convention réglementée mandataire social Adopté à la majorité de 12 voix sur

L4 (abstention des 2

administrateurs salariés).

Proposition d'affectation du résultat. Adopté à la majorité de 16 voix sur

18 (abstention des 2

administrateurs salariés).

4 administrateurs suplémentaires

ayant rejoint la séance.

Convocations à l'assemblée générale, fixation de son ordre

du jour, établissement des documents préparatoires et

pouvoir d'apporter des réponses aux questions écrites.

Adopté à l'unanimité

Réseau Hydrolique Régional : autorisation d'engagement par

BRL des compléments au programme d'investissement pour

l'exercice 2024.

Adopté à l'unanimité

Réseau Hydrolique Régional : autorisation d'engager le

projet de LOUPIAN actualisé (autofinancement max 120k€)

et autorisation du Directeur Général à engager

investissement et autofinancement.

Adopté à l'unanimité.

Autorisation du Directeur général à engager des cautions,

avals et garanties.

Adopté à l'unanimité.

Examen annuel des conventions antérieurement autorisées

et dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier

exercice.

Prise d'acte

Approbation de la convention pour le dévoiement des

réseaux BRL intersectés par les travaux d'aménagement

d'une ZAC sur la commune de MOUSSAC.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Prise d'acte du bilan annuel 2023 du dispositif lanceur

d'alerte.

Prise d'acte à l'unanimité.
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lnstances
Délibérations stratégiques présentant un impact

important pour la société, son projet ou la CT actionnaire

Positions prises les représentants
sur ces délibérations (comprenant

le signalement de positions des

représentants non suivies)

Proposition de formation pour les administrateurs de BRL. Adopté à l'unanimité

Agrément de la cession de titres ( petits porteurs > Adopté à l'unanimité

Prise d'acte des contrats conclus en 2023 el 2024 dans le

respect des dispositions du code de la commande publique
et des acquisitions immobilières réalisées.

Prise d'acte à l'unanimité

Conseil

d'administration
du 4 juillet 2024

Approbation du procès-verbal du précédent conseil
d'admin istration.

Adopté à l'unanimité

Prise d'acte du budget actualisé 5t2024. Prise d'acte à l'unanimité

Approbation des montants du solde de tout compte du

contrat de travail de Jean-François BLANCHET et de la

refacturation des charges patronales incluses par SCET GE à

BRL dans le cadre de la fin de la convention de mise à

disposition.

Adopté à l'unanimité

Autorisation du Président à faire analyser par un cabinet
d'avocat le bien fondé de la position de SCET GE sur
l'indemnité de départ en retraite

Adopté à l'unanimité

Prise d'acte du rapport des suites de BRL dans les délais
légaux aux fins de transmission à la Cour Régionale des
Comptes Occitanie et aux Collectivités Territoriales et
groupements actionnaires BRL.

Adopté à l'unanimité.

Approbation de I'engagement d'une étude de préfiguration
des tranches 2 et 3 du Maillon Minervois.

Adopté à l'unanimité.

Autorisation de cession des parts détenues par BRL dans le
capital de MERCADIS SOMIMON.

Adopté à l'unanimité.

Autorisation de cession des parts détenues par BRL dans le
capital de SAPHIR.

Adopté à l'unanimité.

Autorisation d'engagement du processus de liquidation
amiable de SODEPLA.

Adopté à l'unanimité.

Approbation de la cession de bien immobiliers constituée de
parcelles à LANSARGUES et VALERGUES.

Adopté à l'unanimité.

Agrément de la cession de titres ( petits porteurs )). Adopté à l'unanimité

Prise d'acte des contrats conclus en2024 dans le respect des

dispositions du code de la commande publique et de la liste
des cessions et acquisitions immobilières réalisées depuis le

dernier conseil d'administration.

Prise d'acte à l'unanimité.
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Conseil

d'administration
du 24 octobre2o24

Approbation du procès-verbal du précédent conseil

d'ad m inistration.

Adopté à l'unanimité.

Prise d'acte de la désignation du représentant permanent du

Département de la Lozère, représentant permanent de

I'Assemblée spéciale des collectivités territoriales au Conseil

d'administration.

Adopté à l'unanimité.

Désignation d'un représentant d'une collectivité territoriale

membre du conseil d'administration de BRL (Fabrice

VERDIER représentant la Région Occitanie), en qualité de

représentant de BRL à I'Assemblée générale des filiales BRL

Exploitation, BRL lngénierie et BRL Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité

Désignation des représentants de la Région Occitanie

(Fabrice VERDIER et Katy GUYOT), actionnaire de BRL, au

Conseil d'administration de BRL Exploitation.

Adopté à l'unanimité.

Désignation du représentant du département de I'Hérault

(Yvon PELLET), actionnaire de BRL, au Conseil

d'administration de BRL Exploitation.

Adopté à l'unanimité

Désignation des représentants de la Région Occitanie

(Fabrice VERDIER et Katy GUYOT), actionnaire de BRL, au

Conseil d'administration de BRL lngénierie.

Adopté à l'unanimité

Désignation du représentant du département du Gard,

actionnaire de BRL (Denis BOUAD), au Conseil

d'administration de BRL lngénierie.

Adopté à l'unanimité.

Désignation des représentants de la Région Occitanie,

(Fabrice VERDIER et Katy GUYOT) actionnaire de BRL, au

Conseil d'administration de BRL Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité

Désignation du représentant du département de l'Aude,

actionnaire de BRL (Alain GINIES), au Conseil

d'administration de BRL Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité

Autorisation d'engager les opérations de réduction de

capital motivée par des pertes, suivie d'une augmentation de

capital par incorporation de créances, préalablement à

l'ouverture du capital de BRL Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité.

Décision de mise en place d'une assurance perte d'emploi

Garantie sociale des chefs d'entreprises (GSC) pour le
Directeur général et fixation de la durée d'indemnistation.

Adopté à l'unanimité.
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Conseil

d'administration
du 6 décembre

2024

Approbation du procès-verbal du précédent conseil
d'ad ministration.

Adopté à l'unanimité.

Etablissement des documents prospectifs et rétrospectifs. Adopté à l'unanimité.

Arrêté des comptes sociaux intermédiaires de BRL et
consolidés du Groupe au 30 juin 2024.

Adopté à l'unanimité.

Prise d'acte du budget actualisé 822024 et du budget initial
B0 2025.

Prise d'acte à l'unanimité.

Autorisation du programme d'investissement 2025 du
Réseau Hydraulique Régional.

Adopté à l'unanimité.

Financement des investissements par emprunt. Adopté à l'unanimité.

Approbation du prolongement du déploiement du fonds de
soutien en 2025 aux clients agricoles de BRL Exploitation.

Adopté à l'unanimité

Prise d'acte de la politique du Groupe en matière d'égalité
professionnelle et salariale et sur les index relatifs à l'égalité
professionnelle.

Prise d'acte à l'unanimité.

Engagement du projet d'ouverture du capital de BRL Espaces

Naturels.
Adopté à l'unanimité.

Prise d'acte des cartographies consolidées du Groupe BRL et
de BRLI des risques d'atteintes à la probité et de lutte contre
la corruption.

Prise d'acte à l'unanimité.

Approbation de la proposition de formation pour les

administrateurs de BRL.

Adopté à l'unanimité

Prise d'acte de la désignation des administrateurs salariés. Prise d'acte à l'unanimité.

Fixation du temps de préparation des conseils
d'administration et des comités , du crédit d'heures de
formation, du programme de formation et du choix des
organismes de formation pour les administrateurs salariés.

Adopté à l'unanimité

Autorisation de la poursuite par tacite reconduction de la
convention de prestations et ses avenants, conclue entre BRL

et PREDICT Services.

Adopté à l'unanimité des membres
pouvant s'exprimer.

Approbation de l'avenant n'2 à la convention de répartition
du coût du logiciel de sécurisation des téléphones portables
IBM Maas 360 entre BRL, BRL Exploitation, BRL lngénierie et
BRL Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité des membres
pouvant s'exprimer.

Approbation de l'avenant n'4 à la convention de répartition
des primes entre BRL, BRL Exploitation, BRL lngénierie et BRL

Espaces Naturels.

Adopté à l'unanimité des membres
pouvant s'exprimer.

Autorisation de la poursuite par tacite reconduction de la
Convention cadre domanial, conclue entre BRL et BRL

Exploitation le 1er décembre 1993.

Adopté à l'unanimité des membres
pouvant s'exprimer.
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Autorisation de la poursuite par tacite reconduction de la

Convention de services supports centralisés et ses avenants,

conclue entre BRL et BRL Exploitation le L2février 2013.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Approbation du bail commercial du siège social à conclure

entre BRL et BRL Exploitation.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Approbation de l'avenant n"3 à la convention pour la

conception, le développement et la mise à disposition

d'AQUA NOTITIA sur le territoire régional entre BRL, BRL

Exploitation, BRL lngénierie.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Autorisation de la poursuite par tacite reconduction de la

convention de services supports centralisés et ses avenants,

conclue entre BRL et BRL lngénierie le 18 février 2013.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Approbation du bail commercial du siège social à conclure

entre BRL et BRL lngénierie.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Autorisation de la poursuite par tacite reconduction de la

convention de services supports centralisés et ses avenants,

conclue entre BRL et BRL Espaces Naturels le 12 février 2013.

Adopté à l'unanimité des membres
pouvant s'exprimer.

Approbation du contrat de prestations de services relatif à

l'adhésion à un réseau de professionnels des métiers de

l'aménagement et de l'économie mixte à signer entre BRL et

la SCET.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Approbation du protocole de fourniture en eau pour

l'alimentation par BRL des retenues hivernales du Conseil

Départemental de l'Hérault à partir du Réseau Hydraulique

Régional entre BRL et le Département de l'Hérault

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Approbation de la convention de lâcher d'eau du barrage du

Salagou par le Département de l'Hérault pour compensation

des prélévements liés au projet d'extension de la Plaine du

Pouget entre BRL et le Département de l'Hérault.

Adopté à l'unanimité des membres

pouvant s'exprimer.

Agrément de la cession de titres < petits porteurs )) Adopté à l'unanimité.

Prise d'acte des contrats conclus depuis le 1"' janvier 2024

dans le respect des dispositions du Code de la commande

publique et de la liste des cessions et acquisitions

immobilières réalisées depuis le dernier conseil

d'administration

Adopté à l'unanimité,
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Assemblée
générale mixte du

2O juin2O24

Approbation du rapport de gestion et des rapports des

Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et
consolidés.

Adopté à l'unanimité.

Approbation des comptes annuels de BRL de l'exercice clos
Ie3t/L2/2023, affichant un résultat net à 3 564 810,34 €.

Adopté à l'unanimité

Affectation du bénéfice distribuable (2677711,60 € de
dividendes et 10 558 332,27 € en report à nouveau).

Adopté à l'unanimité.

Approbation des comptes consolidés du Groupe BRL de
l'exercice clos le 31/1-2 /2023, affichant un résultat consolidé
à 4 830 705 € et pour la part du Groupe à 4 829 361 €.

Adopté à l'unanimité

Approbation des conventions réglementées mentionnées
dans le rapport des Commissaires aux comptes.

Adopté à l'unanimité des voix
pouvant s'exprimer.

Prise d'acte de la désignation du représentant de la Caisse

des dépôts et consignations
Adopté à l'unanimité

Ratification de la cooptation d'une administratrice Adopté à l'unanimité.

Quitus aux membres du Conseil d'administration et à la

Direction générale.
Adopté à l'unanimité

Pouvoir pour les formalités de publicité Adopté à l'unanimité.

Approbation des modifications de statuts Adopté à l'unanimité.

Pouvoir pour les formalités de publicité Adopté à l'unanimité

Assemblée spéciale
du 20 juin 2024

Adoption du procès-verbal de la précédente réunion de
l'assemblée spéciale

Adopté à l'unanimité

Approbation du rapport annuel des représentants de
l'Assemblée spéciale au Conseil d'administration.

Adopté à l'unanimité

1.4.3 Rémunérations

Article D.1524-7 du CGCT, alinéa 11. Les éléments de rémunération, fixes, variables et exceptionnels, ainsi que
les avantages en nature accordés aux représentants de la collectivité territoriale ou du groupement ainsi
qu'aux mandataires sociaux
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Représentants de collectivités
territoriales ou mandataires

sociaux

Eléments de rémunération perçus en 2024
(Fixes, variables, exceptionnels)

Fabrice VERDIER, Président du

Conseil d'administration de BRL

Président du Conseil

d'administration de BRL

Exploitation, BRL lngénierie et

BRL Espaces Naturels à compter
du 15 novembrc2024

0€

Avantages en nature
perçus en 2024

0€

Administrateurs de BRL, BRL

Exploitation, BRI lngénierie et

BRL Naturels

0€ 0€

Rémunération perçue en 2024 au titre du contrat de travail de

Jean-François BLANCHET conclu avec SCET GE, selon les modalités

de la convention de mise à disposition liant SCET GE à BRL jusqu'au

37 mai2o24:
- Rémunération : 12 002 € bruts mensuels soit 60 010 € bruts

annuels sur 5 mois ;

- Prime annuelle de performance 2023 versée en 2024 du

contrat de travail : 20 500 € bruts ;

- Solde de tout compte (hors prime de performance et salaire

de mai) :47 425,65 € bruts;
- lndemnité - protocole transactionnel (erreur de traitement par

SCET GE des cotisations retraites au régime général URSSAF et

au régime complémentaire AGIRC-ARRCO trops versés par

Jean-François BLANCHET :9 400 €.

Rémunération perçue en 2024 au titre du mandat social de

Directeur général de BRL jusqu'au 31 mai 2024:

- 3 609 € bruts mensuels, soit 18 045 € bruts annuels sur 5

rnois, au titre de l'exercice 2024.

- Prime annuelle de performance 2023 versé en 2024 du

mandat social : 20 500 € bruts.

Rémunération perçue en 2O24 au titre du mandat social de

Jean-François BLANCHET,

Directeur général de BRL,

Salarié de SCET GE et mis

disposition de BRL jusqu'au 31
' mai2024,

Et Président des Conseils

d'administration de BRL

Exploitation, BRL lngénierie et

BRL Espaces Naturels jusqu'au

31 octobre 2024

Véhicule de fonction :

3 930 ,96 € bruts annuels,

portés sur le mandat social

de BRL.

Véhicule de fonction :

2 720,64 € bruts annuels,

portés sur le mandat social

dE BRLE,

i Directeur général de BRL à compter du lerjuin 2024:

i - Rémunération annuelle fixe : 15 235,4L € bruts mensuels

i (trors charges patronales), soit 113 647,87 € bruts annuels sur

i I mois, au titre de l'exercice 2024.

i - Rémunération variable 2024 sera versée en 2025.

i Rémunération au titre des mandats de Présidents de BRL

i Exploitation, BRL lngénierie et BRL Espaces Naturels jusqu'au 31

I octobre 2024;Q€

Franck MARUEJOIS, Directeur
général de BRL Exploitation,

salarié de BRL Exploitation.

Rémunération perçue en 2024 au titre du contrat de travail liant

Franck MARUEJOLS à BRLE :

- Rémunération : 7 528 € bruts mensuels soit 97 864 € bruts

annuels sur 13 mois.

- Prime annuelle de performance 2023 versée en2024: 10 000

€ bruts.
- Prime d'intéressement aux salariés de BRLE versée en 2024 :

4 569,9s €
- Participation aux résultats 2023 versée en2024:.:I904,20€
Rémunération perçue en 2024 au titre du mandat social de

Directeurgénéral de BRL Exploitation : 1805 € bruts mensuels, soit

21 660 € bruts annuels sur 12 mois.
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Gilles ROCQUELAIN, Directeur
général de BRL lngénierie,

salarié de BRL et mis à
disposition de BRL lngénierie.

Rémunération perçue en 2024 au titre du contrat de travail liant
Gilles ROCQUELAIN à BRL:

- Rémunération : 9 361 € bruts mensuels, soit 121 593 € bruts
annuels sur 13 mois

- Prime annuelle de performance 2023 versée en 2024 : 23 000 €
bruts

- Prime d'intéressement aux salariés de BRL versée en 2024 :

4042,46€
Rémunération perçue en 2024 au titre du mandat social de
Directeur général de BRL lngénierie: 2 000€ bruts mensuels, soit
24 000 € bruts annuels sur L2 mois.

Véhicule de fonction :

4 532,88 € bruts annuels,

portés sur le mandat social

de BRLI.

Rémunération perçue au titre du contrat de travail liant Bruno
MIARA à BRL :

- Rémunération: 6 881 € bruts mensuels, soit 89453 € bruts
annuels sur 13 mois ;

- Prime annuelle de performance 2023 versée en 2024: 10 000
€ bruts;

- Prime d'intéressement aux salariés de BRL versée en 2024 :

4066,76€.
Rémunération perçue en 2024 au titre du mandat social de
Directeurgénéral de BRL Espaces Naturels: 1 203 € bruts mensuels,
soit 14 435 € bruts annuels sur 12 mois.

Bruno MIARA, Directeur général

de BRL Espaces Naturels, salarié
de BRL et mis à disposition de

BRL Espaces Naturels

Véhicule de fonction :

3 !52,48 € bruts annuels,

portés sur le mandat social

de BRLEN.

2 SrruRnoN FtNANctERE DEs soctETEs DU GRoupr BRL nu

311L2/2024
Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 12. La situation financière de la société, le cas échéant consolidée, rappelant le montant
du chiffre d'affaires, des produits et charges d'exploitation, dont les charges salariales, du bénéfice ou des pertes de
I'exercice, des capitaux propres, du bilan, de la situation de trésorerie et du niveau d'endettement

2.T SIruRnoN FINANcIERE DU Gnoupe BRL

Le Groupe BRI enregistre un résultat net consolidé part Groupe de 4 477 k€ en forte croissance de 3 274 k€ par
rapport au budget initial (1 203 k€) et en légère baisse (352 k€) par rapport à 2023 (4 829 k€).

Ce résultat très favorable confirme la bonne maîtrise des intérêts du Groupe malgré une conjoncture
économique incertaine et une année hydroclimatique bien moins sèche que les deux années précédentes.
L'année 2024 a commencé avec une baisse des irrigations liée au printemps pluvieux, suivi d'une période estivale
sèche. Par ailleurs, le mécanisme d'énergie réservée, tout en restant favorable à BRLE, produit logiquement un
effet plus faible que les niveaux exceptionnels perçus en 2022 et 2023.

La diversité des métiers et des marchés du Groupe, ainsi que la qualité de ses fondamentaux, permettent de
soutenir cette tendance favorable avec un résultat consolidé largement au-delà de l'objectif de performance de
la stratégie CAP 2025 (1 M€), tout en continuant de renforcer l'engagement de BRL sur les opérations
patrimoniales du RHR, en investissement (13,7 M€), en amortissement de caducité (3,5 M€) et en maintenance
(5,3 M€).

Toutes les sociétés du Groupe présentent un résultat social positif et génèrent une contribution positive au
résultat consolidé. BRLEN renoue ainsi avec un résultat social positif à 50 k€ et une contribution positive de 40 k€
au résultat consolidé. L'impact des indemnités de fin de carrière (lFC) est une charge (nette des impôts différés)
de 145 k€.
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pour rappel, le résultat 2024 intègre le versement par BRL à la Région Occitanie d'une redevance sur les résultats

de la concession, ainsi qu'une Redevance d'Occupation du Domaine Public (RODP) pour la mise à disposition du

RHR. Le montant global est de 916 k€, avec une part fixe de 296 k€ et une part variable de 620 k€.

Le chiffre d'affaires consolidé atteint 106,8 M€, meilleure performance depuis l'origine de la consolidation du

Groupe BRL, dépassant le chiffre d'affaires record de l'année 2023 de 6,3 % (1O0,6 M€) et constituant la seconde

année au-dessus de 100 M€, alors que le budget initial 802024 prévoyait un CA de 96 M€.

Le résultat d'exploitation consolidé atteint 3 435 k€, en retrait de t 623 k€ par rapporT à 2023 (5 058 k€).

La très bonne performance du résultat net consolidé trouve son origine dans plusieurs facteurs :

. L'activité de la Holding BRt à 1 084 k€, améliore sa contribution au résultat consolidé de 1 791 k€

(-707 k€auB02O24l. Les produits se sont appréciés de près de L M€ dont la redevance complémentaire

BRLE de 396 k€ et les services centralisés de 352 k€ (refacturations internes au Groupe). Des économies

ont été faites sur les charges externes avec des projets décalés ou des coÛts inférieurs à ceux

initialement budgétés. La redevance complémentaire versée à la Région Occitanie pèse en net pour

224 k€. Les dépenses totales nettes de maintenance (y compris les provisions) sont à hauteur de 5,6 M€,

montant supérieur au prévisionnel avec l'augmentation de la maintenance spécifique (opération de

Jouarres). L'impact des IFC minore la contribution de 88 k€ malgré un taux d'actuaire identique à 2023

et la variation des impôts différés qui pèse sur la quote-part de BRL à hauteur de - 302 k€ (vs - 229 k€

en 2023).

, Uactivité Exploitation, à2779 k€, améliore sa contribution de 867 k€ (1912 k€ au B0 2024). Les produits

d'exploitation progressent de 5,2 M€, en grande partie sur le RHR (+ 4,9 M€) avec les différentes natures

de vente d'eau pour 3,9 M€, dont l'eau agricole pour 1,5 M€ (augmentation des débits souscrits et

révision des prix de7,6To),|'eau brute en gros de 1,2 M€ (démarrage du contrat de Valédeau pour la

Régie des eaux de Montpellier) et l'eau potable en gros de 952 k€ (actualisation des prix). Ces éléments

sont minorés principalement par la variation des services extérieurs et des achats (2,6 M€) du fait de

l'augmentation des travaux et du GER, complétés par de l'énergie (307 k€ sur un montant total de

2,6M€, toujours favorable mais non comparable avec le montant 2023) et par la redevance

complémentaire de 396 k€.

. (activité Ingénierie, à 706 k€, augmente sa contribution de 489 k€ (217 k€ au B0 20241. La production

se situe à 31,6 M€ (+ 4,7 M€ vs 20231. La sous-traitance et les services extérieurs sont en forte

augmentation par rapportà2023, en cohérence avec l'évolution de la production et une activité plus

soutenue. Les niveaux d'investissement dans les domaines de la Recherche et Développement et de

l'informatique ont été significatifs en 2O24. Le CIR contribue à leur financement (1,2 M€). Les gains au

31 décembre 2024 sont de 38,L M€ ce qui constitue un record, avec une croissance de plus de 10 M€

du montant des gains par rapport à la moyenne des trois dernières années et une évolution plus

marquée des gains Export (+ 9,4 M€). L'impact des IFC est quasi nul (- 3 k€)'

. factivité en Côte d'lvoire (BRLI-CI, filiale de BRLI) génère une contribution de 33 k€ (vs 13 k€ au

BO 2024l,. Le chiffre d'affaires 2024 atteint 1,9 M€, en recul de 247 k€ par rapport au BO 2024.

. Uactivité à Madagascar (BRL Madagascar, filiale de BRLI) apporte une contribution de 52 k€, supérieure

au BO 2024 (21 k€). Les produits d'exploitation, à 1- 181 k€, sont en légère diminution de 40 k€ (- L3 %)

par rapport au budget initial. Le résultat d'exploitation est identique à celui auBO2024.

. Pactivité Espaces Naturels, génère une contribution positive de 40 k€, en léger retrait de 17 k€ par

rapport auBO2024 (57 k€). Le point d'attention est centré sur les pépinières suite à la restructuration

opérée au printemps 2024 qui a consisté au renforcement des équipes commerciales et au

remplacement du manager, qui ont permis, sur les derniers mois, d'inverser la tendance baissière de

l'année précédente (CA légèrement au-dessus de celui de 2023l'. Les charges sont maitrisées avec un

résultat d'exploitation de 70 k€. L'impact des IFC est défavorable pour un montant faible (- L0 k€).
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BR&r
La participation de 33 Yo dans PREDICT Services apporte une contribution de 1,64k€, en amélioration de
94 k€ (70 k€ au B0 2024). Le chiffre d'affaires 2023 atteint 7,7 M€, en progression de 1 M€ par rapport
à 2023 (6,7 M€). PREDICT Services est incluse dans le périmètre de consolidation, par mise en
équivalence (prise en compte de la quote-part de son résultat).

Bilan Actif

En milliers d'euros

En milliers d'euros

Rubriques 3Lh2l2024 3r11212023

CAPITAL SOUSCRIT, NON APPELE

Ecart d'acquisition 2 670 3 051-

lmmobilisations incorporelles 2069 2 089

I mmobilisations corporelles I 650 7 854

lmmobilisations en concession 649 728 638 048

I mmobilisations fi na ncières 3 472 3 249

TOTAT ACTIF IMMOBILISE 666 s89 654291

Stocks et en cours 1r 463 11 331

Clients 46 156 46 437

Autres créances et comptes de régularisation 26 478 34 391

Valeurs mobilières de placement 24 000 9 s00

Disponibilités 12 199 19 940

TOTAT ACTIF CIRCUTANT t20296 121 599

TOTAT GENERAL 786 88s 775889

Bilan Passif

En milliers d'euros

En milliers d'euros

Rubriques 3Llr2l2024 3rlnl2o23
Capital 29 589 29 s89

Autres primes et réserves 55 593 53 419

Résultat de l'exercice 4 477 4829

Su bventions d'équipement 525 738 s12 060

Amortissement de caducité 39 18s 36 558

Capitaux propres 654582 536 455

lntérêts minoritaires 18 16

Provisions pour risques et charges 31 398 31 385

Dettes financières 37 407 33 347

Dettes fournisseurs 13 400 15 s56

Autres dettes et comptes de régularisation 56 080 s9 119

Dettes 100 887 108 033
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Compte de résultat

En milliers d'euros

En milliers d'euros

Rubriques 3Lltzl2024 3t1t212023

Chiffre d'affaires France 86 894 83 777

Chiffre d'affaires Export t9 949 L6755

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAT 106 843 100 531

Production stockée -727 704

Production immobilisée 2748 3 690

Subventions d'exploitation 694 662

Reprises provisions 9 457 694L

Autres produits L28 493

PRODUITS D'EXPTOITATION ttg 142 tL302l

Achats et variation de stocks 5 131 4 833

Autres achats et charges externes 45 L23 39 300

lmpôts, taxes et versements assimilés 3 369 3 358

Salaires charges sociales 45 384 43 217

Dotations a mortissements 3072 2725

Dotations provisions 8521 9 109

Autres charges 4727 5 041

CHARGES D'EXPLOITATION tts327 107 583

RESULTAT D'EXPIOITATION - Avant dotations aux

amsrtisseme nts et dépréeiations cles écarts d'acquisitions
3 816 5 438

Amortissement écart d'acquisition -381 381

RESUTTAT D'EXPLOITATION - Après dotatiçns aux

amortissements et déprÉciations cies écilrts d'acquisiTions'
3 435 5 058

RESUTTAT FINANCIER 452 -44t

RESUTTAT COURANT AVANT IMPÔTS 3887 46L7

Résultat sur cession titres

Provisions pour risques 23 80

Reprises de provisions 56 529

Autres résu ltat exceptionnels 30 2t

RESUTTAT EXCEPTIONNET 109 630

RESUTTAT NET AVANT IMPÔT 3 996 5247

lmpôts dû sur les bénéfices 575 -300

lmpôts différés sur les bénéfices -256 -239

RESULTAT NET CONSOLIDE 43L5 4707

Résultat des sociétés mises en équivalence 164 L23

RESUTTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOTIDE 4479 4 831

Dont lntérêts hors groupe 12
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Situation de trésorerie

(En milliers d'euros) 2024

Flux de trésorerie liés à I'activité
Résultat net des sociétés intégrées 4 479
Elimination des éléments sans incidence sur la trésorerie

- amortissements, dépréciations et provisions 6 012
- variation des impôts différés 256
- plus-values de cessio n, nettes d'impôts 78
- QP dans le résultat des sociétés mises en ivalence

Marge brute d'autofinancement des sociétés in

Divide des sociétés mises en uivalence
Variation du B.F.R. lié à l'activité

164

10 565

63

-2 454
Flux net de trésorerie généré par I'activité I L74

Flux de trésorerie liés aux opérations d'investissements
Acquisition d'immobilisations -15 124
Produit de cession d'actif 27
Prêts 18
Subventions d'investissements 13 678
Variation du B.F.R. non lié à I'activité 4 654

Flux net de trésorerie liés aux opérations d'investissements 3 253

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement
Dividendes versés aux actionnaires -2 703
Comptes courants associés. 8
Emissions d'emprunts 3 200
Remboursement d'emprunts -5 316

Flux net de trésorerie liés aux opérations de financement -4gtt

lncidence des variations de cours des devises 134

Variation de trésorerie 675r

Trésorerie d'ouverture 29 450

Variation de trésorerie 6 757

Trésorerie de clôture 3520t

Niveau d'Endettement :

En milliers d'euros 3ut2l2Ù24 3ut2l2023
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 31 387 33 328

Dont ù plus d'1on 25 517 27 968

Dont découvert bancoire et crédit-boil 90 0

Emprunts et dettes financières divers 20 19

Total des dettes financières 3t407 33347

Total dettes 100 887 108 032

Trésorerie 3620r 29 439

Capitaux propres 654 582 636 455

Ratio d'endettement = (dettes totoles/capitaux propres) x 100. 15 t7
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2.2 StruRrtoN FtNANclene or BRL
L'activité Aménagement et Holding BRL affiche un résultat net de 5 682 k€, en progression très significative de

3 943 k€, au triple du budget initial B0 2024 (+ 326 y",1 739 k€).

Cette progression provient d'une part de l'amélioration du cycle d'exploitation (+ 1369 k€), traduisant une bonne

maitrise du cycle d'activité, et d'autre part de l'augmentation du résultat financier (+ 2 426 k€) avec

l'amélioration de toutes ses composantes dont les dividendes et les produits financiers qui bénéficient de la

décision d'augmentation du capital de BRLEN (par l'incorporation de dettes envers BRL sur le compte courant de

trésorerie) ce qui permet, côté BRL, de reprendre la provision sur ce même compte courant de trésorerie pour

920 k€.

Par ailleurs, le résultat 2024 intègre, pour la deuxième année, la redevance de concessionnaire à reverser à la

Région Occitanie (montant de 916 k€ en 2024). Pour rappel, ce dispositif favorise un meilleur partage des

résultats de l'exploitation du service public au bénéfice de la Région, en réponse à une observation de la Chambre

Régionale des Comptes Occitanie.

Le chiffre d'affaires s'établit à 23,5 M€ (r 957 k€ vs B0 2024 ; - 68 k€ vs réel 20231. La redevance d'affermage

(16,1 M€) est en légère augmentation de 35 k€, par rapport au BO 2024, bien que la révision finale soit négative

à - 1,59 %. Elle est complétée par la part variable de la redevance complémentaire (avenant n'5 au contrat

d'affermage entre BRL et BRLE suite à l'avenant n'6 au contrat de concession entre BRL et la Région Occitanie)

versée par BRLE de 396 k€ pour un montant nul au B0 2024;par les loyers (contrats des antennes téléphoniques

sur ouvrages et des bâtiments loués par BRL aux filiales) s'élèvent à 1078 k€ (idem BO 2024l'; la refacturation

des services centralisés (4,6 M€) augmente de 352 k€. Les produits liés au Lauragais représentent 866 k€

(vs744 k€ au B0 2O241. Ce montant est couvert par des charges à hauteur de 756 k€. L'impact dans les comptes

de BRL correspond à la couverture des frais administratifs de gestion.

Les charges d'exploitation atteignent 2t,7 M€ (- 4L2k€vs B0 2024 ; + 33 k€ vs réel 2023) dont le poste Personnel

(7,3 M€) qui augmente de 65 k€ (- 57 k€ hors intéressement). Du fait de l'amélioration globale des résultats du

Groupe, l'intéressement évolue de L22 k€ (512 k€ vs 390 k€ au B0 2o2al ; les opérations de maintenance de la

Concession régionale s'établissent à 5,65 M€, en augmentation de 493 k€ par rapport au B0 2024 (dont

maintenance spécifique de L 084 k€) ; les amortissements de caducité reculent de l-48 k€ à 3,53 M€; la redevance

complémentaire (cf. ci-dessus), tenant compte de la RODP, est au total de 916 k€ pour 2024;les charges externes

et les impôts et taxes diminuent et se situent à 3,94 M€ ; les impôts et taxes baissent de 43 k€ ; les dotations

reprises d'exploitation (346 k€) baissent de 163 k€.

Le résultat financier progresse de 2,4 M€ pour atteindre 3,67 M€ (1,25 M€ au BO 2024 et 1,49 M€ au réel 2023)

principalement avec les dividendes perçus auprès des filiales (3 t42k€ vs 2 538 k€ au B0 2024) complété par les

produits financiers, hors dividendes, à 1 944 k€ (+ 417 k€ vs B0 2024) dont des reprises de provisions sur BRLEN

pour 1 066 k€ suite à l'augmentation de capital de BRLEN en décembre 2024. Le tout est minoré par les charges

financières atteignent ! 4L4 k€ (1 70S k€ vs B0 2O241 composées des intérêts des emprunts (572 k€) et des

intérêts des comptes courants versés aux filiales (S42 k€). Le résultat exceptionnel est à 9 k€ et les impôts

correspondent à un boni de 204k€.

Cette excellente performance s'inscrit dans la continuité des très bons résultatsde2022et2O23. Elle confirme

la très bonne gestion des intérêts de BRL et sa mise en capacité à faire face aux nouveaux investissements qui

seront à réaliser sur le Réseau Hydraulique Régional pour sécuriser l'accès à l'eau des territoires.
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Bilan Actif

En milliers d'euros

Rubriques Montant brut
Amortissements /

Provisions
3tlL2l2024 3rlL2l2023

lmmobilisations incorporelles
Frais de recherche et de développement 48 713 2 422 46 290 46 290
Ay.llgt i mmobil isations !ncory9rell9s-

lmmobilisations corporelles

ferrains

4't 60L 32 699

1- 802

8 902

11 4L9

9 813

13 221, 11.374
lnstallationstechniques,matériel,outillage 6t6374 36 020 580 355

3 00s

3 246

às-pi
402

561 507
lmmobilisations en cours

1----------------,00s

8 345

g 1eo

3 859Autres i mmobilisations corporel les 5 099
lmmobilisations financières

Autres participations 39 948 4 426 34 303

Autres immobilisations financières 402 389
ACTIF IMMOBILISE 77t 609 82 468 689 141 675 725

Stocks et en cours

Avances, acomptes versés sur commande 1"3

Créances clients et comptes rattachés ... . 4!_8:
't6 282Autres créa nces

9

7

4 169

1627s
24 000

3 409

21 859

9_ s00

18 LL9

Valeurs mobilières de placement 24 000

Disponibilités 11 105 11 19s

575 4r7Charges constatées d'avance 575

ACTIF CIRCULANT 56 L42 15 56 126 53 317

TOTAT ACTIF 827 75L 82 444 745267 729 042

Bilan Passif

En milliers d'euros
Rubriques 3tlt 212024 3t1L2120,23
c I social 29 5a9 29 589
Réserves e! pr! mes d'émission 39 475 39 475
Report à nouveau 1_O 558 9 671

Résultat de I'exercice 5 682 3 565
Subventions d' investissement 525 734 51-2 060
Provis ions réelementées 38 949 36 367

Capitaux propres 649 99L 630 727
Provisions oour risques et charges 2t6oL 2L 531,

. '"Efpfynt:.et detles aqp;ès des établissements de crédit 31 165 33 274

. .-Emprllnts, dettes financières Diverses 34 559 3! 692
Dettes fournisseurs et comptes rattachés I746 3 847
Dettes fiscales et sociales 4 699 5 !70
Peltç: s_91_ i mmobif l-s.-qÏ"toll q! ç"qmp!99" 1;gttpchég .

948 2325
Autres dettes et comptes de régula risation 559 476

Dettes* 73 676 76 744
TOTAL PASSIF 745 267 729 o,42
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Compte de résultats

Rubriques France Exportation 3111212024 3Lh2l2O23

Prgdyçtlon yendyg de blens

Production vendue de services

403

23 096

403

23 096

498

23 070

chiffre d'affaires nets 23 499 23 499 23 567

Production stockée

Production immobilisée 100 L15

Subventions d'exploitation

Reprises sur dépréc p1ovi 9 i ons_ ( et qnp4is_s,e ments tra nsferts cç rlrqrse!

451

4947 4 608

898 861Autres produits

Total des prod uits d'exploitation 29 942 29 s92

Autres achats et externes 9 75r 9 260

tmpôts, taxes et versements assimilés 1 159 1 103

_5qle ires et traitements 5 189 4 9L6

a les

Dotati ons,-a ux€ mo4is_sIne.!t_s

D-otations aux

1 .s:7+. .. .. _1e99-

L 6L4 r- 580

4 847 s.9sQ.

3 8853 610Autres charges

Total des d'exoloitation 28 t45 27 594

RESULTAT D'EXPTOITATION 1796 1 898

Produits financiers de 3 t47 2798

Autres intérêts et produits assimilés 55 53

lgprlsel sur QÇpréglqtlg1s et provisions, tqnsfgrts {9 9l9rgçs , _
1 066 0

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 824 361

s 093 3212Total des roduits financiers

- _D_ol9!i ons financières aux amortiss . déoréciations et orovisions 0

lntérêts et charges assimilées t 420
__ 14_

r349
Total des cha financières I 420 t7t9

RESULTAT FINANCIER 3 672 t 493

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 5 469 3 391

.Pto{q!qgMpliotuçLs s V! !pé19! elq !ç€e*s!ien
sur ooérations en caoitalProduits exceptionnels 12 27

Reorises sur dépréciations et transferts de charges

Total des produits exceotionnels L2 27

_c_leleitercspltgueuec,sJrppgElLo$-{Les{i-qn.-----
,çh?Ig9l. 9Içept!q!:qelleq :-Ut Cpér1t! g1s 

-e,n 
c-api!-q.! 3

"?a
6

Dotations excepti onnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

Total des exceotionnelles 3 26

RESUTTAT EXCEPTIONNÊL 0

lmpôts sur les bénéfices -204 -r73

TOTAL DES PRODUITS 35 046 32 831

TOTAL DES CHARGES 293æ 29 266

BENEFICE OU PERTE s 682 3 565
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BR&r
Situation de trésorerie

BRL_Tableau des flux de financement
de l'exercice2O24

En millien d'euros - K€
2023
Réel

2024

Flux liés à
Résultat net 3 565 5 682
AmorU ssem ents d ép réciation s et p rovislons 4894 3 115
olus-values d e nettes d'imnôts -16 -9

ues de cess nettes
Auùes sans ect
M brute nancement
d
Var. BFR li à

Flux net

des sociétés mises en ivalence
8 443

3 384 -3I44
s6.44tl

Flux liés au
Acquisitions d'immo atons -L7 520 -13 798
Acouisitions de ttres o -1 073

it de cession d'actif 22 12
Subventions d ssement t4766 13 678

Flux net trésorerie - lnræstlssements -5 115 3 496

Flux liés au f inancement
Dividendes versés -1204 -2702
Ooérations en o
Comotes cou rants æsociés 1 1

Comotes courantç filiales-intercos -222t 3 161
PrÊts o
Souscriotions 5 710 3 200
Remboursements d'emprunts 4 886 -5 316

Flux net trésorerle - finanement -2 6{Xt -1 655

Vriation de trésorerie 4 111 7 486

Trésorerie d'ouverture 23 508 27 6!9

Trésqerle de d&ure 27 6t9 35 105

Comptes courants de clôture (cæh pooling) -29 228 -32 389

Trésorerie + cash pooling de clôtr"re -1609 27t6
varidtion 2 227 -3 161
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Niveau d'Endettement

En millier d'euros 3uL2l2024 3111212023

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 31 165 33 274

Dont ù plus d'7 on 255t7 27 968

Emprunts et dettes financières divers 34 559 31,692

Dont compte courant financier t'iliole créditeurs 32573 30 437

Dont outre compte courcnt filiale 1 986 7 255

Dont compte courant d'ossociés

Total des dettes financières 65724 64 966

Total dettes 73 676 76745

Trésorerie 35 10s 27 619

Capitaux propres 649 991 630727

Ratio d'endettement = (dettes totales/capitoux propres) x 100. 1l 72

Taux d'endettement financier = dettes financières / capita ux propres IO,LLo/o 70,30%

2.3 SITUNNON FINANCIERE DE BRL EXPTOITATION
L'activité Exploitation atteint un résultat net de 2 557 k€, en amélioration de 977 k€ par rapport au budget initial

de 2024.ll est lié à une très forte augmentation du chiffre d'affaires (+ 5 212 k€) sur le RHR avec d'une part

l'augmentation des débits souscrits, un ratio d'intensité en baisse par rapport à2023 (année 2024 moyennement

sèche) et d'autre part les formules d'actualisation des prix encore élevées sur la quasi-totalité des activités RHR

(7$0%1, affermage et eau potable / brute en gros.

Le chiffre d'affaires s'établit à 69,1 M€ (+ 5 2L2 k€ vs B0 2024 ; - 4O7 k€vs 20231, avec les produits RHR qui

atteignent 54,3 M€ (79%des produits ;+4928 k€vs B0 2024;+ 1 081 k€vs réel 2023). Les travaux (6 959 k€)

enregistrent une hausse de I245 k€ suite à l'augmentation du budget travaux de maintenance confié par BRL

sur la sécurisation des grandes infrastructures hydrauliques. Les activités hors RHR s'établissent à 14,8 M€

(+ 284 k€ vsBO2024; - 1 488 k€ vs réel 2023).

Les charges s'établissent à 66,3 M€ (+ 3 608 k€ vs B0 2024 ; + t 524 k€ vs réel 2023) dont les frais de personnel

(15,1 M€ hors intéressement)quiaugmentent de 85 k€ par rapport auBO2024 (+1368 k€ par rapport à 2023)

en lien avec les augmentations salariales et la hausse des heures complémentaires et astreintes (crues sur

barrage, mobilisation du personnel sur la mise en service complexe de la station de Méjanelle). L'intéressement

de 997 k€ est en hausse (+ 383 k€ vs B0) ; le poste < frais d'intérim > 505 k€ (+195 k€ vs B0) ; le poste <services

extérieurs et autres achats > (hors énergie) à 26,9 M€ (+ 2,6 M€ vs B0 du fait de l'évolution de l'activité (GER,

travaux curatif, entretien courant, sécurisation des ouvrages hydrauliques) ; le poste ( Energie )) , 2,6 M€

(+ 307 k€ vs B0 2024 ; + 5,8 M€ vs 20231 en lien avec un poste énergie réservé encore élevé ; le poste

< Redevances > atteint 17 M€ (+ 483 k€) avec l'augmentation de la redevance complémentaire variable

(+396 k€). La redevance d'affermage (16,1 M€) est identique à celle du Bo 2024

Ces éléments conduisent à un résultat d'exploitation après intéressement de 2 820 k€ (+1- 604 k€ vs BO 2024 ;

- 1931 k€ vs réel 2023) ; le résultat financier s'établit à 796 k€ (idem B0) et le résultat exceptionnel à 13 k€.

Au final, le résultat net est en progression de977 k€ par rapport au B0 2024.ll atteint 2557 k€ après l'impôt sur

les sociétés (74S k€) avec la prise en compte de crédit d'impôts recherche (pour 110 k€) et la participation

(324 k€).

BRLE affiche par ailleurs une contribution positive au résultat consolidé, à hauteur de 2 779 k€ (+ 867 k€ vs

B0 2024).
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Bilan Actif

En milliers d'euros
Rubriques 3t1].212024 3tlt2l2023

lmmobilisations incorporelles 3 558 4 044

lmmobilisations corporelles 4 625 4792
lmmobilisations financières 778 749

TOTAT ACTIF IMMOBITISE 8 961 9 586

Stocks et en cours 4 890 4284
Clients 289t3 34 698

Autres créances et comptes de régularisation 4 985 6 688

Compte courant BRL débiteur 23 s92 2498s
Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 202 5L2

TOTAL ACTIF CIRCUTANT 62 583 7t 167

TOTAT ACTIF 7L544 80 7s3

Bilan Passif

En milliers d'euros
Rubriques 3Llt2l2024 31,1t212023

Capital 3 482 3 482

Autres primes et réserves 23348 2249L
RESULTAT DE ['EXERCICE 2557 3 643

TOTAT CAPITAUX PROPRES 29387 29 6t6
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3240 3 692

Dettes financières L929 t776
Compte courant BRL créditeur

Dettes fournisseurs 11 990 73 L48

Autres dettes et comptes de régularisation 24 997 3252t
DETTES 38 916 47 445

TOTAT PASSIF 7t544 80 753

Compte de résultats

En milliers d'euros

Compte de résultat (en milliers d'euros) 3tlt2l2024 3tltzl2023
Chiffre d'affaires France 69 11_8 69 557

Chiffre d'affaires Export 0

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL 69 118 69 557

Production stockée

Production immobilisée 366 4L4

Su bventions d'exploitation 61 15
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Blt&r
Autres produits 25 L97

PRODUITS D'EXP[OITATION 72867 71 508

Achats et variation de stocks 3 664 3 762

Autres achats et charges externes 26 4r3 22787

lmpôts, taxes et versements assimilés 1780 L875

Salaires charges sociales 16767 L6 039

Dotations amortissements 2502 2 598

Dotations provisions L332 1873

Autres charges 17 590 L7 829

CHARGES D'EXPLOITATION 70 048 66762

RESUTTAT D'EXPLOITATION 28t9 4745

RESUTTAT FINANCIER 797 730

REsurrAT couRANT AVANT ltupôrs 3 616 5 475

Provisions pour risques

Plus-value sur cession immobilières

Reprises de provisions

Autres résu ltat exceptionnels 13 -4

RESUTTAT EXCEPTIONNET 13 -4

RESUTTAT NET AVANT IMPôT 3628 5 47L

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise 324 s80

lmpôts dû sur les bénéfices 748 L247

RESUTTAT NET 2557 3 643

Situation de trésorerie :

En milliers d'euros
2023
Réel

2024
Réel

Flux liés à I'activité

Résultat net 3 643 2557

Amortissements dépréciations et provisions 267L 1 090

Marge brute d'autofinancement 6 315 3 647

Var. BFR lié à I'activité -3 L26 -L742

Flux net trésorerie - activité 3 189 1 905

Flux liés aux investissements

Acquisitions d'immobilisations -1087 -938

Prêts 26 20

Var. BFR lié aux investissements 00

Flux net trésorerie - investissements -1 113 -9L7

Flux liés au financement

Dividendes versés -2 437 -2786

Comptes courants filiales-intercos 402 1 393

Opérations en capital 7

Flux net trésorerie - financement
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Variation de trésorerie 40 -398

Trésorerie d'ouvertu re 471 511

Trésorerie de clôture 511 tt4
Comptes courants de clôture (cash pooling) 24 985 23 592

Trésorerie + cash pooling de clôture 25 497 23706

Niveau d'Endettement :

En milliers d'euros

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

3t1t212024 3t1L212023

089

Acomptes reçus/commandes en cours 1 840 L775

Total dettes financières t929 1776

Total dettes 38 916 47 445

Dont Groupe et associés (compte couront) 609 785

Dont dette à moins d'1 on 37 076 45 669

Trésorerie tt4 511

Capitaux propres 29347 29 6t6
Ratio d'endettement = (dettes totales/capitaux propres) x 100. L32 160
Taux d'endettement financier = dettes financières / capitaux
propres 6,56yo 6,OOYI

2.4 SIrunrIoN FINANcIERE DE BRL INGENIERIE
L'activité lngénierie affiche un résultat net672 k€, en augmentation de 255 k€ par rapport au résultat 2023 et
supérieur de 517 k€ au B0 2024.

La production se situe à 31,6 M€ (+ 4,7 M€ vs 2023). La sous-traitance et les services extérieurs sont en forte
augmentation par rapport à2023, en cohérence avec l'évolution de la production et une activité plus soutenue.
Les niveaux d'investissement dans les domaines de la Recherche et Développement et de l'informatique ont été
significatifs en 2024. Le CIR contribue à leur financement. Le chiffre d'affaires (CA) est en hausse par rapport à

2023 el se répartit en L5,2 M€ (vs 12,5 M€ en 2023) en France, soit 48 % du CAglobal et en 16,3 M€ (vs 13,6 M€
en 2023) à l'lnternational, soit 52 % du CA global. Les produits d'exploitation s'établissent à un niveau de 31,9 M€,
en augmentation de 3,4 M€ par rapport au B0 2024 (27,1. M€ en 2023).

Les charges d'exploitation atteignent 32,8 M€ contre 29,1 M€ au B0 2024 (27,9 M€ en 2O23), soit un
accroissement de 3,6 M€ par rapport au B0 2024 avec des achats et services extérieurs, (L3,5 M€), en forte
augmentation par rapport au B0 2024 (+ 2,7 M€) en lien avec un recours à la sous-traitance plus important. lls
sont également en hausse par rapport à2023 (+ 2,5 M€); le coût du personnel (17,1 M€), progresse de 89 k€ par
rapport au BO 2024 et de 1,2 M€ par rapport à2023, du fait de l'évolution des salaires principalement. Elle intègre
un intéressement de 47Ok€ (vs 225 k€ au B0 2024) en application de l'accord d'intéressement aux résultats de
l'UES BRL; les assurances, 862 k€(+2L2 k€ vs B0 2024 et+ 2Q7 k€vs réel 2023), augmentent en proportionnalité
avec la hausse du chiffre d'affaires et en relation avec la sinistralité des activités.

Le résultat d'exploitation de - 900 k€ est en baisse par rapport à celui de la phase budgétaire initiale (194 k€ par
rapport au B0 2024 et 74 k€ vs 2023). Le résultat financier (291 k€) progresse (+ 191 k€ vs B0 2024 et + 96 k€ vs
2023) du fait des variations des taux de change, de la rémunération du compte courant de trésorerie par la

maison-mère et des dividendes reçus de BRL Madagascar et de WE Consult. Le résultat exceptionnel atteint
37 k€. Les impôts sur les bénéfices de L 244 k€ sont un boni, grâce à l'effet de 1 259 k€ de crédit d'impôt
recherche (ClR).
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BRLI affiche par ailleurs une contribution positive au résultat consolidé, à hauteur de 706 k€, en augmentation

de 489 k€(217 k€ au B0).

Bilan Actif

En milliers d'euros

Rubriques 3Llt2l2024 3L1t212023

I mmobilisations incorporelles 787 772

lmmobilisations corporelles 154 142

lmmobilisations financières 1940 1 901

TOTALACTIF IMMOBILISE 2881 2 815

Stocks et en cours 4 930 5 410

Clients 14 010 L249t

Autres créances et comptes de régularisation 2263 L753

Compte courant BRL débiteur 8 981 5 452

Disponibilités 510 723

TOTAL ACTIF CIRCUTANT 30 595 25829

TOTAT ACTIF 33 576 28644

Bilan Passif

En milliers d'euros

Rubriques 3ut2l2024 3tlt2l2023

Capital 3 183 3 183

Autres primes et réserves 3772 3 648

RESULTAT DE L.EXERCICE 672 417

TOTAT CAPITAUX PROPRES 7 627 7 249

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 2040 1.798

Dettes financières 2225 r22t

Compte courant BRL créditeur 577 322

Dettes fournisseurs 1 995 1 883

Autres dettes et comptes de régularisation T9 LL2 16 t7L

DETTES 23 908 t9 597

TOTAT PASSIF 33 576 28644

Compte de résultat

Rubriques 3tlt2l2024 31.1t212O23

Chiffre d'affaires France t7 754 14 301

Chiffre d'affai res Export t4 334 12216

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAT 32 088 265L7

Production stockée -422 400

Subventions d'exploitation 80 94

Reprises provisions 77L 782

Autres produits
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PRODUITS D'EXPLOITATION 32 603 27 980

Autres achats et charges externes !4 057 11_ 456

lmpôts, taxes et versements assimilés L L22 992
Salaires charges sociales 16782 15 588

Dotations amortissements 495 34

Dotations provisions 793 450

Autres charges 254 287

CHARGES D'EXPLOITATION 33 503 28807

RESU ITAT D' EXP[OITATION -900 -827

RESUTTAT FINANCIER 29t 195

REsutrAT couRANT AVANT rupôrs -609 -531

Provisions pour risques -27

Plus-value sur cession immobilières 'L

Reprises de provisions 80

Autres résultat exceptionnels 38 70

RESUTTAT EXCEPTIONNET 37 t22
RESUTTAT NET AVANT IMPÔT -572 -509

lmpôts dû sur les bénéfices -!244 -927

RESUTTAT NET 672 4t7

Situation de trésorerie

En milliers d'euros 2023
Réel

2024
Réel

Flux liés à l'activité

Résultat net 4L7 672

Amortissements dépréciations et provisions

Marge brute d'autofinancement
-142 328

275 1 000

Var. BFR lié à l'activité -1 468 2853
Flux net trésorerie - activité -1 193 3 853

Flux liés aux investissements

Acquisitions d'immobilisations

Prêts

-116 -110

-29 -42
Produit de cession d'actif 0 1

Var. BFR lié aux investissements 0 0

Flux net trésorerie - investissements t45 -152

Flux liés au financement

Dividendes versés -294 294
Comptes courants associés 1 504 -3 621
Flux net trésorerie - financement t2tt -3 915

Variation de trésorerie -t27 -2t4
Trésorerie d'ouvertu re 850 723
Trésorerie de clôture 723 509

Comptes courants de clôture (cash pooling)
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Trésorerie + cash pooling de clôture 6 175 9 49L

Niveau d'Endettement:

En milliers d'euros 3t1L212024 3L1L212023

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 8 7

Acomptes reçus/commandes en cours 22r7 L 274

Total dettes financières 2225 1221

Total dettes 23 908 t9 547

Dont Groupe et qssociés 577 322

Dettes et produits constotés d'avonce ù moins d'un on 2t s7r 18 333

Trésorerie 509 723

Capitaux propres 7 627 7 249

Ratio d'endettement = (dettes totales/copitoux propres) x 100. 313,5 269,7

Taux d'endettement financier = dettes financières / capitaux propres 29,2%

2.5 SITURNON FINANCIERE DE BRLEN
L'activité Espaces Naturels renoue avec les bénéfices, avec un résultat net de l'exercice2024 de 50 k€, en hausse

de 2O7 k€ par rappo rT à 2023 (- L57 k€) et conforme au budget initial. ll intégre la distribution d'une part propre

d'intéressement aux salariés. Les produits d'exploitation (L0,2 M€) sont en hausse de 0,7 M€ par rapport au

budget initial (9,5 M€ au B0 2024) eT en baisse de 0,2 M€ vs réel 2023 (10,5 M€).

lls comprennent le chiffre d'affaires (10,4 M€) en hausse de 1 M€ par rapport au BQ 2024 (+ 0,5 M€ vs réel 2023)

avec une activité du secteur Aménagement paysager Littoral de 2 293 k€ (+493 k€ vs B0 2O24 ; -277 k€ vs réel

2023) soutenue par plusieurs chantiers d'envergure démarrés fin 2023 (Quai Pompidou, Parking entrée de La

Grande Motte) ; une activité du secteur aménagement paysager Hors Littoral de 6 552 k€ (+1- L15 k€ vs B0 2024

; +649 k€ vs 2023) en lien avec la structuration du bureau d'études opérée entre 2021 et début 2023 ; une activité

dusecteurpépinièresdontlesventesexternes,à1588k€,sontenretraitde562k€vsB02024 (+!O4K€,+7yo

vs 2023 de L 484 k€) du fait de la restructuration de l'équipe commerciale.

Le chiffre d'affaires est complété par la variation négative des stocks bruts des pépinières à hauteur de - 261 k€

et par des produits divers (13 k€) non récurrents.

Les charges d'exploitation (10,16 M€), sont en hausse de76L k€ par rapport au B0 2024 (- 544 M€ vs réel 2023)

dont les frais de personnel, à 3 532 k€ (dont 20 k€ d'intéressement), comme au BO 2024 (+ 100 k€ vs 2023, soit

+ 3 %) ; les intérimaires à 895 k€ (+ 60 k€ vs B0 2024 ; -339 k€ vs réel 2023) grâce à l'amélioration de la gestion

de planning ; les services extérieurs à 5 947 k€ (+1,1 M€ vs B0 2024 el +0,25 M€ vs réel2O23l à mettre en rapport

avec la variation de l'activité (+ 5 % comme pour le chiffre d'affaires) ; les dotations/reprises d'exploitation

varient de - 299 k€ (vs + 86 k€ au BO 2024 et + 292 k€ vs réel 2023) en lien avec la variation des stocks. Le résultat

d'exploitation positif de 70 k€ (-43 k€ vs B0 2024 ; +26O k€ vs réel 2023\ ; le résultat financier contient les intérêts

de compte courant versés à la maison-mère BRL (- 53 k€ vs -60 k€ au BO 2O24; - 51 k€ en 2023). L'augmentation

de capital opérée par l'actionnaire BRL en fin d'exercice2O24 permettra de réduire le montant de ces frais sur

les exercices à venir; le résultat exceptionnel de L1 k€. l-'impôt sur les bénéfices est un produiTde22 k€ en lien

avec l'octroi d'un crédit d'impôt recherche (ClR) dans le cadre d'une thèse réalisée par un doctorant du CIRAD

pendant 3 ans sur le secteur pépinières.

BRLEN affiche par ailleurs une contribution positive au résultat consolidé de 40 k€, en léger retrait de 17 k€ par

rapport au BO 2024 (57 k€).

16,8%
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Bilan Actif

En milliers d'euros
Rubriques 3tlt2l2ù24 3rlt2l2023

lmmobilisations incorporelles 5 71.

lmmobilisations corporelles 919 972

lmmobilisations financières 181 1,82

TOÏAL ACTIF IMMOBILISE I to4 1 105

Stocks et en cours 1 372 7 377

Clients 2 009 1 881

Autres créances et comptes de régularisation 242 315

Compte courant BRL débiteur

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 72

TOTAL ACTIF CIRCULANT 3 643 3 575

TOTAT ACTIF 4747 4 680

Bilan Passif

En milliers d'euros
Rubriques 3t17212O24 3Llt2l2023

Capital 2200 1 953

Autres primes et réserves 5 -664

RESULTAT DE L'EXERCICE 50 -t57

TOTAL CAPITAUX PROPRES 2255 LT32

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 26 20

Dettes financières 1"87 7 48L

Compte courant BRL créditeur L84

Dettes fournisseurs 927 974

Autres dettes et comptes de régularisation t 774 t 073

DETTES 2466 3 527

TOTAL PASSIF 4747 4 580

Compte de résultats

En milliers d'euros
Rubriques }LlL2l2024 3tlL2l2023
Chiffre d'affaires France 70 426 9 946

Chiffre d'affa ires Export 13

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL LO 426 I 959

Production stockée -26L 188

Production immobilisée

5u bventions d'exploitation 56 103

Reprises provisions 438 1,47

Autres produits 22 r23
PRODUITS D'EXPTOITATION
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Achats et variation de stocks r 457 1 058

Autres achats et charges externes 5 351 5 802

lmpôts, taxes et versements assimilés r29 130

Salaires charges sociales 3 523 3 339

Dotations amortissements rtl 34t

Dotations provisions 5

Autres charges 34 39

CHARGES D'EXPLOITATION 10 511 10 709

RESUTTAT D'ÊXPTOITATION 70 -190

RESULTAT FINANCIER -53 -51

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS T7 -24L

Autres résu ltat exceptionnels 77 63

RESULTAT EXCEPTIONNET 11 63

RESUTTAT NET AVANT IMPÔT 2A -179

lmpôts dû sur les bénéfices -22 -22

RESUTTAT NET 50 -157

Situation de trésorerie :

En milliers d'euros
2023
Réel

2024
Réel

Flux liés à I'activité
Résultat net -457 50

Amortissements dépréciations et provisions 85 L1.6

Plus (-) / moins (+) value cession 64 -L2
Autres sans impact trésorerie
Marge brute d'autofinancerrrent -L37 155
Amortisseme nt et Provisions / act:f circulant
CAF
Var. BFR lié à I'activité -427 -49
Flux net trésorerie - activité -26,4 66

Flux liés aux investissements
Acquisitions d'immobil isations -234 -tL4
Produit de cession d'actif ao 7.4

Prêts 13

Var. BFR lié aux investissements 13 15

Flux net trésorerie - investissements -t4L -113

Flux liés au financement
Dividendes versés
Variation du capital L073
variation du comptes courants financier 391 -Lo25
Flux net trésorerie - financement 391 48

Var:ation de trésorerie -15 L

Trésorerie d' ouverture 15 L

Trésorerie de clôture t 2

Comotes courants de clôture cas h ooolins) -L 209 -1"84

Trésorerie + cash pooling de clôture -t 2o4 -143
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Niveau d'Endettement :

En milliers d'euros 3t1t212024 3ut2l2ù23
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses 338 r 397

Acomptes reçus/commandes en cours 32 83

Total dettes 2466 3 527

Groupe et associés 338 t 397

Dettes et produits constotés d'avonce à moins d'un on 2 434 3 444

Trésorerie 12

Capitaux propres 2255 LL32

Ratio d'endettement = (dettes totoles/capitaux propres) x 100. 109,3 31L,5

Taux d'endettement financier = dettes financières / capitaux propres L6,4o/o

2.6 SIruRnoN FTNANcIERE DE BRLI.CI
L'activité en Côte d'lvoire (BRLI-CI) affiche un résultat net de 33 k€ pour des produits d'exploitation de 1,9 M€.
Les gains commerciaux 2024 s'élèvent à 1,2 M€.

BRLI-CI génère une contribution positive au résultat consolidé à hauteur de 33 k€, en amélioration de 20 k€ par
rapport auBO2024 (13 k€).

Bilan Actif

En milliers d'euros
Rubriques 3tltzl2024 TLlt2l2O2?

730,8%

I mmobilisations incorporelles 0

I mmobilisations corporelles 81 51

I mmobilisations financières 54 10

TOTAT ACTIF IMMOBILISE 135 51

Stocks et en cours 123 66

Clients 7224 926
Autres créances et comptes de régularisation 44 t7
Disponibilités 30 154

TOTAL ACTIF CIRCUTANT !420 1 163

TOTAL ACTIF 1 556 1225

Cours cloture ou 37/72

Bilan Passif

En milliers d'euros
Rubriques 3u12l2024

656

3Utzl2023

656

Ca pita I L7 t7
Autres primes et réserves 136 89

RESUTTAT DE L'EXERCICE 33 46

TOTAL CAPITAUX PROPRES
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pRovrsroNs PouR RrsquEs ET CHARGES g2 57

Dettes financières 766 13

Compte courant BRL créditeur

Dettes fournisseurs 56 90

Autres dettes et comptes de régularisation 71,16 912

DETTES 1 338 1 015

TOTAT PASSIF 1 556 1225

Compte de résultats

Rubriques 3Llt2l2024 3L1t212023

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL 1 835 2 030

Production stockée 57 -2L3

Reprises provisions 3

Autres produits 0 0

PRODUITS D.EXP[OITATION t897 I 818

Achats et variation de stocks

Autres achats et charges externes t 404 1213

lmpôts, taxes et versements assimilés 23 22

Salaires charges socia les 377 432

Dotations a mortissements 47 33

Dotations provisions 9

Autres charges 0 0

CHARGES D'EXPTOITATION 1 840 t709

RESUTTAT D. EXPTOITATION 57 109

RESUTTAT FINANCIER -11 -10

RESUTTAT COURANT AVANT IMPÔTS 45 98

Reprises de provisions 27

Autres résultat exceptionnels -77 -27

RESUTTAT EXCEPTIONNEL 4 -2t

RESUTTAT NET AVANT IMPÔT 50 77

lmpôts dû sur les bénéfices 17 31

RESUTTAT NET 33

2.7 SIrunrION FINANCIERE DE BRL MNOAGASCAR

L'activité à Madagascar génère un résultat net en 2024 de 52 k€ (+31 k€ vs budget initial). Les produits

d'exploitation, à 1 181 k€, sont en diminution de 40 k€ par rapport au budget initial et en augmentation de L76 k€

par rapport à l'année 2023. Cet écart est lié à la baisse du CA (- 2SS k€) et à la hausse de la variation des travaux

en cours (248 k€).

Les charges d'exploitation de 1 018 k€ diminuent de 44 k€ (vs B0 et + L02 k€ vs 20231avec le poste personnel à

495 k€ (+ LL2k€vs B0 2024) et des achats et services extérieurs pour 323 k€ (- L64 k€ vs B0 2024).

Le résultat d'exploitation s'établit à 162 k€ (+4 k€ vs BO 2024 ; +74 k€ vs 2023). Le résultat financier est négatif à

- 14 k€ (faible taux de l'euro au 31 décembre 24) pour un prévisionnel à - 11 k€. L'estimation de l'lMP de 2O24

est de 96 k€.

BRL Madagascar affiche par ailleurs une contribution positive au résultat consolidé à hauteur de 52 k€, en

amélioration de 31k€ par rapport auB02024 (21k€).

46
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BR&'
Bilan Actif

En milliers d'euros
Rubriques 3t/1212024 3th2l2023

lmmobilisations incorporelles

I mmobilisations corporelles 257 237

lmmobilisations financières 7,05L 6,891

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 264 238

Stocks et en cours 257 350

Clients 369 216

Autres créances et comptes de régularisation t 357 1,367

Disponibilités 350 437

TOTAL ACTIF CIRCULANT 23?3 2364

TOTAT ACTIF 2597 2602

Bilan Passif

En milliers d'euros
Rubriques 3Llr2l2024 3L/12l2023

Capital 45 44
Autres primes et réserves 984 933
RESULTAT DE t'EXERCICE 52 58

TOTAL CAPITAUX PROPRES 1 029 977

PROVTSIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Dettes financières 81 35

Compte courant BRL créditeur

Dettes fournisseurs 1 477 1 586

Autres dettes et comptes de régularisation 10 4

DETTES 1 558 L625
TOTAL PASSIF 2597 2602

Compte de résultats

Rubriques 3Lltzl2024 3t/12l2023

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAT 1282 7L2

Production stockée 101 338

PRODUITS D'EXPLOITATION 1 181 1 050

Achats et variation de stocks

Autres achats et charges externes 473 399

lmpôts, taxes et versements assimilés 18 32

Salaires cha rges sociales 495 s00

Dotations amortissements et provisions 33 27

CHARGES D'EXPLOITATION 1 018 9s8

RESU ITAT D' EXPLOITATI ON t62 92

RESUTTAT FINANCIER -14 9

REsutrAT couRANT AVANT lMpôTs
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BRËr
RESULTAT NET AVANT rrupôr

lmpôts dû sur les bénéfices 96 44

RESULTAT NET 52 58

Cours retenu 4873,83 4769,65

2.8 RTpRRTITIoN DU cHIFFRE D'AFFAIREs PAR SECTEUR D'ACTIVITE DE LA

socrETE ET, s'rL Esr DtspoNtBLE, DU RESULTAT sELoN LEs MEMEs

MODALITES

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 13. La répartition du chiffre d'affaires par secteur d'activité de la société et, s'il est

disponible, du résultat selon les mêmes modalités

2.8.L Consolidé

Le chiffre d'affaires consolidé du Groupe s'établit à 106,8 M€ (pour un résultat net consolidé de 4,48 M€), dont

19,9 M€ à l'export. Géographiquement, il se répartit de la façon suivante :8t,3Yo en France, dont 70,5 % en

région Occitanie, et 18,7 % à l'export, dont 12,8 % en Afrique ,3,4 yo en Méditerranée et Moyen-Orient, O,7 o/o êtl

Asie/Extrêm e-Orie nt, et 1,8 %o d a ns d' a utres pays.

La vision des administrateur(trice)s et de la Direction générale du Groupe consiste à disposer de compétences et

d'expertises couvrant l'ensemble du cycle de l'eau, de l'aménagement du territoire, de l'environnement et de la

biodiversité.

La répartition du chiffre d'affaires par métier est la suivante :

o 5O,2%opour la vente d'eau, dont 35,3% d'eau agricole,24,7 %od'eau potable, 25,4yo d'eau à usage

industriel, t2,8yo d'eau pour l'arrosage (hors agriculture) et L,SYopour l'assainissement ;

o 2t,2 Yo pour les travaux, mandats, et autres études France ;
o 16,4 %o pour les études et autres ventes à l'export ;

o 4,5 %o pour la vente de matériel d'irrigation et d'énergie ;

o 7,7 lo pour les espaces verts (entretien de parcs et jardins et vente de végétaux).

7,7%

4,5%

r Travaux, mandats et autres études France

. Espaces Verts (entretien de parcs et jardins et vente de végétaux)

. Etudes et autres ventes export

. Vente de matériel d'irrigation et d'énergie

. Vente d'eau
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BIR&r

2.8.2 BRt

2.8.3 BRt EXPTOITATION

En milliers d'euros

En Euros répartition CA Résultat
Concession Régionale RHR

Concession Régionale Lauragais

Service aux entreprises, Location immobilière, condui

L7 374353

866 329

5258747

2 0s7 s83

110 181

3 514 391
Total général 23499422 5 682 156

Répartition du CA

Affermage RHR Eau Agricole

Eau Brute en Gros

Eau Brute à Usage Divers

Eau Potable en Gros

Travaux RHR

Vente d'énergie

Autres produits RHR

Total Affermage RHR

18 931

12 909

6 840

8 315

5 9s9

5

388

s4 346

Hors RHR Exploitation Eau potable et Assainissement

Matériel d'irrigation

Exploitation Eau brute

Exploitation Gra nds ouvrages

Autres produits diversification

Tota| HORS RHR

6 400

3 357

1 I20
3 191

704

!4772
Chiffre d'Affaires 69 118

En milliers d'euros Répartition du CA Affermage RHR HORS RHR

Vente d'eau

Vente d'énergie

Vente marchandises ou végétaux

Etudes & Ventes export

Aménagement & Entretien Espaces Verts

Travaux, mandats, études France, autres

53 622

5

3 357

72 135

46 99s

7 347

6 62t

0

3 357

0

0

4 788

TOTAL 69 118 54346 t4772
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Blt[r
2.8.4 BRt INGENIERIE

2.8.5 BRt ESPACES NATURETS

En milliers d'euros Répartition du CA

BIOD - Gestion de la Biodiversité et Développement Durable

DVT - Développement Territorial

EASA - Eau agricole et sécurité alimentaire

EPA - Eau potable et assainissement

ERI - Eaux et risques

EVE - Evaluation Environnementale

GIRE - Gestion intégrée des Ressources en Eau

MEL - Mer et littoral

NAV- Navigation et Ports

OHT - Ouvrages hydrauliques et transferts

Divers

1 434

1 091

6 532

4250

4 098

3 770

2 609

L750

2940

29L2

701

Chiffres d'affaires 2024 32 088

En milliers d'euros Répartltlon de CA

Etudes & Ventes export

Travaux, mandats, études France, autres

75 797

t6297

Chiff res d'affaires 2024 32 088

En milliers d'euros Répartitlon du CA

Travaux 8 846

Pépinière 1 580

Chiffre d'affaires to 426
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2.9 RrpRRnnoN DU cHIFFRE o'AFFRTREs sELoN LA pART D'AcnvtrE EXERcEE

POUR LE COMPTE DES ACTIONNATRES, DES AUTRES PERSONNES ET POUR SON

PROPRE COMPTE

Article D. 1524-7 du CGCT, alinéa 14. Pour les sociétés d'économie mixte, la répartition du chiffre d'affaires distinguant la
part d'activité exercée pour le compte des actionnaires, celle exercée pour le compte d'autres personnes publiques ou
privées non actionnaires et celle relevant des opérations pour compte propre.

En€au 3tll2l2Û24 EnYoauSth2/2024

Part d'activité exercée pour le compte des actionnaires 18728337 77,r%

Part d'activité exercée pour le compte de personnes morales
de droit public non actionnaires

0,0%

Part d'activité exercée pour le compte de personnes morales
de droit privé non actionnaires

Part d'activité relevant d'opérations pour compte propre 5 371 086 22,9%
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